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L Avec le programme PROFEEL, la filière Bâtiment s’est rassemblée pour répondre 

collectivement aux défis de la rénovation énergétique. Seize organisations 
professionnelles ont été à l’initiative de cette démarche et continuent aujourd’hui à la 
porter activement. 
Après trois ans de mise en œuvre, PROFEEL décline aujourd’hui toute une 
collection d’outils pratiques innovants pour favoriser le déclenchement de 
travaux de rénovation énergétique et/ou contribuer à l’amélioration des 
pratiques professionnelles sur ce marché. Une grande majorité de ces outils cible 
spécifiquement les professionnels de la construction, avec pour objectif de faciliter 
et de fiabiliser les différentes étapes d’une opération de rénovation à l’échelle d’un 
bâtiment. 

L’atteinte de nos objectifs nationaux d’amélioration de l’efficacité énergétique du 
parc existant nécessite aussi d’accompagner le développement de démarches 
innovantes à une échelle territoriale. Ce changement d’échelle permet d’imaginer de 
nouvelles solutions répondant simultanément à plusieurs enjeux tels que la maîtrise 
de l’étalement urbain, le besoin croissant de logements et la nécessaire rénovation 
énergétique de l’habitat existant.
C’est la vocation de cette boîte à outils à destination des collectivités territoriales. Elle 
s’adresse aux élus et à leurs services techniques, qui souhaitent mettre en œuvre 
sur leur territoire, en particulier à l’échelle de zones d’habitat pavillonnaire, une 
démarche d’accompagnement alliant les opportunités de densification avec les 
besoins de financement des travaux de rénovation énergétique. 
Fruit d’un important travail collaboratif, vous y retrouverez tout un panel d’outils 
mobilisables pour construire et mettre en œuvre une stratégie et un dispositif 
opérationnel adaptés aux spécificités du territoire ciblé. 

Nadia BOUYER
Présidente du programme PROFEEL 

Directrice générale d’Action Logement Groupe

Pouvoirs publics

Filière Bâtiment

Porteurs Financeurs

MAGENTA YELLOWCYAN

30-34 Rue du Chemin Vert 75011 Paris
+33 (0)1 85 56 97 00   www.carrenoir.com
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d’exécution créé sur Illustrator 
version CS6.

TECHNIQUETONS RECOMMANDÉS

TOTAL
TOT_21_00008_TotalEnergies_Logo_CMYK
JFB

Date : 26/05/2021



7Préambule

LE
 M

O
T 

D
E

S 
A

R
C

H
IT

E
C

TE
SLimiter nos consommations d’énergie et d’espaces naturels sont deux défis que 

nous devons relever en urgence afin d’atténuer les effets de la crise écologique.
 
D’une part, nous devons rénover dix-sept millions de maisons individuelles pour 
atteindre les objectifs de la Stratégie Nationale Bas-Carbone. Malheureusement, 
malgré les aides, il n’est pas toujours facile pour les ménages de financer la 
rénovation totale de leur logement.
 
D’autre part, l’objectif du “zéro artificialisation nette” nous oblige à réfléchir à la 
sobriété foncière, à imaginer l’évolution de la ville déjà existante, et notamment des 
tissus pavillonnaires, sous la forme d’une densification douce et soutenable.
 
Partant de ces constats, l’Ordre des architectes propose d’explorer de nouvelles 
pistes de financement de la rénovation énergétique en lui associant la densification 
des tissus pavillonnaires. L’objectif est de dégager un complément financier aux 
ménages qui vendent une partie de leur terrain ou créent une extension/surélévation 
de leur maison. Ce complément qu’ils peuvent réinvestir dans la rénovation de leur 
maison. 
 
L’approche est ambitieuse. Elle lie des problématiques complexes de rénovation 
énergétique, de densité, de fiscalité, de concertation. Sa mise en œuvre exige d’être 
portée avec rigueur et méthode autour d’un projet de territoire qui interroge le 
vivre-ensemble : c’est avant tout un projet d’architecture et d’aménagement urbain. 
Elle questionne la qualité des espaces publics, des nouvelles façons d’habiter, des 
services de proximité, des déplacements et bien d’autres sujets spécifiques attachés 
à chaque commune, à chaque situation urbaine.  
 
Ce travail, réfléchi comme une boîte à outils, doit permettre aux élus d’activer les 
leviers adaptés à leur territoire pour encourager les particuliers à entrer dans la 
démarche. 
 
Les maires qui souhaitent œuvrer en faveur du climat et de la limitation de 
l’étalement urbain y trouveront des fiches pratiques pour engager leur commune 
vers une transition écologique inclusive, qui ne renonce pas à la question de la 
maison individuelle mais s’en empare pleinement pour trouver des réponses 
adaptées aux besoins des habitants.
 

Christine Leconte
Présidente du Conseil national de l’Ordre des architectes
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REPENSER L’INTERVENTION PUBLIQUE SUR LES SECTEURS 
DE MAISONS INDIVIDUELLES 

Ce guide a pour objectif de mettre à la disposition des collectivités territoriales 
(élus et services techniques) une boîte à outils à partir de laquelle différentes 
stratégies publiques peuvent être déclinées. Celles-ci visent à inciter, motiver et 
accompagner les propriétaires de maisons individuelles dans la mise en place 
de projets combinant rénovation énergétique performante et son financement 
grâce à la valorisation foncière ou immobilière.
La mise en place d’une telle politique locale impose aux élus et techniciens des collec-
tivités de mobiliser les ressources et moyens de trois champs d’intervention majeurs : 
l’aménagement, la transition écologique et le logement.

Elle doit se construire en cohérence avec des documents cadres et outils de trois 
grandes politiques publiques existantes et déclinées localement :
– l’aménagement (direction urbanisme et foncier) avec le PLUi*,
– le logement (direction habitat) avec le PLH**,
– la transition écologique (direction environnement) avec le PCAET*** et les déclinai-

sons locales du SPRH****.

Le déploiement de cette stratégie locale ira puiser ses outils dans ces trois grandes 
politiques publiques dont les fréquentes évolutions imposeront une adaptabilité 
constante.

La capacité à mobiliser les propriétaires privés pour les engager dans des projets de 
densification et de rénovation est essentielle. L’approche ‘usager’, expérimentée sur 
plusieurs territoires sous la forme d’études sociologiques et de démarches collectives, 
prend ici tout son sens. Elle s’avère prépondérante pour une bonne compréhension 
et une prise en compte effective des besoins des ménages tout au long de leur projet. 
Il est important de rappeler que la décision finale d’engager, ou non, des travaux de 
rénovation énergétique revient au propriétaire.
Pour accompagner les élus et techniciens dans leurs choix, ce guide propose un ca-
nevas d’actions possibles à mener auprès des propriétaires tout en gardant une vision 
stratégique, collective et d’intérêt général. Les propositions méthodologiques pré-
sentées ici s’appliquent donc à différentes échelles (parcelle, lotissement ou quartier, 
commune, EPCI) et à différents niveaux d’ambition politique. n

* Plan Local d’Urbanisme intercommunal.
** Programme Local de l’Habitat.
*** Plan Climat-Air-Énergie Territorial.
**** Service Public de la Performance Énergétique de l’Habitat.

POURQUOI CE GUIDE ?
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INDDIGO 
inddigo.com

Société de conseil et d’ingénierie en développement durable présente sur tout le terri-
toire national (Paris, Nantes, Toulouse, Montpellier, Marseille, Chambéry, Dijon et Nan-
cy), elle emploie près de 250 collaborateurs et dispose de plus de trente ans d’expertise 
sur les métiers suivants : 

– stratégie et performance des organisations,
– aménagement et territoires, transports et déplacements, déchets et écologie in-

dustrielle,
– énergies et climat, bâtiment durable.

DEVLOP’
devlop.fr

DEVLOP’ accompagne les territoires dans la construction et le déploiement de po-
litiques publiques liées à l’aménagement durable et à la transition écologique, avec 
une spécialisation sur la rénovation énergétique de l’habitat.

Spécialisée en démarches collectives, design d’usage et médiation, l’équipe DEVLOP’ 
anime depuis 2016 le CeDRe (Centre de ressources des plateformes de la rénovation 
énergétique en Auvergne-Rhône-Alpes).

INSTITUT PARIS REGION
institutparisregion.fr

Agence régionale d’urbanisme et de l’environnement, l’Institut Paris Région a pour 
mission de proposer des politiques d’aménagement et de développement en Île-de-
France ainsi que de concevoir les outils pour les mettre en œuvre.

L’Institut Paris Région est, par ailleurs, un lieu d’échange et de prospective, un centre 
de ressources et un centre de formation. L’Institut compte un effectif de plus de 200 
experts.

IUDO
iudo.co

Formé par trois architectes aux parcours complémentaires, iudo est spécialisé dans 
l’assistance à maîtrise d’ouvrage des propriétaires de pavillons en vue de la valorisation 
de leurs droits à construire.

iudo dispose d’une expertise innovante dans l’aide à la décision et le montage d’opé-
rations immobilières, qui croise approches architecturale, urbaine, de programmation 
et d’économie de la construction.

PRÉSENTATION DE L’ÉQUIPE 
EN CHARGE DE L’ÉTUDE

P’DEVL  P’DEVL  
Révélateurs de Territoires

http://inddigo.com 
http://devlop.fr
http://institutparisregion.fr
http://iudo.co
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ADEQUATION
adequation.fr

Le cabinet ADEQUATION dispose d’une expérience reconnue auprès des acteurs de 
l’immobilier, des promoteurs, des aménageurs et des collectivités locales depuis bien-
tôt trente ans.

ADEQUATION intervient sur l’ensemble du territoire national dans le cadre de mis-
sions de conseil et d’études menées auprès des collectivités et des opérateurs, pour 
différents types de projets urbains : opérations d’aménagement, écoquartiers, recon-
version de sites, rénovation urbaine...

ADALTYS
adaltys.com

ADALTYS (anciennement cabinet ADAMAS jusqu’en 2020) est l’un des plus importants 
cabinets d’avocats spécialisés en droit public des affaires en France. Il dispose d’une 
expertise en droit des contrats publics, en matière de gestion des services publics et 
présente une très grande expérience en droit foncier et droit de l’énergie.

VIVIANE HAMON CONSEIL 
viviane-hamon-conseil.fr

Le cabinet Viviane Hamon Conseil est centré sur l’application du marketing sociétal 
aux questions de mesure de satisfaction et de qualité de service liées au développe-
ment durable des territoires.

À partir de 2007, il s’est spécialisé sur le sujet de la rénovation de l’habitat et des usages 
associés, sur la base d’une expérience de terrain acquise lors de nombreuses enquêtes 
auprès des particuliers, des entreprises artisanales du bâtiment et des autres acteurs 
de la chaîne de valeur. n

http://adequation.fr 
http://adaltys.com
http://viviane-hamon-conseil.fr
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UNE DOUBLE APPROCHE : USAGERS ET TERRITOIRE

Notre équipe s’est organisée en deux pôles :

– un pôle d’expertises techniques liées à l’urbanisme, l’architecture, le droit foncier et 
la fiscalité ;

– un pôle d’expertise sociale spécialisé dans l’analyse des comportements des usa-
gers sur les questions de logement et de rénovation ainsi que sur les démarches de 
design d’usage.

Cette approche nous a conduits à appréhender la méthodologie de projet dans ses 
différentes étapes en interrogeant de manière itérative l’approche “usager” et l’ap-
proche “territoire”, afin de produire trois exemples de stratégie publique correspon-
dant à des philosophies d’intervention différenciées. Le lecteur saura s’en inspirer et 
les combiner pour imaginer son propre modèle.

MÉTHODOLOGIE DE L’ÉTUDE

ANALYSE DE DOUZE EXPÉRIMENTATIONS  
MENÉES EN FRANCE

On ne recense en France que très peu d’expériences ayant combiné densification et 
rénovation énergétique. Néanmoins, notre étude a recensé plusieurs opérations vi-
sant la rénovation énergétique des zones pavillonnaires, leur densification et, parfois, 
les deux objectifs simultanément. Nous avons analysé douze expérimentations afin 
d’identifier les leviers et facteurs bloquants à leur mise en œuvre, ainsi que les process 
et méthodes duplicables pour favoriser la rénovation énergétique des maisons indi-
viduelles en s’appuyant sur la densification, la division foncière et la création de droit 
à construire.

A P P R O C H E  “ U S A G E R S ”

A P P R O C H E  “ T E R R I T O I R E ”

Intervenir en zone pavillonnaire : travailler de concert avec la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’usage.  
Source : DEVLOP’



13Préambule

Les retours d’expérience (REX) des douze opérations menées en France métropoli-
taine sont présentés en annexe de manière synthétique afin d’identifier rapidement 
les questionnements, leviers et outils qui ont été mobilisés.

DES TEMPS DE TRAVAIL  
MOBILISANT PROFESSIONNELS ET COLLECTIVITÉS

Un Groupe de Travail (GT) fortement impliqué
Un groupe de travail* s’est réuni tous les mois pour suivre les travaux menés par 
l’équipe d’experts. Dix-sept temps de travail au total auront permis d’aboutir à la pu-
blication de ce guide.

Séminaire 1 : découverte et échanges autour des douze expérimentations
Organisé à l’automne 2020 en distanciel, ce séminaire a réuni quatre-vingts participants 
issus des territoires, du groupe de travail et de leurs partenaires. Pendant un jour et demi, 
les contributeurs ont échangé autour des expérimentations menées afin d’identifier des 
outils opérationnels et de confirmer la nécessité d’adopter une stratégie publique au-delà  
de l’échelle de la parcelle (îlot, quartier…). L’approche collective a également été interro-
gée : avec qui ? dans quel contexte et dans quel cadre ? avec quel accompagnement ? 

Séminaire 2 : un atelier aux Assises Européennes de la Transition Énergétique
Quels outils pour massifier la rénovation énergétique par la densification en zone pavil-
lonnaire ? Telle a été la question posée à l’occasion d’un atelier organisé en février 2021, 
dans le cadre des Assises Européennes de la Transition Énergétique. Une cinquantaine 
de contributeurs (techniciens et élus de collectivités, architectes, conseillers énergie, bu-
reaux d’études…) ont identifié les leviers et freins en phase de diagnostic et de mise en 
œuvre, du point de vue des collectivités et des usagers. n

* Le Groupe de Travail “Stratégie de rénovation” est composé de membres de l’AQC, du CNOA, de l’ADEME, 
de la DHUP du Ministère de l’Équipement, de la CAPEB et du Pôle habitat FFB.

1. Programme d’intérêt général “Rénovation énergé-
tique de lotissements pilotes” – Le Grand Chalon

2. Saulnes, Vers la Transition 2030
3. 1, 2, 3 BBC : Expérimentation d’un dispositif d’achats 

groupés pour des travaux de rénovation énergétique 
de maisons individuelles – Rennes Métropole

4. Expérimentation d’opérations groupées de rénovation 
énergétique d’habitats individuels privés – SEM Artée

5. Politique de renouvellement urbain et de limitation 
foncière du Pays des Vallons de Vilaine

6. OAP Energie-Climat du PLUiHD – Grand Chambéry
7. Programme d’accompagnement à la rénovation éner-

gétique de zones pavillonnaires de Seine-et-Marne 
Environnement

8. Opération MIX’ CITÉ – CAUE74
9. Expérimentation “BIMBY Performance Energétique” 

au PNR de la Haute Vallée de Chevreuse
10. Parcours de rénovation énergétique performante du 

pavillonnaire à Montfermeil et Sceaux
11. SPLA La Fabrique des quartiers – Métropole Euro-

péenne de Lille – Villes de Lille, Roubaix, Tourcoing
12. Réhabilitation d’un ensemble pavillonnaire – Com-

mune de Azé.
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LE CONTEXTE DE LA  
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

La Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC), révisée fin 2019, fixe un objectif de réduc-
tion de 49% des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) en 2030 par rapport à 2015, 
pour le secteur du bâtiment et l’atteinte de la décarbonation complète dans les bâti-
ments en 2050. Cela implique une forte accélération du rythme et de la qualité des 
rénovations de logements, avec un objectif minimal de 370 000 rénovations com-
plètes très performantes par an dès 2022, puis 700 000 par an à plus long terme. La 
SNBC fixe également un objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) du foncier afin 
de préserver les espaces agricoles et forestiers et d’encourager l’inscription de tout 
nouveau projet d’aménagement dans l’enveloppe urbaine existante en adoptant des 
formes urbaines plus sobres en foncier.

Par ailleurs, l’Union européenne, dans sa directive sur la performance énergétique des 
bâtiments de 2018, exige de chaque État membre :

– d’élaborer une stratégie pour réduire de 80 à 95% les émissions de GES du parc de 
bâtiments, logements et tertiaire en 2050,

– de transposer cette obligation dans la législation avant le 10 mars 2020.

Si les solutions existent et sont maintenant bien identifiées pour le parc public et 
le parc social, les stratégies d’action pour accompagner le parc privé restent balbu-
tiantes, hormis pour les copropriétés où les statuts et règles en place, ainsi que le re-
groupement de la maîtrise d’ouvrage, permettent de structurer des méthodologies et 
actions aujourd’hui en déploiement à l’échelle du territoire national.

Pour le résidentiel privé diffus et le petit tertiaire (petits collectifs, logements intermé-
diaires, maisons individuelles), quels que soient la forme urbaine et les statuts qu’ils 
revêtent (centres-bourgs, lotissements, copropriétés horizontales, cités ouvrières et 
cités-jardins, mitage territorial diffus…), nous n’en sommes encore qu’au stade expéri-
mental et les retours d’expérience sont encore peu nombreux. 

C’est à ce besoin de connaissance et d’analyse que le présent guide entend répondre 
pour permettre aux collectivités (en fonction des contextes sociaux, urbains et écono-
miques) de définir une stratégie publique favorisant la prise en charge des coûts de 
la rénovation énergétique performante du bâti existant via sa valorisation foncière et 
immobilière. n
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LA PROBLÉMATIQUE SPÉCIFIQUE  
DE LA MAISON INDIVIDUELLE

Les particularités de ce secteur de la construction méritent d’être rappelées :

– la maison individuelle est une typologie de logements massivement construits 
après-guerre,

– en France métropolitaine, près de 60% des ménages habitent en maison indivi-
duelle,

– ce modèle est très souvent pointé du doigt comme pouvant être énergivore*, favo-
riser l’autosolisme** et contribuer à l’étalement urbain,

– le mode de production des maisons individuelles est un angle mort des politiques 
d’aménagement du territoire et des outils opérationnels d’urbanisme,

– la mise en œuvre d’actions collectives et mutualisées dans les secteurs de maisons 
individuelles s’avère complexe puisqu’elle repose sur la capacité à mobiliser un col-
lectif généralement dénué de structuration juridique. n

* Si les logements très énergivores sont plus fréquents parmi les maisons individuelles, ce sont notamment 
les constructions datant d’avant 1948 qui en constituent la majeure partie. “Le parc de logement par 
classe de consommation énergétique - Commissariat Général au Développement Durable, 2020”. 
On peut consulter les “fiches typologies Maisons Individuelles” issues du programme PROFEEL (fiches 
MI8, MI10, MI12, MI14 et MI15)

** Fait de circuler seul dans son véhicule
*** Consommation énergétique annuelle

logements collectifs
12 millions

145 TWh/an***

maisons individuelles
15,6 millions

257 TWh/an***

propriétaires occupants
12 millions

résidences principales
27,7 millions

402 TWh/an***

locataires
3,6 millions

CIBLES DU 
PROGRAMME 

D’ÉCO-
RÉNOVATION 
DES ZONES 

PAVILLONNAIRES

Schéma DEVLOP’ d’après les données du Shift Project. Programme de rénovation 
thermique du parc existant 2015-2050.

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2021-05/document_travail_49_parc_logements_consommation_energie_mai2021_0.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2021-05/document_travail_49_parc_logements_consommation_energie_mai2021_0.pdf
https://programmeprofeel.fr/ressources/cartographie-du-parc-des-maisons-individuelles-37-fiches-typologies/
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DES IDÉES 
REÇUES SUR LES 
COMPORTEMENTS 
DES MÉNAGES 
ET DES 
PROFESSIONNELS 
DU BÂTIMENT DONT 
IL EST IMPORTANT 
DE SE DÉTACHER

L’analyse des retours d’expérience, les séminaires 
de travail collectif, l’analyse de la littérature ainsi 
que les travaux menés depuis plus de quinze ans 
par les experts mobilisés pour cette étude, nous 
permettent de tirer des enseignements de fond 
sur la question de la rénovation énergétique et de 
la densification du point de vue des usagers (mé-
nages, artisans…) ainsi que sur les principes et phi-
losophies d’intervention des pouvoirs publics.

* Les chiffres sur la valeur patrimoniale associée à l’étiquette énergie doivent, à cet égard, être considérés avec la plus extrême 
prudence car un bien de classe énergétique/GES élevée est également un bien dont les autres caractéristiques (cuisine aména-
gée, salle de bain aux normes contemporaines, définition des espaces…) ont été traitées.

** Les Constructeurs de Maisons Individuelles (CMIstes), pourtant très bien outillés pour aborder le marché de la rénovation de 
maisons, ont fait évoluer leur stratégie commerciale en atténuant la place initialement centrale des promesses de performance 
énergétique, même si celle-ci peut être au rendez-vous au final.

“Il existe un marché de la 
rénovation énergétique 
des maisons individuelles 
auquel il faut répondre par 
des actions et des offres 
adaptées.”

Un marché massif de la rénovation énergétique 
n’existe pas en tant que tel. Il existe un marché de 
l’amélioration de l’habitat dans lequel peut venir 
“s’embarquer” la performance énergétique. Les 
rénovations énergétiques stricto sensu sont ex-
trêmement minoritaires ou s’expriment via des 
travaux ponctuels (ex. remplacement de chau-
dière, isolation des combles…) peu favorables à la 
performance globale.

– Les propriétaires de maisons individuelles dé-
cident de faire des travaux pour adapter leur 
logement à leur mode de vie et à leurs goûts, 
pour augmenter leur bien-être, voire pour la 
valorisation patrimoniale de leur bien*. Ils ré-
novent très rarement dans un objectif unique 
de performance énergétique.

– Plutôt que de définir un projet centré sur la 
rénovation thermique, la performance énergé-
tique peut être abordée de manière holistique 
à l’occasion de tout projet de travaux, même s’il 
ne semble pas inclure un volet énergétique en 
première intention. 

– En construisant un argumentaire centré sur 
la promotion des travaux de rénovation éner-
gétique (performante), on risque, au mieux, de 
passer à côté des vraies motivations qui pro-
voquent la décision de faire des travaux, au pire, 
de susciter le désintérêt ou le rejet**.
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“Les ménages ne se lancent 
pas dans des travaux de 
rénovation énergétique 
parce qu’ils n’ont pas les 
moyens financiers.” 

Les budgets importants alloués au secteur de 
l’entretien-amélioration prouvent que le choix 
en faveur d’une rénovation énergétique perfor-
mante n’est pas un simple enjeu de solvabilité* 
des ménages, mais relève de leurs préférences 
et priorités. 

– Le coût réel des travaux à prévoir en acquisi-
tion-amélioration et les risques d’aléas en cours 
de chantier sont souvent très sous-estimés et 
la performance énergétique en fait souvent les 
frais.

– En cas de budget contraint, les arbitrages bud-
gétaires sont souvent défavorables à la perfor-
mance énergétique, d’autres postes ayant plus 
de valeur aux yeux des ménages (espaces, am-
biance, décoration…).

– Rien ne garantit qu’un apport exceptionnel 
découlant d’une division parcellaire soit investi 
dans des travaux et, qui plus est, dans des tra-
vaux de performance énergétique.

* Attention, nous nous situons ici hors du champ des ménages modestes et très modestes pour lesquels la problématique est 
différente.

“Pour massifier la 
rénovation énergétique, 
il suffit de sensibiliser les 
ménages à cet enjeu.”

Les questions liées à la transition énergétique, 
climatique et écologique sont largement inté-
grées par les ménages qui ont pris conscience 
des enjeux.

– Il est de plus en plus rare que les ménages en-
visagent des travaux d’amélioration dans leur 
maison sans aborder la question énergétique, 
mais cela ne garantit pas qu’ils fassent des 
choix favorables à une performance optimale.

– Informer et sensibiliser de manière généraliste 
n’est suffisant ni pour modifier les arbitrages 
de consommation ni pour orienter vers les so-
lutions les plus performantes dans le domaine 
énergétique.

– Sensibiliser n’apporte pas de réponses 
concrètes à un questionnement beaucoup 
plus complexe et anxiogène qui concerne sur-
tout le fait de “se mettre en chantier”.

– La surabondance d’informations, au mieux, 
noie le message, au pire, envoie des messages 
contradictoires  : il faut produire l’information 
utile au bon moment avec un cadre et des 
arguments adaptés et favorables à la mise en 
confiance. 

– Les retours d’expérience montrent que l’action 
collective, lorsqu’elle est ancrée dans un ter-
reau politique et social propice, favorise cette 
mise en confiance et permet de surmonter les 
peurs.
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“Un projet de rénovation 
énergétique est un 
investissement rentable qui 
va de soi.” 

La justification économique de travaux de réno-
vation énergétique ne s’impose pas d’elle-même, 
du fait notamment de la complexité technique 
(travaux sur l’isolation de l’enveloppe, choix et di-
mensionnement des systèmes énergétiques…), 
de la difficulté d’accéder aux aides (CEE, Eco 
PTZ, primes, aides de l’ANAH…) et de l’absence 
de visibilité sur l’évolution des coûts de l’énergie.

– Les arguments qui reposent sur l’hypothèse 
d’une rationalité de l’homo economicus 
ignorent l’ensemble des rationalités qui pré-
sident à un projet de rénovation.

– Les raisonnements qui reposent sur le ratio 
“coût des travaux / baisse de la facture éner-
gétique” peuvent être contre-productifs si le 
temps de retour sur investissement dépasse 
l’horizon de projection du ménage, rarement 
supérieur à huit ans.

– Les calculs économiques reposent sur des hy-
pothèses fragiles (valeur verte, effet rebond…). 

– De plus, en prenant généralement en compte 
le coût total des travaux et non le surcoût de 
la performance, ils englobent et confondent la 
part ‘projet plaisir’ et la part ‘invitation à faire 
plus’ en matière énergétique.*

* En Allemagne, les simulations financières du temps de retour sont établies sur la base des surcoûts, ramenant les taux de retour 
à des durées limitées de l’ordre de cinq années.

** La prise en compte et la sécurisation du Bâtiment Basse Consommation (BBC) par étapes constituent une piste qui reste à stabi-
liser techniquement.

“Un projet de rénovation 
énergétique, ce n’est pas si 
compliqué que ça.”

Dès lors que l’on vise un niveau de performance 
énergétique élevé, les travaux de rénovation 
énergétique entraînent un ensemble de travaux 
induits qui rendent le projet particulièrement 
complexe et lourd à gérer.

– La charge mentale induite par un chantier de 
rénovation en site habité est extrêmement im-
portante. La gestion d’une division parcellaire, en 
amont du chantier, est une source additionnelle 
de charge mentale qui peut être un frein sup-
plémentaire dans le processus de décision des 
ménages. 

– Pour déclencher une prise de décision, il est 
hasardeux de miser sur la seule promotion de 
la performance énergétique et donc d’occul-
ter l’aspect enthousiasmant d’un projet global 
d’amélioration du confort et de la qualité de vie.

– Le fractionnement des travaux de rénovation en 
plusieurs étapes est un comportement majori-
taire en rénovation qui rend plus difficile la mise 
en œuvre de toute tentative d’obligation de ré-
novation énergétique globale et performante**.

– En l’absence d’une offre professionnelle suf-
fisamment structurée (architectes, construc-
teurs-rénovateurs de maisons, maîtres d’œuvre), 
les ménages se retrouvent quasi systématique-
ment seuls en charge de cette fonction, de la 
conception à la réception, face aux entreprises 
de réalisation.

– Celles-ci ont rarement la volonté et la capacité 
de pallier l’absence de maîtrise d’œuvre par des 
propositions techniques allant au-delà de leur 
champ d’intervention et par la prise en main de 
l’organisation collective du chantier, au service 
de la performance énergétique.
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  “Les architectes sont peu 
présents sur le marché de 
la rénovation en maison 
individuelle.”

Aujourd’hui, la maîtrise d’œuvre professionnelle 
investit le marché de la rénovation de la maison 
individuelle (architectes, constructeurs-rénova-
teurs de maisons, bureaux d’études, contractants 
généraux), en réponse à une demande croissante 
des particuliers pour des prestations de rénova-
tion centrées sur le confort, la qualité d’usage et 
la valorisation patrimoniale de leur bien. Qu’ils in-
terviennent seuls ou en groupement, ces maîtres 
d’œuvre proposent une offre de services couvrant 
toutes les étapes d’un projet de rénovation. 

– Le premier réflexe des ménages ne réalisant 
qu’un seul geste de rénovation (changement 
de fenêtres, isolation par l’extérieur, isolation des 
combles, etc.) est de s’adresser directement aux 
entreprises et artisans. Les ménages prennent 
alors le chantier en main tant bien que mal et s’ac-
commodent des éventuels dérapages de délais 
ou de prix. Ceux qui entreprennent une rénova-
tion globale s’associent couramment les services 
d’une maîtrise d’œuvre, les projets d’extension et/
ou de changement d’affectation obligeant sou-
vent l’obtention d’une autorisation de travaux 
(déclaration préalable, permis de construire).

– Le modèle économique des projets de rénova-
tion globale et d’extension permet l’intervention 
d’une maîtrise d’œuvre tout en offrant aux clients 
les garanties assurantielles nécessaires.

– Pour les projets plus modestes, les maîtres 
d’œuvre (architectes, constructeurs-rénovateurs, 
bureaux d’études) peuvent intervenir en amont 
en réalisant l’audit énergétique et en concentrant 
leur intervention sur la prescription des travaux et 
la discussion des devis.

“La maîtrise d’œuvre groupée 
constitue une solution aux 
problématiques de conception 
et de conduite des chantiers 
de rénovation énergétique 
peu adaptées au marché de la 
maison individuelle.”

Dans un marché de la rénovation en croissance, les 
acteurs de la maîtrise d’œuvre multiplient les por-
tages juridiques, économiques et opérationnels 
pour répondre aux spécificités et aux attentes d’une 
maîtrise d’ouvrage multiple dont le processus de 
maturation du projet est à la fois long et complexe.

– Les offres de la maîtrise d’œuvre intègrent les fac-
teurs de risques inhérents à la multiplication des 
propriétaires de maison individuelle, en particulier 
les risques portant sur la responsabilité attachée à 
la mission de maîtrise d’œuvre.

– Sur le plan assurantiel, les contrats de la Mutuelle 
des Architectes Français (MAF) proposent des 
contrats de maîtrise d’œuvre répondant aux spéci-
ficités du marché de la rénovation énergétique et 
couvrant les responsabilités liées aux prestations de 
conseils. Il est également possible de télécharger 
sur le site de l’Ordre des architectes des contrats 
types, que ce soit pour encadrer des prestations 
d’architecture seules ou une offre de rénovation 
groupée associant un architecte et une entreprise 
de travaux ou plusieurs artisans.

– Pour assurer une maîtrise d’œuvre groupée, il faut 
toutefois régler la question de la maîtrise d’ouvrage 
déléguée et/ou groupée comme cela a été le cas 
sur Canéjan (opération Artéé / Nouvelle-Aquitaine). 

– D’autres solutions alternatives existent comme 
des groupements de métiers intervenant sur l’en-
semble du processus (de l’optimisation foncière au 
suivi du chantier : Immothep à Voiron par exemple) 
ou des solutions de coaching/accompagnement 
(Villes Vivantes, Territoires Pionniers en Norman-
die...).
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“On peut contraindre les 
propriétaires à ré-affecter le 
produit de la division foncière 
aux travaux de rénovation 
énergétique.”

L’état actuel des lois ne permet pas de flécher les 
recettes financières d’une division foncière vers la 
réalisation de travaux de rénovation énergétique 
du logement présent initialement sur la parcelle. 
Cela exigerait une réforme fiscale importante.

– Le Code de l’Urbanisme ne permet pas, par 
principe, de limiter ou de contrôler les divisions 
foncières. Légalement, les collectivités peuvent 
seulement aménager les conditions dans les-
quelles sont réalisées les divisions foncières, y 
compris par des dispositions ayant pour finalité 
de restreindre les divisions foncières en vue de la 
formation de terrains à bâtir, dès lors que ces dis-
positions n’aboutissent pas à interdire toute divi-
sion.

– Les taxes liées à la division foncière (nationales ou 
locales) ne peuvent pas obliger à ré-affecter le bé-
néfice de la transaction financière à la rénovation 
énergétique du bien présent sur la parcelle. n
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La stratégie publique est un ensemble 
cohérent de choix et de mesures à prendre 
pour atteindre des objectifs définis par 
les pouvoirs publics sur leur territoire de 
compétence. Elle définit les modalités de 
mise en œuvre d’une politique publique. La 
stratégie publique ou locale dont nous parlons 
ici porte sur le cas d’une politique publique 
d’éco-rénovation des zones pavillonnaires en 
s’appuyant sur la densification et/ou la création 
de droit à construire.

IL EST FONDAMENTAL DE BIEN 
CONNAÎTRE SON TERRITOIRE 
POUR DÉFINIR UNE STRATÉGIE 
EFFICIENTE

La réalisation d’un diagnostic de territoire est le 
préalable à toute définition de stratégie publique. 
Ce diagnostic doit porter sur l’analyse du bâti et du 
foncier ainsi que sur le ciblage des gisements d’in-
tervention ; mais pas seulement ! L’analyse sociolo-
gique des ménages doit être considérée au même 
titre puisque ce sont eux qui, au final, prendront 
(ou non) la décision d’adhérer à la démarche et de 
se lancer dans des travaux de rénovation ou dans 
un projet de division foncière. En fonction des pro-
fils (modestes, très modestes, CSP+…), il s’agira de 
mobiliser les dispositifs adaptés aux ressources 
et préoccupations mais également d’établir une 

UNE PHILOSOPHIE 
ET DES PRINCIPES 
D’INTERVENTION 
À COMPRENDRE 
AVANT DE CRÉER 
SA STRATÉGIE 
PUBLIQUE LOCALE

stratégie de mobilisation et de communication 
adéquate. 

En outre, l’identification d’une demande, de la part 
d’un élu local ou d’habitants, doit être considérée 
comme un atout permettant d’ancrer solidement 
une dynamique collective locale. Il s’agira bien sûr 
de vérifier les motivations et la crédibilité de cette 
sollicitation.

L’identification d’un gisement foncier et de mé-
nages motivés doit être complétée par une bonne 
connaissance des acteurs du territoire qui devront 
être mobilisés dans la démarche : artisans, bureau 
d’études, architectes, constructeurs-rénovateurs 
de maisons, notaires… Comprendre leurs besoins 
et leurs attentes permettra aux techniciens de les 
mobiliser efficacement en mettant en œuvre des 
actions de facilitation : accès aux services d’urba-
nisme, gestion des déchets, autorisation d’occupa-
tion de la voirie… De même, l’identification d’une 
carence de compétences sur le territoire d’inter-
vention pourra donner lieu à la mise en place d’ac-
tions ciblées (formations, élargissement de la zone 
de recrutement à considérer dans les coûts…). Ce 
travail d’animation d’un réseau de professionnels 
s’accompagne de la mise en place de collabora-
tions entre services au sein de la collectivité (en-
vironnement, urbanisme, voirie, développement 
économique…).
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LA RECHERCHE DE LA QUALITÉ 
ET DE L’OPÉRATIONNALITÉ EST 
UN FACTEUR D’ENGOUEMENT 
INDIVIDUEL ET COLLECTIF

Pour intégrer un dispositif, les ménages doivent 
considérer que la charge administrative et orga-
nisationnelle générée par le dispositif est com-
pensée par une plus-value pour leur projet. Cette 
plus-value peut être financière, technique ou 
psychologique (besoin d’être rassuré), liée à la 
certitude que la qualité du projet sera nettement 
améliorée et que les délais seront tenus.

La création d’espaces démonstrateurs (maison té-
moin par exemple) ou, plus simplement, la mise 
en valeur des premiers chantiers, permettent de 
donner à voir des réalisations concrètes facilitant 
la mobilisation des ménages. 

La mise en place d’outils opérationnels et pragma-
tiques, individuels ou collectifs (ex  : balade ther-
mique, appels d’offres groupés, outils de suivi de 
chantier…) rassure les bénéficiaires qui peuvent 
craindre la complexité des dispositifs publics et 
trouvent une plus-value à leur participation.

L’ACCOMPAGNEMENT DES 
MÉNAGES EST ESSENTIEL POUR 
SÉCURISER, IMPLIQUER ET METTRE 
EN CONFIANCE

  Rex n°7 – Pontault Combault et Noisiel

  Rex n°3 – 1, 2, 3 BBC Rennes Métropole 

L’ensemble des retours d’expérience montre que 
l’accompagnement des ménages est un facteur 
de massification de la rénovation et d’atteinte 
des objectifs de performance. Il permet aussi à 
la collectivité d’anticiper les écueils que pourront 
rencontrer les propriétaires (par exemple sur les 
procédures de division foncière) et de proposer 
des solutions collectives.
De plus, cet accompagnement installe la confiance 
nécessaire pour pousser les projets au-delà de ce 
qu’ils auraient pu être s’ils avaient été menés indi-

viduellement. Il permet également au porteur du 
dispositif de bénéficier d’un “retour usager” très 
utile à l’amélioration en continu du service. 

Il est donc important d’anticiper ces besoins en 
accompagnement, que ce soit sur l’aspect budgé-
taire ou sur le recrutement de compétences (in-
ternes ou externalisées).

SORTIR DE L’INTERVENTION À 
LA PARCELLE POUR ALLER VERS 
UNE AMÉLIORATION GLOBALE DU 
CADRE DE VIE 

  Rex n°12 – Azé

L’un des principaux facteurs de motivation à la ré-
novation est la valorisation patrimoniale du bien. 
Dans le même temps, la division foncière destinée 
à la vente est d’autant plus envisagée qu’elle per-
met un bénéfice financier important. La valorisa-
tion du patrimoine et le prix de vente de la parcelle 
sont largement conditionnés par l’environnement 
proche : qualité des espaces publics, accessibilité, 
qualité paysagère, services, voirie… 



26 Ce qu’il faut comprendre avant de se lancer

La mise en place d’une démarche d’amélioration 
de la qualité de vie à l’échelle du quartier est un 
facteur incitatif pour les particuliers dans la mise 
en œuvre d’opérations de division foncière et de 
travaux de rénovation. Le secteur prend de la va-
leur, il devient désirable, générant ainsi une dyna-
mique positive. 

Il apparaît donc primordial que la collectivité pense 
ses dispositifs à différentes échelles de territoire et 
travaille en transversalité avec une pluralité de ser-
vices impliqués dans la gestion urbaine.

UNE AMBITION POLITIQUE 
AFFIRMÉE GARANTIT LE LONG 
TERME ET L’AGILITÉ DES 
DISPOSITIFS

Des élus impliqués, moteurs sur le terrain et mo-
bilisés en conseil communautaire, sont les leviers 
de stratégies publiques efficientes et ambitieuses. 
Ces démarches s’inscrivent sur le long terme et 
ont donc besoin d’un portage fort pour perdurer 
et s’adapter aux évolutions des contextes.
Les expériences les plus performantes sur le ter-
rain sont celles qui bénéficient de l’appui d’élus 
motivés et influents dans leur exécutif. n
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LES PRINCIPAUX MODES 
D’INTERVENTION SUR LE CADRE BÂTI ET 
FONCIER POUR LA DENSIFICATION ET LA 
MUTATION DE L’HABITAT INDIVIDUEL

A L’ÉCHELLE DU BÂTI

Restructuration interne du bâti (division 
interne ou en volume)

– Refonte de l’organisation interne d’une 
construction dans le découpage, la répartition 
et l’usage de ses locaux (réaménagement de 
combles, modification de garages ou d’an-
nexes en pièces d’habitation, etc).

– Ne modifie pas ou marginalement l’enveloppe 
extérieure des constructions (percement d’ou-
verture quelquefois) et les surfaces de plan-
chers (trémies, récupération de combles).

– Impossible à repérer lorsque cela ne fait pas 
l’objet d’une déclaration de travaux.

Extension et/ou construction bâtie

– Implique une modification de l’enveloppe bâtie 
et des surfaces de planchers à l’échelle de la par-
celle avec l’ajout d’excroissances horizontales ou 
verticales (surélévation) sur le bâtiment existant, 
ou une nouvelle construction détachée.

– Modifie la volumétrie bâtie et les surfaces de 
planchers, voire l’emprise au sol du bâti dans 
le cadre d’une extension horizontale ou d’une 
nouvelle construction.

– Repérable car il doit faire l’objet d’un permis de 
construire.



28 Ce qu’il faut comprendre avant de se lancer

À L’ÉCHELLE DE LA PARCELLE

Division parcellaire simple ou multiple
Consiste à diviser une parcelle et/ou unité foncière 
d’origine en deux nouvelles parcelles et/ou unités 
foncières au minimum (simple pour deux par-
celles en sortie, multiple pour plus de deux).

Division parcellaire complexe

– Consiste à diviser plusieurs parcelles apparte-
nant à une même unité foncière en nouvelles 
parcelles et/ou unités foncières. 

– Apparentée au remembrement parcellaire, du 
fait des modifications généralement apportées 
au découpage foncier, cette opération s’en dif-
férencie en ne mobilisant qu’une seule unité 
foncière.
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À L’ÉCHELLE DU LOTISSEMENT

Remembrement parcellaire

– Fusionner plusieurs unités foncières contiguës 
et en redéfinir le découpage et la desserte par-
cellaire. Apparentée à la division parcellaire 
complexe, cette opération s’en différencie en 
mobilisant, de fait, plusieurs terrains apparte-
nant à des propriétaires différents.

– Vise à rationnaliser une trame foncière dans 
son ensemble quand l’intervention unité par 
unité foncière s’avère inopérante.

– Concerne généralement des cœurs d’îlots ou 
des fronts de rue où la structure foncière ne 
permet pas, ou plus, de répondre aux usages, 
fonctions, densités et modes de gestion re-
cherchés (parcelles en lanières trop étroites, 
parcelles “placards” de trop faible épaisseur, 
imbrications foncières et bâties complexes, 
etc).

Changement ou intensification d’usage
Il s’agit des modifications de la vocation d’une par-
tie ou de la totalité des locaux et/ou des espaces 
non bâtis. Ces modifications se traduisent par :

– l’augmentation du nombre de logements,

– la mutation de locaux autres que résidentiels 
vers l’habitat,

– la mutation de locaux résidentiels vers une 
autre vocation (activités…).

Il s’agit donc d’un changement d’usage des es-
paces non bâtis vers des activités productives ou 
rémunératrices. n
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LES OUTILS RÉGLEMENTAIRES

Le Plan Local d’Urbanisme (intercommunal ou 
non) est le principal outil réglementaire évoqué ici. 
Au regard de sa portée prescriptive, il agit comme 
une “loi locale” sur les modalités suivantes : occu-
pation du sol, construction, matériaux, intégration 
urbaine et paysagère, performances environne-
mentales et énergétiques, etc.

Le Zonage Fonctionnel (ZF)
Les zones des documents d’urbanisme précisent 
la destination de chaque partie du territoire com-
munal ou intercommunal : ce qui est urbanisé, ce 
qui est urbanisable dans le futur et ce qui est proté-
gé de l’urbanisation (zones naturelles, agricoles...). 
Cela permet de maîtriser le développement de la 
commune et notamment le rythme d’urbanisa-
tion afin de le mettre en cohérence avec les équi-
pements publics.
Le règlement des zones urbaines, qui est pres-
criptif et s’impose pour les projets de construction 
comme pour ceux de rénovation, permet d’édicter 
des règles en matière de :

– nature de l’occupation des sols ;
– occupation des sols : emprise au sol, implanta-

tion, coefficient de pleine terre, coefficient de 
biotope surfacique ;

– caractéristiques urbaines et paysagères ;
– performances énergétiques et environnemen-

tales : consommation énergétique, taux d’éner-
gies renouvelables, etc ;

– bonus constructif (pour les constructions 
neuves et les rénovations).

Les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)
Dans les zones urbanisées ou à urbaniser des PLUi, 
l’OAP peut préciser des dispositions portant sur les 
formes urbaines, la densité, les accès et dessertes, 
les espaces publics... Elles permettent d’assurer la 
cohérence urbanistique globale au sein du péri-
mètre et en lien avec les quartiers environnants. 
Elles donnent aussi la possibilité de phaser dans 
le temps l’ouverture à l’urbanisation des différents 
secteurs.

Les Zones de Densité Minimale à Proximité des 
Transports Collectifs (ZDMPTC)
Cette mesure permet de mieux articuler urba-
nisme et desserte en transports collectifs et donc 
de favoriser leur utilisation. Le règlement du PLUi 
peut délimiter des secteurs situés à proximité des 
transports collectifs, existants ou en projet, au sein 
desquels une densité minimale de construction 
est imposée.

Les Emplacements Réservés pour le logement 
et les Servitudes de Mixité Sociale (ER et SMS)
Les emplacements réservés peuvent prévoir la 
réa lisation de programmes de logements (sociaux 
ou non). Tout autre type de construction est alors 
interdit. Il est possible de spécifier un nombre de 
logements ou une surface de plancher à créer.
La SMS permet d’imposer un pourcentage don-
né de logements d’une certaine catégorie (loge-
ments locatifs sociaux, accession sociale...) dans les 
opérations de construction et secteurs désignés.

Ce répertoire des outils ne vise pas un recensement exhaustif. Il cherche à mettre en évidence 
la variété importante des différents registres à disposition des collectivités (seuls ou de manière 
combinée) pour accompagner, encadrer, engager les projets d’éco-densification de leurs tissus 
pavillonnaires. Les exemples de stratégies publiques présentés plus loin utilisent et combinent 
un certain nombre de ces outils en fonction des contextes territoriaux et des ambitions politiques 
locales.
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LES DISPOSITIFS OPÉRATIONNELS

Le Programme d’Intérêt Général (PIG)
Le PIG constitue, depuis les lois de décentrali-
sation de 1983, l’un des outils dont dispose l’État 
pour garantir la réalisation de projets à caractère 
d’utilité publique et relevant d’intérêts dépassant 
le cadre communal, voire intercommunal. Il induit 
une obligation d’adaptation des documents d’ur-
banisme nécessaires à sa mise en œuvre.

L’Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH)
C’est un dispositif d’offre de services et d’aides fi-
nancières territoriales à destination des proprié-
taires privés pour les travaux d’amélioration de 
leur logement.
Cette opération programmée, d’une durée de cinq 
ans, repose sur une convention partenariale, entre 
la collectivité territoriale compétente, l’État, l’ANAH 
et d’autres partenaires.
Elle porte sur la réhabilitation de quartiers ou 
centres urbains anciens, de bourgs ruraux dévitali-
sés, de copropriétés dégradées, et sur l’adaptation 
de logements pour les personnes âgées ou han-
dicapées.
L’OPAH de droit commun a été déclinée de ma-
nière spécifique pour mieux répondre à certains 
enjeux territoriaux :

– OPAH de Revitalisation Rurale (OPAH RR)  : 
elle se concentre sur les secteurs ruraux en dé-
vitalisation;

– OPAH de Renouvellement Urbain (OPAH 
RU) : elle se concentre sur les centres-villes ou 
centres-bourgs.

Le Projet Urbain Partenarial (PUP)
Convention qui répartit la charge financière de 
réalisation des infrastructures et équipements pu-
blics entre les porteurs de projets et la collectivité.

Le Service Public de la Rénovation de l’Habitat 
(SPRH - France Rénov’)
Inscrit dans la loi du 17 août 2015 relative à la transi-
tion énergétique pour la croissance verte, le SPRH 
s’appuie sur le réseau des Plateformes Territoriales 
de la Rénovation Énergétique (PTRE) pour accueil-
lir, informer et apporter un conseil personnalisé 
aux particuliers dans le cadre de projets de réno-
vation énergétique de leur logement, quel que 
soit leur niveau de revenu. Le service couvre éga-
lement le petit tertiaire dont les caractéristiques 
sont proches du parc résidentiel.
Afin d’assurer une même qualité de service à tous, 
les collectivités organisent, à l’échelle d’un ou plu-
sieurs EPCI, ou d’une Région, la mise en œuvre 
d’une porte d’entrée commune à tous les mé-
nages sur les questions d’énergie et d’habitat, en 
lien avec les acteurs locaux et expertises sur son 
territoire. Cela permet la mobilisation du secteur, 
la montée en compétence des professionnels et la 
lutte contre les passoires thermiques. 
L’accompagnement des particuliers et l’animation 
du réseau des professionnels sont réalisés par les 
espaces France Rénov’ (anciennement Espaces 
Conseil FAIRE) répartis sur le territoire national.
Avant la mise en place d’une stratégie locale de ré-
novation énergétique, les techniciens territoriaux 
doivent se rapprocher des services de la collectivi-
té porteuse du SPRH (EPCI, Conseil Départemen-
tal ou Régional, en fonction de la localisation). 
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L’AVIS DES JURISTES
 

La densification est un réel levier pour remettre 

à niveau les bâtiments obsolètes ou énergivores 

tout en redonnant aux habitants l’envie d’y habi-

ter et en revalorisant leur patrimoine. 

Pour une collectivité territoriale, la mise en place 

d’une stratégie publique de densification et de 

rénovation de l’habitat individuel nécessite la 

mobilisation de nombreux outils et de dispositifs 

divers.

Les opérations d’aménagement et de restruc-

turation peuvent être effectuées dans divers 

cadres : initiative et financement publics pure-

ment locaux, initiative purement privée, opé-

rations mixtes (notamment via des sociétés 

d’économie mixte pérennes ou des partenariats 

public-privé (PPP) ponctuels). Les investisse-

ments urbains requis pour les opérations pu-

bliques peuvent impliquer des emprunts par la 

collectivité mais mobiliser également des fonds 

nationaux, européens ou locaux. 

Outre les mécanismes de subvention, des outils 

fiscaux dissuasifs ou, au contraire, incitatifs, sont 

disponibles.

Toutefois, tous les outils dissuasifs ne sont pas 

toujours efficaces. La loi de finances de 2021 

abroge le versement pour sous densité dès le 

1er janvier 2021 compte tenu de son inefficacité. 

Pour exemple, en 2015, 25 communes ont insti-

tué cette taxe, et seulement 18 en 2019 pour un 

montant liquidé de seulement 5 243 euros.

Le PLUi, Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

et les SCoT, Schémas de Cohérence Territoriale, 

sont des bases pour engager un aménagement 

durable, notamment en s’appuyant sur une lo-

gique ERC, Éviter-Réduire-Compenser. Mais ils ne 

sauraient suffire.

Il est impératif que les collectivités publiques 

s’entourent d’appuis techniques et juridiques 

pour connaître l’ensemble des outils et choisir 

ceux adaptés à leur situation. Tout outil a des 

avantages et des inconvénients variables d’une 

collectivité à l’autre.
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LES OUTILS FISCAUX ET 
FINANCIERS

Il s’agit ici de lister les principaux outils identifiés. 
Pour plus de précisions sur ces outils, nous vous 
renvoyons vers les documentations disponibles 
sur le site de l’ADEME :

– Outils fiscaux
– Aides financières – Version provisoire janvier 

2021*

Concernant la densification

Taxe forfaitaire sur la Cession de terrains 
devenus Constructibles (TCC)
Elle vise à restituer aux communes une part de la 
plus-value foncière générée par le classement de 
terrains en zone constructible afin que celles-ci 
puissent faire face aux coûts d’investissement en 
équipements publics rendus nécessaires par ce 
classement.

La surimposition des terrains non-bâtis 
constructibles (TFPNB)
Sur délibération du conseil municipal, la com-
mune augmente la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties des zones constructibles. L’objectif est 
d’inciter les propriétaires à vendre ou valoriser eux-
mêmes les terrains libres.

La Taxe d’Habitation sur les Logements 
Vacants (THLV)
Sur délibération du conseil municipal, la com-
mune peut faire en sorte de soumettre à la taxe 
d’habitation les propriétaires de logements non 
meublés vacants depuis au moins deux années 
consécutives.

* precarite-energie.org
** anah.fr
*** ecologie.gouv.fr/evolutions-maprimerenov
**** ademe.fr

La Taxe d’Aménagement (TA)
Elle porte sur les opérations soumises à autorisa-
tion d’urbanisme. Elle peut être modulée en fonc-
tion des secteurs d’aménagement.

Le Projet Urbain Partenarial (PUP)
Convention entre une collectivité et un aména-
geur-promoteur qui répartit la charge financière 
de réalisation des infrastructures et équipements 
publics entre les porteurs de projets et la collecti-
vité.

Concernant la rénovation énergétique

Éxonération de la taxe foncière
Les collectivités ont la possibilité d’éxonérer de la 
taxe foncière les propriétaires qui réalisent des tra-
vaux de rénovation énergétique. (Exemple : Ville 
de STAINS - 93).

Les aides aux travaux
Pour le détail des aides à la rénovation énergé-
tique, compte tenu de leur forte évolutivité, nous 
préférons renvoyer le lecteur vers les sites de 
l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat 
(ANAH), du Ministère de la Transition écologique 
et de l’Agence de la transition écologique (ADE-
ME), afin d’avoir les dernières informations à jour 
en la matière.

Liens utiles :
– ANAH, Agence nationale de l’habitat**

– MaPrimeRénov, aide à la rénovation énergé-
tique de l’État***

– ADEME, Agence de la transition écologique****

Il convient de préciser que ces aides nationales 
peuvent être complétées par des aides locales. 
Pour ces informations, évolutives elles aussi, nous 
renvoyons le lecteur vers le site de l’Agence Natio-
nale pour l’Information sur le Logement (ANIL) :

http://precarite-energie.org
http://anah.fr
http://ecologie.gouv.fr/evolutions-maprimerenov
http://ademe.fr
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– ANIL, aides locales aux travaux, obligations et 
droits du propriétaire*

LES OUTILS FONCIERS

L’Association Foncière Urbaine (AFU)
L’Association Foncière Urbaine (AFU) permet un 
remembrement et la viabilisation d’un parcel-
laire morcelé, divisé entre plusieurs propriétaires. 
Elle apporte aux propriétaires associés un support 
pour une prise de décision équitable et de maîtrise 
d’ouvrage de travaux éventuels de viabilisation.
Les propriétaires d’origine retrouvent des parcelles 
remembrées et viabilisées dans l’AFU. À aucun 
moment il n’y a de transfert de propriété. La sur-
face des nouvelles parcelles est à proportion des 
valeurs des anciennes parcelles apportées par les 
propriétaires, après prélèvement pour les voies et 
espaces publics, les équipements publics et com-
muns et pour les logements locatifs sociaux.
L’AFU est une opportunité foncière puisque la 
valeur des terrains sera revue à la hausse (après 
viabilisation globale par exemple). De plus, les pro-
priétaires bénéficient d’avantages fiscaux pour la 
mise en place de ces aménagements.

Il existe plusieurs types d’AFU :

– L’AFU Libre (AFUL)  : l’unanimité des proprié-
taires intéressés est la règle pour la prise de dé-
cision de cette personne morale de droit privé, 
notamment lors de sa création. Elle doit abou-
tir à l’établissement d’un permis d’aménager 
sur un parcellaire idéalement redistribué.

– L’AFU Autorisée (AFUA)  : constituée par le 
préfet, si au moins deux tiers des propriétaires 
détenant ensemble deux tiers au moins de la 
superficie adhèrent au projet, l’AFUA est un 
établissement public à caractère administratif 
qui réalise les aménagements en relation avec 
la collectivité, en ayant collecté les participa-
tions financières des membres.

* anil.org

– L’AFU de projet (AFUP, loi Alur) : elle est consti-
tuée par le préfet, sur saisine de la commune 
ou de l’EPCI compétent en matière de PLU, 
qui peut délimiter des périmètres de projet au 
sein desquels les propriétaires fonciers sont in-
cités à se regrouper en AFUP. Elle présente les 
mêmes caractéristiques que l’AFUA mais la col-
lectivité s’implique plus fortement dans la mise 
en œuvre du projet urbain qu’elle souhaite voir 
se réaliser.

Le Droit de Préemption Urbain (DPU)
Le DPU permet à la commune d’instaurer, dans 
un périmètre qu’elle définit, le droit et le choix 
d’acquérir en priorité un terrain mis en vente. Il ne 
peut être institué qu’en zone urbaine ou à urbani-
ser du PLUi.
Dans tous les cas de préemption, la décision doit 
être motivée par la réalité d’un projet d’action 
ou d’opération d’aménagement répondant aux 
objets mentionnés à l’article L 300-1 du Code de 
l’urbanisme et ayant une certaine antériorité par 
rapport à la décision de préemption.

La Déclaration d’Utilité Publique (DUP)
Cette procédure permet l’acquisition, y compris 
forcée, de foncier sur un périmètre donné, en vue 
de la réalisation d’un objectif d’utilité publique et 
moyennant le paiement d’une indemnité qui doit 
être “juste et préalable”.
Cette procédure est subordonnée à la constata-
tion préalable par les autorités publiques de l’utilité 
publique de l’opération à laquelle elle se rattache. 
L’État est seul compétent pour mettre en œuvre 
la procédure d’expropriation, c’est-à-dire déclarer 
d’utilité publique une opération et décider la ces-
sibilité des immeubles à exproprier.

La Zone d’Aménagement Différé (ZAD)
La ZAD établit, sur une durée et un périmètre li-
mités, un droit de préemption au bénéfice d’une 
collectivité. Toujours destinée à un projet d’intérêt 
général, elle peut s’appliquer aux secteurs urbain, 

http://anil.org
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agricole ou naturel. Elle est donc complémentaire 
du DPU. Sa création est une compétence de la 
commune ou de l’intercommunalité. Elle permet 
de constituer de manière progressive des réserves 
foncières et de stabiliser les prix pendant la pé-
riode d’application.

L’Acquisition à l’Amiable (AA)
C’est le mode le plus évident de maîtrise du fon-
cier. Il peut être réalisé par la commune ou par 
portage d’un établissement public foncier. Le dia-
gnostic foncier permet de préciser les parcelles 
stratégiques à acquérir pour la commune, du fait 
de leur situation ou valeur d’échange.

Les Biens Sans Maître ou abandonnés (BSM)
L’objectif est l’acquisition d’un bien (bâti ou non 
bâti) par la commune sur laquelle il est situé. Il est 
possible en l’absence de propriétaire répondant à 
des charges foncières et d’entretien pour le bien 
concerné. Un dispositif proche est celui qui règle 
les successions en déshérence. Il permet à l’État de 
devenir propriétaire de biens qui n’ont aucun héri-
tier connu. Il peut ensuite les revendre aux collecti-
vités. Une autre procédure est liée aux immeubles 
en ruine. Elle peut faire réagir les propriétaires.

LES PRINCIPALES PROCÉDURES 
D’AMÉNAGEMENT

Pour cette partie, nous invitons le lecteur à consul-
ter le site public du CEREMA, détaillant l’ensemble 
des procédures d’aménagement opérationnel et 
les différents outils au service de la division fon-
cière :

– Aménagement opérationnel – Outils de l’amé-
nagement* ;

– Tableau comparé des différents outils au ser-
vice de la division foncière*.

* cerema.fr

Nous présentons ici quelques définitions synthé-
tiques des principales procédures d’aménage-
ment, en lien avec l’enjeu d’éco-densification des 
tissus pavillonnaires.

La Zone d’Aménagement Concerté (ZAC)
La ZAC est une opération publique d’urbanisme 
ayant pour but de réaliser ou de faire réaliser 
l’aménagement et l’équipement de terrains à bâtir 
en vue de les céder ou de les concéder ultérieure-
ment à des utilisateurs publics ou privés.
D’un point de vue foncier, la ZAC peut prévoir une 
maîtrise foncière, un remembrement, une révision 
du PLUi permettant de nouveaux modes d’occu-
pation des sols et une vente de droit à construire.

Le Permis d’Aménager (PA)
Le permis d’aménager (appelé aussi permis de lo-
tir) est une autorisation administrative préalable à 
l’aménagement d’un lotissement, d’un camping, 
d’une aire de stationnement, d’un parc d’attrac-
tion ou d’un terrain de sports ou loisirs. Cette au-
torisation permet de contrôler les aménagements 
affectant l’utilisation du sol d’un terrain donné.

Le Permis de Construire Valant Division (PCVD)
Le permis valant division permet de construire, 
seul ou à plusieurs, des bâtiments sur une ou plu-
sieurs unités foncières et de diviser le terrain par 
une seule et même décision administrative. Il dé-
roge ainsi au Permis d’Aménager et Permis de 
construire.
Un plan de division doit accompagner le dossier 
de p ermis de construire. Si des voies ou des es-
paces communs sont créés, une association syn-
dicale des acquéreurs doit être mise en place  ; 
elle sera propriétaire, gestionnaire et responsable 
de l’entretien, sauf si un statut de copropriété est 
établi ou si le demandeur établit une convention 
avec l’EPCI pour transférer la totalité des voies et 
des espaces communs dans le domaine de l’inter-
communalité à la fin des travaux. n

http://cerema.fr
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Pour une collectivité territoriale (EPCI et commune), la mise en place 
d’une stratégie publique de densification et de rénovation de l’habitat 
individuel nécessite la mobilisation de nombreux outils (relevant des champs 
réglementaire, fiscal, foncier, contractuel....) et de dispositifs divers (OPAH, PIG, 
programmes CEE…). 
Afin de les organiser efficacement, il convient de les inscrire et de les combiner 
dans le cadre d’une stratégie opérationnelle globale, et cohérente avec le 
contexte urbain, socio-économique, environnemental et politique du territoire.

LES ÉCHELLES D’INTERVENTION À CONSIDÉRER

On recense, a minima, quatre échelles d’intervention sur lesquelles il conviendra de 
travailler pour intervenir en zone pavillonnaire. 

La parcelle
L’intervention en zone pavillonnaire s’adresse à une multitude de propriétaires privés. 
La diversité des situations sociales, des parcours de vie et des situations et mutations 
des habitats, fait qu’il convient de maintenir, tout au long de la démarche, la possibilité 
de s’adresser ou de répondre à chacun des propriétaires.

Le quartier ou l’îlot
Une intervention de la collectivité en zone d’habitat individuel n’a de sens que si elle 
permet de repenser le collectif, qu’il s’agisse des espaces publics et partagés (la rue, 
les stationnements, les cheminements, les espaces verts) ou des équipements (ré-
seaux divers, assainissement, transports en commun, chauffage collectif, production 
d’énergie…). L’échelle de l’îlot ou du quartier est donc l’échelle d’intervention la plus 
pertinente. Aussi permet-elle d’envisager la mutualisation au moment de la phase de 
diagnostic et de sensibilisation, de l’organisation et de la préparation des travaux, et 
même lors de la mise en œuvre. 

La commune
Le maire et ses adjoints restent les figures référentes de confiance en ce qui concerne 
l’action publique. C’est tout naturellement l’échelon communal qui portera les dé-
marches d’information et de mobilisation des populations ainsi que les choix en 
termes d’ambition de projet. Par ailleurs, il restera la porte d’entrée vers les services 
publics de la collectivité ou de l’État. 

La collectivité (EPCI : communauté de communes, agglomération, métropole...)
Il s’agit aujourd’hui d’un échelon pertinent et incontournable pour le portage d’une 
stratégie publique : c’est en effet la collectivité qui élabore la plupart des documents 
cadres (SCoT, PLU, PLH, PCAET…) et qui met en place les politiques publiques et les dis-
positifs portés par l’État (SPRH, dispositifs ANAH…). C’est enfin l’échelon qui possède 
l’ingénierie territoriale nécessaire à la construction et au déploiement d’une nouvelle 
stratégie publique.
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Chacun de ces quatre échelons s’avère indispensable pour le déploiement d’une stra-
tégie publique favorisant la rénovation énergétique de l’habitat individuel, en em-
barquant celle-ci dans un processus de rénovation grâce à la densification des zones 
d’habitat pavillonnaire.

On pourrait également citer l’échelon départemental (porteur de dispositifs liés à 
l’amélioration des logements), ainsi que l’échelon régional (porteur du SPRH, du 
SRADDET et de bon nombre de politiques environnementales) ou encore l’État et ses 
délégations locales que sont les DREAL et les DDT. L’accès à ces échelons supérieurs 
se fera via l’échelon communautaire de l’EPCI.

LES QUATRE ÉTAPES INCONTOURNABLES 

En vue de déterminer et mettre en œuvre la stratégie d’éco-rénovation des tissus pa-
villonnaires, il est nécessaire de respecter ces quatre étapes clés : 

ÉTAPE A : DIAGNOSTIQUER, IDENTIFIER ET QUALIFIER

Objectifs de l’étape 
 Identifier les secteurs pavillonnaires du territoire pouvant faire l’objet d’interven-

tions publiques d’accompagnement de la densification pavillonnaire, voire de 
recomposition urbaine de certains secteurs, en intégrant à ces dynamiques les ob-
jectifs de rénovation énergétique des logements.

 Déterminer collectivement, concernant les échelons communautaires et munici-
paux, l’intention politique à propos du devenir des zones pavillonnaires. Les élus 
municipaux pourront alors la présenter aux ménages des secteurs concernés.

 Analyser les caractéristiques des secteurs retenus  : sociologiques, urbaines, paysa-
gères, écologiques, socio-économiques, dynamiques immobilières, performances 
thermiques et énergétiques… Cette étape implique fortement les habitants des îlots 
et quartiers identifiés, en construisant avec eux un diagnostic partagé du secteur 
étudié, en identifiant les problématiques et aspirations collectives des habitants et 
en mesurant leur adhésion (combien d’entre eux sont partants pour formaliser un 
projet de transformation de leur habitat, de leur quartier ?).

 Choisir le niveau d’ambition de la démarche en fonction de l’intention politique, 
des enseignements du diagnostic partagé et des moyens mobilisables (humains 
et financiers).

 Identifier les sites prioritaires à l’échelle de la commune et mobiliser les différents 
services au sein des collectivités concernées (commune et EPCI).

Compétences mobilisées
 service géomatique communautaire ou Bureau d’Étude géomatique ;
 assistance à maîtrise d’ouvrage pluridisciplinaire (architecture, paysagisme, socio-

logie, performance énergétique) ;
 services communautaires concernés : foncier, urbanisme, habitat, transition.
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Durée moyenne 
De 4 mois à 1 an en fonction du niveau d’ambition.

Coût minimal pour la collectivité* 
De 40 000 à 60 000 euros pour la prise en charge des missions externalisées.

* Les estimations données ici ne concernent que les montants de fonctionnement pour l’externalisation 
des compétences. Elles ne prennent pas en compte les montants d’investissement qui pourraient être 
nécessaires dans le cadre des projets collectifs (achat de foncier ou de bâti, construction, reprise d’espaces 
publics…).

IDENTIFIER LES PROFILS SOCIOLOGIQUES DES PROPRIÉTAIRES

Analyser la sociologie des propriétaires selon six profils pré-identifiés, à partir de la notion 
d’avantages recherchés, de la valorisation foncière et des travaux de rénovation.  
Six segments sont identifiés dans ce “mapping” sociologique :

Segment 1, “Valorisation du bien” : 
des ménages dont la motivation à 
engager des travaux est favorisée par 
l’opportunité d’une rentrée de liqui-
dités générée par la valorisation fon-
cière ; ou inversement, des ménages 
très désireux de faire des travaux pour 
lesquels le financement passe par 
une valorisation foncière.

Segment 2, “Plus de confort” : ces 
ménages ressentent le besoin de faire 
des travaux d’embellissement et de 
confort sans être particulièrement 
animés par une recherche de perfor-
mance énergétique.

Segment 3, “Des travaux sous 
contrainte” : des ménages contraints 
de faire des travaux de rénovation 
du fait d’une évolution de leur mode 
de vie (adaptation au grand âge, 
arrivée d’un nouvel enfant, travail à 
domicile…) ; ce segment peut plus 
ou moins bouger le long de l’axe 
horizontal en fonction du niveau d’im-
portance accordé à la performance 
énergétique. La valorisation foncière 
facilite le financement des travaux 
contraints (ex. ménage âgé, ne pou-
vant pas emprunter).

Segment 4, “Complément de revenus” : des ménages en quête de revenus complémentaires grâce à une opportunité loca-
tive nécessitant des travaux (agrandissement, construction neuve sur la parcelle, aménagement d’un rez-de-chaussée…).

Segment 5, “Moins de soucis” : une valorisation foncière motivée uniquement par le poids d’une surface de terrain plus 
grande que nécessaire ; ce segment ne souhaite pas réaliser de travaux.

Segment 6, “Du cash” : le besoin d’un apport d’argent rapide à consacrer à d’autres allocations budgétaires. Ce segment ne 
ressent pas la nécessité de faire des travaux.

MÉNAGES PRÊTS À 
S’EMBARQUER DANS UN 

PROJET DE TRAVAUX

1

2

3

4

5

6

INJECTÉ 
DANS LE 
CHEZ SOI

CONSACRÉ À D’AUTRES 
ALLOCATIONS 
BUDGÉTAIRES

LE STATU QUO 
EST 

SATISFAISANT

NÉCESSITÉ D’UNE 
RÉNOVATION 
PROFONDE
favorable à 

l’embarquement de 
la performance 

énergétique

j’ai besoin d’argent 
pour réaliser des 

travaux ambitieux, 
y compris sur le 

plan énergétique
je veux 

améliorer mon 
confort et mon 

cadre de vie, 
tout en 

valorisant mon 
bien je dois adapter 

mon logement 
à l’évolution 

de mon mode 
de vie

mon terrain est 
lourd à entretenir, je 

ne ressens pas le 
besoin de le garder 

en l’état

je veux bénéficier 
d’un apport 

d’argent rapide

MOTIVATION 
À RÉNOVER

UTILISATION 
DU PRODUIT 

DE LA 
VALORISATION 

FONCIÈRE

je veux disposer 
de revenus 

complémentaires
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ÉTAPE B : CHOISIR LES OUTILS,  
MOBILISER LES DISPOSITIFS,  
PRÉPARER L’ACCOMPAGNEMENT

Objectifs de l’étape 
 Poursuivre le travail de diagnostic partagé avec les habitants pour développer les 

pistes de projets collectifs.
 Identifier précisément le nombre de projets individuels potentiels et qualifier leur 

nature (adaptation, division interne, extension, division parcellaire…).
 Dimensionner la démarche et préparer le dispositif d’accompagnement corres-

pondant (construire les cahiers des charges des appels d’offres à déployer).

En fonction du niveau d’ambition retenu,
 adapter la fiscalité locale et préparer les modifications à apporter aux documents 

cadres locaux (PLU notamment);
 amorcer un repérage des entreprises locales mobilisables en fonction des hypo-

thèses de mise en œuvre retenues (maîtrise d’œuvre, artisans, groupements d’en-
treprises, constructeurs…);

 acquérir les bâtis et parcelles stratégiques pour le déploiement éventuel des projets 
collectifs;

 élaborer un plan-guide pour les secteurs sur lesquels un remembrement foncier 
est nécessaire;

 impliquer les services communautaires pour l’identification et le déploiement de 
l’accompagnement et des financements potentiels (ORT, AMI…);

 programmer les interventions communautaires nécessaires (voirie, réseaux, 
équipements…).

Compétences mobilisées
 assistance à maîtrise d’ouvrage pluridisciplinaire (architecture, paysagisme, socio-

logie, performance énergétique);
 assistance à maîtrise d’ouvrage urbaine;
 Bureau d’Étude Habitat (étude pré-opérationnelle dispositif ORT);
 services communautaires concernés : foncier, urbanisme, habitat, transition.

Durée moyenne 
De 6 à 15 mois

Coût minimal pour la collectivité 
40 000 à 120 000 euros
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ÉTAPE C : DÉPLOYER, MUTUALISER, METTRE EN ŒUVRE

Objectifs de l’étape 
 Qualifier et amorcer les projets des particuliers (définition du projet, identification 

des financements potentiels, quantification et qualification des travaux).
 Organiser les mutualisations possibles (remembrement foncier, groupement de 

travaux, groupement d’achats…).
 Lancer la définition et la mise en œuvre des projets publics éventuels.

En fonction du niveau d’ambition retenu,
 mise en oeuvre du bâtiment démonstrateur éventuel (ultérieurement converti en 

équipement public);
 accompagnement à la création et au fonctionnement d’une Association Foncière 

Urbaine (AFU-A);
 identification des sites prioritaires à l’échelle de la commune et mobilisation des 

différents services au sein des collectivités concernées (commune et EPCI).

Compétences mobilisées
 assistance à maîtrise d’ouvrage plu-

ridisciplinaire (architecture, pay-
sagisme, sociologie, performance 
énergétique);

 Maîtrise d’œuvre urbaine;
 cabinet juridique;
 Bureau d’Étude conventionné ANAH;
 accompagnement aux démarches 

collectives;

 maîtres d’œuvre et artisans;
 services communautaires concernés : 

foncier, urbanisme, habitat, transition, 
voirie, maîtrise d’œuvre.

Durée moyenne 
De 12 à 36 mois

Coût minimal pour la collectivité 
40 000 euros

FOCUS : RÈGLEMENT ET CAHIER DES CHARGES  
DES LOTISSEMENTS, UN FREIN JURIDIQUE POTENTIEL

Selon le Code de l’urbanisme, “constitue un lotissement la division en propriété ou en jouis-
sance d’une unité foncière ou de plusieurs unités foncières contiguës ayant pour objet de 
créer un ou plusieurs lots destinés à être bâtis” (article L 442-1 du Code de l’urbanisme)

Un lotissement peut être soumis à un règlement ou à un cahier des charges. Ces documents occa-
sionnent souvent des difficultés juridiques pour régénérer les lotissements, du fait des règles d’ur-
banisme très conservatrices qu’ils comportent. Si le législateur tend à réduire leur portée juridique 
(dans la durée et sur les prescriptions), le conflit juridique entre le droit de la propriété (auquel se 
réfère le règlement et le cahier des charges de lotissement) et le droit de l’urbanisme (Plan Local 
d’Urbanisme), lui, subsiste.
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ÉTAPE D : SUIVRE, ADAPTER, DUPLIQUER

Objectifs de l’étape 
 Suivre la mise en œuvre des projets des particuliers et capitaliser sur les projets 

emblématiques.
 Favoriser l’émergence de ‘leaders énergétiques’ sur le secteur et les accompagner 

dans leur rôle.
 Finaliser la mise en œuvre et accompagner le fonctionnement des projets collectifs.
 Transformer les bâtiments démonstrateurs pour leur donner une vocation collec-

tive ou publique.
 Évaluer la démarche et les dispositifs mis en œuvre.
 Dupliquer et adapter la démarche à de nouveaux secteurs pavillonnaires.

Compétences mobilisées
 accompagnement aux démarches collectives;
 Maîtres d’œuvre et artisans;
 Maîtrise d’œuvre urbaine;
 Bureau d’Étude conventionné ANAH;
 services communautaires concernés : habitat, transition, voirie, maîtrise d’œuvre.

Durée moyenne 
De 12 à 36 mois 
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LE NIVEAU D’AMBITION RECHERCHÉ

Le niveau d’ambition détermine la stratégie publique à mettre en place et dépend de 
plusieurs éléments pour chacun des secteurs identifiés :

– l‘objectif politique de création et adaptation des logements, conformément aux 
objectifs fixés par le PLH ;

– les objectifs de restructuration urbaine en fonction de la situation géographique et 
en accord avec les intentions du PLUi ;

– les besoins en aménagements et aménités urbaines ;
– les besoins en équipements et services.

Il se construit progressivement. 

La première intention est déterminée au moment de l’identification des secteurs 
pavillonnaires propices à une intervention publique, soit dès le début du processus. 
Après une première validation politique collective, elle guide le travail de diagnostic 
partagé réalisé par l’équipe pluridisciplinaire en étape A (diagnostiquer, identifier et 
qualifier).

Suite au diagnostic partagé, selon la nature des projets collectifs envisagés, des at-
tentes spécifiques et de l’appétence des propriétaires privés, l’intention politique peut 
évoluer et devenir plus ambitieuse. Elle est alors de nouveau validée collectivement 
pour préparer l’étape B (choix des outils et préparation de l’accompagnement).

En fin de phase B, le niveau d’ambition peut de nouveau être ajusté, en fonction des 
choix à opérer entre les différents projets collectifs résultant du travail avec les mé-
nages et des possibilités d’accompagnement et de financement obtenu par la collec-
tivité ou d’opportunités nouvelles qui seraient apparues au cours du travail participatif. 
Une nouvelle validation politique intervient avant le passage en étape C (déploiement 
et mise en œuvre).

Dans les pages suivantes, trois exemples de stratégie publique sont présentés, corres-
pondant à trois niveaux d’ambition pour l’intervention en zone pavillonnaire :

– une stratégie “agile”, correspondant à un niveau mesuré d’ambition de restructu-
ration du secteur ciblé et de ses espaces publics;

– une stratégie “intermédiaire”, correspondant à un niveau d’ambition plus impor-
tant de restructuration du secteur ciblé, avec implantation de petits équipements 
ou de services au sein de la zone pavillonnaire;

– une stratégie “renforcée”, correspondant à une ambition forte en matière de res-
tructuration du secteur concerné, impliquant du remembrement foncier et ins-
crivant le processus dans le cadre d’une Opération de Revitalisation du Territoire 
(ORT).
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TROIS EXEMPLES DIFFÉRENCIÉS 
DE STRATÉGIES PUBLIQUES

Loin d’être exhaustifs, les exemples suivants proposent trois modèles de stratégie 
publique relevant de philosophies d’intervention différentes. Les techniciens et déci-
deurs pourront s’en inspirer pour les combiner, les articuler, les étayer ou les alléger 
afin de construire leur propre stratégie, adaptée à leur contexte local et à la volonté 
des élus locaux.
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STRATÉGIE AGILE

La stratégie ‘agile’ répond à la mise en place d’une démarche opérationnelle inté-
grant la prise en charge de l’accompagnement des propriétaires privés pour qualifier 
et dimensionner leur projet. Elle permet à la collectivité de s’assurer de la prise en 
compte de la dimension rénovation énergétique dans les processus de mutation et 
densification d’un quartier d’habitat pavillonnaire, sans envisager une restructuration 
importante de celui-ci.

Principe d’intervention
Recruter une équipe pluridisciplinaire qui accompagne les habitants dans la construc-
tion d’un diagnostic partagé du quartier et qui les aide individuellement à la qualifica-
tion et au montage de leur projet. 
La dimension collective de la démarche s’attache à faire émerger des projets de res-
tructuration légère de l’espace public (voiries apaisées, cheminements modes doux, 
stationnements…) ou des solutions de regroupement pour la mise en œuvre.

Territoires concernés
Cette stratégie publique s’adresse plus spécifiquement aux collectivités souhaitant :
– encadrer les dynamiques de densification à l’œuvre sur leur territoire;
– accompagner la mutation, la densification ou la valorisation de zones pavillon-

naires existantes sans avoir à engager d’importants moyens;
– accompagner la valorisation de leurs zones pavillonnaires et réaliser les objectifs de 

leur Plan Climat-Air-Énergie territorial.

Elle nécessite
– un investissement pour la collectivité de 150 000 € minimum,
– un suivi du processus pour une durée de 2 à 3 ans.
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STRATÉGIE INTERMÉDIAIRE

La stratégie ‘intermédiaire’ propose la mise en place d’une démarche opérationnelle 
intégrant l’accompagnement des propriétaires privés pour qualifier et dimensionner 
leur projet. Elle comprend la réalisation d’un équipement public ou d’un pôle de ser-
vices via l’acquisition d’un bâtiment existant qui sert de démonstrateur en phase de 
mise en œuvre. Elle permet à la collectivité de mettre en place des services au sein 
de la zone pavillonnaire, lui conférant ainsi une attractivité favorable au processus de 
densification et de rénovation des logements.

Principe d’intervention
Recruter une équipe pluridisciplinaire qui accompagne les habitants dans la construc-
tion d’un diagnostic partagé du quartier et dans l’élaboration d’un plan guide pour le 
secteur. 
La dimension collective de la démarche s’attache à faire émerger des projets de res-
tructuration de l’espace public (voiries apaisées, modes doux, stationnements…), des 
solutions de regroupement pour la mise en œuvre et la définition des fonctions fi-
nales du démonstrateur (services publics, commerces, maison de santé…).
Une mission de maîtrise d’œuvre spécifique est prévue pour la réalisation du démons-
trateur et sa conversion ultérieure.

Territoires concernés 
Cette stratégie publique s’adresse plus spécifiquement à des collectivités souhaitant :
– densifier, rénover et équiper une zone pavillonnaire pour proposer de nouveaux 

logements et limiter l’étalement urbain sur la commune,
– renforcer l’attractivité de la zone pavillonnaire pour favoriser son développement et 

sa régénération,
– ramener de l’urbanité sur des secteurs initialement à l’écart et aujourd’hui intégrés 

dans la zone urbaine équipée,
– apporter des solutions en termes de services spécifiques pour des zones avec des 

besoins prépondérants identifiés (ex : services médicaux en zone à forte proportion 
de personnes âgées).

Elle nécessite
– un investissement pour la collectivité de 500 000 à 1 million d’euros,
– un processus d’une durée de 3 à 5 ans.
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STRATÉGIE RENFORCÉE

La stratégie ‘renforcée’ propose la mise en place d’une démarche opérationnelle s’in-
tégrant dans un dispositif plus important d’Opération de Revitalisation du Territoire 
(ORT  : Cœur de bourg, Petites villes de demain..), impliquant une phase pré-opéra-
tionnelle plus importante, mais également des moyens plus conséquents pour l’ac-
compagnement des propriétaires. Elle prévoit une intervention plus volontariste en 
termes de stratégie foncière pour permettre le remembrement du secteur concerné 
via la création d’une Association Foncière Urbaine (AFU). Elle permet à la collectivité 
de remodeler fortement un secteur pavillonnaire bénéficiant d’une situation urbaine 
stratégique.

Principe d’intervention
Recruter une équipe pluridisciplinaire pour la construction d’un diagnostic partagé 
du quartier et l’élaboration d’un plan guide de secteur. La dimension collective de 
la démarche va des projets d’espaces publics aux solutions de regroupement pour 
la mise en œuvre, et intégre le volet remembrement parcellaire avec l’accompagne-
ment à la création et au fonctionnement d’une Association Foncière (AFU-A). Une 
mission d’AMO spécifique est prévue pour l’intégration de la stratégie publique au 
sein d’une opération de revitalisation du territoire ou d’une opération publique dédiée 
à l’habitat (PIG ou OPAH).
Les Maîtrises d’Œuvre (projets individuels et aménagements urbains) sont plutôt clas-
siques et une mission d’encadrement est mise en place par la collectivité (“architecte 
en chef du secteur”).

Territoires concernés
Cette stratégie publique s’adresse plus spécifiquement à des collectivités pouvant 
porter une ORT ou une opération programmée de l’ANAH et souhaitant :
– ramener de l’urbanité sur des secteurs initialement à l’écart et aujourd’hui intégrés 

dans la zone urbaine équipée,
– prolonger un projet de renouvellement urbain au sein d’une zone pavillonnaire 

contigüe,
– amorcer fortement la régénération d’une zone pavillonnaire apparaissant comme 

stratégique dans l’armature territoriale.

Elle nécessite
– un investissement pour la collectivité de 1 à 3 millions d’euros,
– un processus d’une durée de 4 à 6 ans.
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ÉTAPE A
DIAGNOSTIQUER,  

IDENTIFIER, QUALIFIER

ÉTAPE B
CHOISIR LES OUTILS,  

PRÉPARER 
L’ACCOMPAGNEMENT

Analyse SIG 
et documents 
cadres
SCoT, PLUi, PLH, 
PCAET

Constat et 
partage de 
l’ambition 
communale

Synthèse – Enjeux – Scénarios

Consultation AMO

Adaptation PLUi et fiscalité locale

Diagnostic 
partagé du 
secteur de 
projet
Sociologique, urbain, 
architectural…

Développer les pistes  
de projets partagés
. Cours urbaines, liaisons douces…
. Groupement travaux
. Regroupement de parcelles

Qualifier les types de projets 
individuels
Division interne, extension, adaptation, division 
parcellaire…

Mobilisation 
des services 
concernés
Urbanisme, foncier, 
logement, SPRH…

EPCI

COMMUNE

QUARTIER 
ÎLOT

PARCELLE

Intervention auprès 
des collectivités

Intervention auprès  
des propriétaires privés 
et des habitants

Abc Abc

4 À 6 MOIS 4 À 6 MOIS

Mesure du taux 
d’adhésion  
des ménages

  Fiche Action 1

  Fiche Action 2

  Fiche Action 3

  Fiche  
Action 4

  Fiche Action 7

  Fiche Action 12

  Fiche Action 10

  Fiche Action 11

  Fiche Action 9

  Fiche Action 8

ST
R

A
TÉ

G
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 A
G
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E

Choix des sites 
prioritaires et 
de l’ambition de 
transformation

  Fiche Action 5

https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=receXIYGX47kELllW
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recJzwIUeF1ABmQ23
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recTEO8UwCH6e52tq
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec7tXNIj8shv4fWq
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec7tXNIj8shv4fWq
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recxyyEGxZ12YPN11
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recgcI3uTyKarzNYa
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec6h8pU5rXceIJYH
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recjwe8AfVEZT1H8x
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec9WwQx19GyABmtx
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recFkwQq0UnRBSnws
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recR61NPDfPz0fDjM
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Enclencher la  
maîtrise d’œuvre urbaine

Organiser la mutualisation
. Groupements d’achats et de travaux
. Projets à l’échelle de l’îlot
. Maison témoin travaux et équipement 
de quartier
. Micro-développement économique…  

Mise en œuvre des espaces publics
Voiries, modes doux...

Amorçage des projets  
des particuliers
Rénovation, extension division…

Réalisation des projets des 
particuliers
Division interne, division parcellaire, extension, 
adaptation…

ÉTAPE C
DÉPLOYER, MUTUALISER,  

METTRE EN ŒUVRE

ÉTAPE D
SUIVRE, ADAPTER,  

DUPLIQUER

EPCI

COMMUNE

QUARTIER 
ÎLOT

PARCELLE

Acteurs :

10 À 12 MOIS 12 À 36 MOIS

Élus Maîtrise 
d’œuvre

Artisans AMO pluri-
disciplinaire

  Fiche Action 19   Fiche Action 25

  Fiche Action 18

  Fiche Action 17   Fiche Action 24

https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec7kLrhDyNuAabTm
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec1CllTfzPFRzuHi
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recG60c8dwtrg0NZU
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recBMAY3rh4dENQPT
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recsSOjrja4YOpTqn
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Identification et mobilisation des 
accompagnements et financements 
possibles ORT, OFS, équipements, AMI…

Acquisition du bâti stratégique

ÉTAPE A
DIAGNOSTIQUER,  

IDENTIFIER, QUALIFIER

ÉTAPE B
CHOISIR LES OUTILS,  

PRÉPARER 
L’ACCOMPAGNEMENT

Analyse SIG 
et documents 
cadres
SCoT, PLUi, PLH, 
PCAET

Constat et 
partage de 
l’ambition 
communale

Synthèse – Enjeux – Scénarios

Consultation AMO

Adaptation PLUi et fiscalité localeCiblage bâtis 
stratégiques

Choix des sites 
prioritaires

Diagnostic 
partagé du 
secteur de 
projet
Sociologique, urbain, 
architectural…

Développer les pistes  
de projets partagés
. Cours urbaines, liaisons douces…
. Groupement travaux
. Regroupement de parcelles

Qualifier les types de projets 
individuels
Division interne, extension, adaptation, division 
parcellaire…

Mobilisation 
des services 
concernés
Urbanisme, foncier, 
logement, SPRH, 
EPFL…

EPCI

COMMUNE

QUARTIER 
ÎLOT

PARCELLE

Intervention auprès 
des collectivités

Intervention auprès  
des propriétaires privés 
et des habitants

Abc Abc

4 À 6 MOIS 6 À 12 MOIS

Mesure du taux 
d’adhésion  
des ménages

  Fiche Action 1

  Fiche Action 2   F.A. 6

  F.A. 5

  Fiche Action 3

  Fiche  
Action 4

  Fiche Action 7   Fiche Action 15

  Fiche Action 14

  Fiche Action 12

  Fiche Action 10

  Fiche Action 11

  Fiche Action 9

  Fiche Action 8

ST
R

A
TÉ

G
IE

 IN
TE

R
M

ÉD
IA
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E

https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=receXIYGX47kELllW
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recJzwIUeF1ABmQ23
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=reciAMEgzp5Hu2kX3
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recR61NPDfPz0fDjM
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recTEO8UwCH6e52tq
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec7tXNIj8shv4fWq
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec7tXNIj8shv4fWq
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recxyyEGxZ12YPN11
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recarl5xthaWl1SnZ
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recr8q0XD6srn7grB
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recgcI3uTyKarzNYa
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec6h8pU5rXceIJYH
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recjwe8AfVEZT1H8x
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec9WwQx19GyABmtx
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recFkwQq0UnRBSnws
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Mise en œuvre du démonstrateur
Densification, auto-rénovation, co-working…

Enclencher la  
maîtrise d’œuvre urbaine

Transformation du démonstrateur
Equipements multi-fonctions, commerces, 
logements…

Organiser la mutualisation
. Groupements d’achats et de travaux
. Projets à l’échelle de l’îlot
. Maison témoin travaux et équipement 
de quartier
. Micro-développement économique…  

Mise en œuvre des espaces publics
Voiries, modes doux...

Amorçage des projets  
des particuliers
Rénovation, extension division…

Réalisation des projets des 
particuliers
Division interne, division parcellaire, extension, 
adaptation…

ÉTAPE C
DÉPLOYER, MUTUALISER,  

METTRE EN ŒUVRE

ÉTAPE D
SUIVRE, ADAPTER,  

DUPLIQUER

EPCI

COMMUNE

QUARTIER 
ÎLOT

PARCELLE

Acteurs :

10 À 12 MOIS 12 À 36 MOIS

Élus Maîtrise 
d’œuvre

Artisans AMO pluri-
disciplinaire

  Fiche Action 26

  Fiche Action 20

  Fiche Action 19   Fiche Action 25

  Fiche Action 18

  Fiche Action 17   Fiche Action 24

https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recsF5JruqbNekxEg
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recJo86yfSkMQFQ4R
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec7kLrhDyNuAabTm
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec1CllTfzPFRzuHi
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recG60c8dwtrg0NZU
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recBMAY3rh4dENQPT
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recsSOjrja4YOpTqn
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Etude pré-opérationnelle ANAH et 
accompagnement juridique pour la 
création et l’animation de l’AFU
Fiches actions, appel d’offres choix opérateur, 
OAP, outils fonciers et fiscaux…

ÉTAPE A
DIAGNOSTIQUER,  

IDENTIFIER, QUALIFIER

ÉTAPE B
CHOISIR LES OUTILS,  

PRÉPARER 
L’ACCOMPAGNEMENT

Analyse SIG 
et documents 
cadres
SCoT, PLUi, PLH, 
PCAET

Constat et 
partage de 
l’ambition 
communale

Elaboration d’une OAP  
à partir du plan-guide

Synthèse – Enjeux – Scénarios

Choix des sites 
prioritaires et 
de l’ambition de 
transformation

Diagnostic 
partagé du 
secteur de 
projet
Sociologique, urbain, 
architectural…

Développer les pistes  
de projets partagés
. Cours urbaines, liaisons douces…
. Compost, poulaillers collectifs, ruches
. Maison collective, associations, santé
. Pavillon témoin, groupement travaux
. Cession de terrain…

Qualifier les types de projets 
individuels
Division interne, extension, adaptation, division 
parcellaire…

Mobilisation 
des services 
concernés
Urbanisme, foncier, 
logement, SPRH…

EPCI

COMMUNE

QUARTIER 
ÎLOT

PARCELLE

Intervention auprès 
des collectivités

Intervention auprès  
des propriétaires privés 
et des habitants

Abc Abc

6 MOIS À 1 AN 8 À 15 MOIS

Mesure du taux 
d’adhésion  
des ménages

  Fiche Action 1

  Fiche Action 2   Fiche Action 5

  Fiche Action 3

  Fiche  
Action 4

  Fiche Action 7   Fiche Action 16

  Fiche Action 13

  Fiche Action 11

  Fiche Action 9

  Fiche Action 8

ST
R

A
TÉ

G
IE

 R
EN

FO
R

C
ÉE

https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=receXIYGX47kELllW
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recJzwIUeF1ABmQ23
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recR61NPDfPz0fDjM
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recTEO8UwCH6e52tq
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec7tXNIj8shv4fWq
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec7tXNIj8shv4fWq
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recxyyEGxZ12YPN11
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recITH75HqZ2JZmSK
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=reco121Z9B2rZ7gif
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recjwe8AfVEZT1H8x
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec9WwQx19GyABmtx
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recFkwQq0UnRBSnws
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Création et accompagnement  
de l’AFU-A

Mise en œuvre du programme 
d’amélioration de l’habitat

Enclencher la  
maîtrise d’œuvre urbaine

Reconduction ou duplication du 
processus sur de nouveaux sites
Internalisation suivi, accompagnement

Organiser la mutualisation
. Groupements d’achats et de travaux
. Projets à l’échelle de l’îlot
. Maison témoin travaux et équipement 
de quartier
. Micro-développement économique…  

Mise en œuvre des espaces publics
Gestion et fonctionnement collectif

Amorçage des projets  
des particuliers
Rénovation, extension division…

Réalisation des projets des 
particuliers
Division interne, division parcellaire, extension, 
adaptation…

Favoriser l’émergence de “leaders de 
transformation” dans les quartiers
Visites de la maison témoin, explications 
processus

ÉTAPE C
DÉPLOYER, MUTUALISER,  

METTRE EN ŒUVRE

ÉTAPE D
SUIVRE, ADAPTER,  

DUPLIQUER

EPCI

COMMUNE

QUARTIER 
ÎLOT

PARCELLE

Acteurs :

18 À 36 MOIS 1 À 5 ANS

Élus Maîtrise 
d’œuvre

Artisans Spécialistes 
en animation 
collective

AMO pluri-
disciplinaire

Opérateur 
ANAH

Juriste

  Fiche Action 22   Fiche Action 28

  Fiche Action 21

  Fiche Action 19   Fiche Action 25

  Fiche Action 18   Fiche Action 27

  Fiche Action 17   Fiche Action 24

https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recmj6U9KE8KrZjBu
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recFwuc28cJja88Nb
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recrKyHB0AOFWZnKt
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec7kLrhDyNuAabTm
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec1CllTfzPFRzuHi
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recG60c8dwtrg0NZU
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec5U91mlOxpmd8bw
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recBMAY3rh4dENQPT
https://renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recsSOjrja4YOpTqn
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CONSULTATION POUR UNE AMO 
SPÉCIALISÉE AUPRÈS DES HABITANTS

#10

OBJECTIF
Pendant que l’équipe d’AMO tra-
vaille à l’émergence des projets 
collectifs et à la qualification des 
projets individuels, la collectivité 
(commune ou EPCI) peut préparer 
le cahier des charges de consul-
tation pour le recrutement d’une 
équipe chargée de l’accompagne-
ment à la mise en œuvre.

ACTEURS
 Techniciens de la collectivité

 Ingénierie territoriale (agence 
d’urbanisme / CAUE…)

DESCRIPTION
Dès que la qualification des projets 
individuels est avancée, la collec-
tivité doit préparer son cahier des 
charges de consultation pour une 
AMO spécialisée auprès des pro-
priétaires. 

En fonction de la stratégie publique 
retenue, elle aura en charge :

 la préparation des projets indi-
viduels des propriétaires (projet 
architectural, plan de finance-
ment, performance énergétique, 
division foncière, gestion loca-
tive...) ;

 la conduite des démarches mu-
tualisées (groupement d’achats 
et de commandes, regroupe-
ment parcellaire, délégation de 
Maîtrise d’Ouvrage…) ;

 la mise en œuvre du projet 
démonstrateur, la gestion et 
l’animation des temps collectifs 
et la préparation de sa mutation 
à terme.

LEVIERS
La continuité de collaboration 
avec l’équipe d’AMO ayant réalisé 

les premières phases de travail 
constitue une véritable plus-value, 
l’étape d’interconnaissance avec 
les propriétaires étant passée et la 
confiance installée. Il faut cepen-
dant veiller à ce que de nouvelles 
compétences s’y agrègent en fonc-
tion des besoins des propriétaires.

POINTS DE VIGILANCE
Plus le niveau d’ambition sera 
élevé concernant la restructuration 
du quartier pavillonnaire, plus les 
compétences d’animation collec-
tive seront importantes : sociologie, 
animation de démarches collec-
tives, design d’usages...

Un travail avec le Conseil Régional 
de l’Ordre des Architectes peut être 
nécessaire pour questionner les 
problématiques assurantielles.

RESSOURCES EN LIGNE
 Accompagner les projets 

d’habitat coopératif et 
participatif – FNSCHLM-USH – 
2011

REX 
 1 – Programme d’intérêt 
général “Rénovation 
énergétique de lotissements 
pilotes” – Le Grand Chalon

 3 – 1, 2, 3 BBC : Expérimentation 
d’un dispositif d’achats 
groupés pour des travaux de 
rénovation énergétique de 
maisons individuelles – Rennes 
Métropole

 4 – Expérimentation 
d’opérations groupées de 
rénovation énergétique 
d’habitats individuels privés – 
SEM Artéé

 7 – Programme 
d’accompagnement à la 
rénovation énergétique de 
zones pavillonnaires de Seine-
et-Marne Environnement

 12 – Rénovation d’un quartier 
pavillonnaire ancien – 
Commune d’Azé

RESSOURCES REX
 Cahier des charges – Maîtrise 

d’Œuvre Groupée – Artéé

FICHE
ACTION

ÉTAPE B 
CHOISIR LES OUTILS  
PRÉPARER L’ACCOMPAGNEMENT

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
COMMUNE

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

B

Les fiches suivantes ont vocation à expliciter 
les actions à mettre en œuvre par la collectivité 
dans le cadre des trois stratégies opération-
nelles présentées. 

Chaque fiche action fait l’objet d’un coût 
estimatif de la mission d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage ou de maîtrise d’œuvre et présente 
l’ensemble des caractéristiques suivantes :

L’étape dans laquelle l’action s’inscrit

Étape A : diagnostiquer, identifier et qualifier
Étape B : choisir les outils, préparer l’accompagnement
Étape C : déployer, mutualiser, mettre en œuvre 
Étape D : suivre, adapter, dupliquer

Son échelle d’intervention

EPCI
EPCI / commune
Commune
Quartier / commune
Quartier
Parcelle / quartier
Parcelle / îlot
Parcelle

Le type d’intervention

Au niveau des collectivités
Avec les propriétaires et habitants
Mixte (collectivités / propriétaires-
habitants)

Un texte descriptif

Objectif de l’action, 
description, leviers et 
points de vigilance

Les acteurs concernés

Élus municipaux
AMO pluridisciplinaire
Maîtrise d’œuvre
Opérateur ANAH
Artisans
Juriste
Spécialiste en animation collective
Conseiller en énergie

Les outils mobilisés

Outils réglementaires
Dispositifs opérationnels
Outils fiscaux
Outils fonciers

Les REX dans lesquels 
l’action a été réalisée

Avec un renvoi sur la fiche 
REX correspondante



ÉTAPE A
DIAGNOSTIQUER, IDENTIFIER, QUALIFIER
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ANALYSE SIG  
ET DOCUMENTS CADRES

#1

OBJECTIF
Repérer sur plan les secteurs pa-
villonnaires (lotissements ou îlots) 
pouvant être densifiés au regard 
de plusieurs critères.

ACTEURS CONCERNÉS
 EPCI (services urbanisme / ha-
bitat / foncier / SIG)

 Ingénierie territoriale (Agence 
d’Urbanisme, Établissement 
Public Foncier, observatoire 
foncier, PNR…)

 Bureau d’Étude géomatique

DESCRIPTION
Les étapes à mener pour l’identifi-
cation du potentiel foncier mutable 
commencent par le recensement du 
gisement brut via le croisement des 
bases de données géomatiques (BT 
TOPO, MAJIC, Corin Land Cover…).

Une analyse qualitative est ensuite 
effectuée au regard des critères :
 urbains (polarité urbaine définie 

par le SCoT, proximité des ser-
vices urbains, connectivité aux 
transports et aux réseaux divers : 
énergie, assainissement…);

 morphologiques du bâti (grou-
pé, en bande, isolé), année de 
construction, secteurs classés, 
espaces résiduels, qualification 
des unités foncières…

 écologiques, en observant notam-
ment la présence de tissus agri-
coles, les corridors écologiques, la 
capacité d’infiltration des eaux, les 
risques naturels et les pollutions 
éventuelles (bruit, qualité de l’air…).

LEVIERS
Cette étape peut être réalisée dans 
le cadre des dispositifs suivants :

– réalisation ou révision d’un obser-
vatoire foncier ;

– élaboration d’une stratégie fon-
cière par les collectivités ou les 
opérateurs fonciers ;

– considération du volet foncier 
des documents de planification 
(SCoT, PLH, PLUi).

Une attention particulière est à 
porter à la structuration des zones 
pavillonnaires ciblées. L’existence 
d’un règlement de lotissement 
peut s’avérer bloquante. À l’inverse, 
le statut de copropriété horizontale 
peut faciliter la mobilisation des 
habitants.

POINTS DE VIGILANCE
Vérifier la possibilité de densifica-
tion au regard du règlement du 
PLUi.

ÉTAPE A 
DIAGNOSTIQUER, 
IDENTIFIER, QUALIFIER

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
EPCI

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS  
DES COLLECTIVITÉS

RESSOURCES EN LIGNE
 URBANSIMUL – Outil web 

d’analyse foncière et d’aide à la 
décision – CEREMA (2017)

 Etudes de gisements fonciers 
– Guide des bonnes pratiques – 
EPORA, Epures (2018)

 Guide pour évaluer le potentiel 
foncier à l’intérieur des taches 
urbaines constructibles – 
DDTM Seine-Maritime (2018)

 Construire des stratégies 
foncières – Agence Hauts de 
France 2020-2040 (2021)

REX 
 5 – Politique de 
renouvellement urbain et de 
limitation foncière du Pays des 
Vallons de Vilaine

 7 – Programme 
d’accompagnement à la 
rénovation énergétique de 
zones pavillonnaires de Seine-
et-Marne Environnement

 8 – Opération Mix’ Cité du 
CAUE74

FICHE
ACTION

ÉT
A

P
E 

A

https://www.cerema.fr/system/files/documents/2018/07/2-2_UrbanSimul_signature.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2018/07/2-2_UrbanSimul_signature.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2018/07/2-2_UrbanSimul_signature.pdf
https://www.epures.com/images/pdf/foncier/guide-etudes-de-gisements.pdf
https://www.epures.com/images/pdf/foncier/guide-etudes-de-gisements.pdf
https://www.epures.com/images/pdf/foncier/guide-etudes-de-gisements.pdf
https://www.seine-maritime.gouv.fr/content/download/30382/212247/file/cci_foncier_et_plui.pdf
https://www.seine-maritime.gouv.fr/content/download/30382/212247/file/cci_foncier_et_plui.pdf
https://www.seine-maritime.gouv.fr/content/download/30382/212247/file/cci_foncier_et_plui.pdf
https://www.seine-maritime.gouv.fr/content/download/30382/212247/file/cci_foncier_et_plui.pdf
https://www.somme.gouv.fr/content/download/34552/210110/file/guide%20m%C3%A9thodologique%20%C3%A0%20destination%20des%20acteurs%20de%20l'am%C3%A9nagement.pdf
https://www.somme.gouv.fr/content/download/34552/210110/file/guide%20m%C3%A9thodologique%20%C3%A0%20destination%20des%20acteurs%20de%20l'am%C3%A9nagement.pdf
https://www.somme.gouv.fr/content/download/34552/210110/file/guide%20m%C3%A9thodologique%20%C3%A0%20destination%20des%20acteurs%20de%20l'am%C3%A9nagement.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recLxlZ3jCn7YHiwn
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recLxlZ3jCn7YHiwn
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recLxlZ3jCn7YHiwn
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recLxlZ3jCn7YHiwn
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recd4YAEsAZrPNiSQ
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recd4YAEsAZrPNiSQ
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CONSTAT ET PARTAGE  
DE L’AMBITION COMMUNALE

#2

OBJECTIF
Discuter à l’échelon communal de 
l’opportunité de mise en œuvre 
d’une stratégie publique d’éco-ré-
novation et de densification d’un 
quartier d’habitat pavillonnaire.

ACTEURS
 Élus et techniciens communau-
taires thématiques (environne-
ment, urbanisme, habitat)

 Élus et techniciens communaux

DESCRIPTION
 Partager entre élus et services de 

la commune la volonté de porter 
un projet d’éco-rénovation et de 
densification d’un quartier pavil-
lonnaire.

 Commencer à définir le niveau 
d’ambition pour le secteur 
concerné (éco-rénovation et 
densification douce ou restructu-
ration importante du quartier).

 Préparer le cahier des charges du 
diagnostic partagé à réaliser sur 
le secteur.

 Enclencher une réunion pu-
blique d’information auprès des 
habitants.

LEVIERS
Insister sur la possibilité de création 
de nouveaux logements et sur leur 
possible diversité (colocation, locatif 
social, logement adapté, petit loge-
ment accessible…) 

POINTS DE VIGILANCE
Les élus communaux sont en 
première ligne du dialogue avec les 
propriétaires et les habitants. Il est 
préférable de s’accorder en amont 
sur le niveau d’ambition du projet 
et sur le discours à porter auprès 
des habitants.

ÉTAPE A 
DIAGNOSTIQUER, 
IDENTIFIER, QUALIFIER

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
COMMUNE

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

REX 
 2 – Saulnes en transition 2030 – Saulnes

 9 – Expérimentation “BIMBY performance éner-
gétique” au PNR de la Haute Vallée de Chevreuse

 12 – Rénovation d’un quartier pavillonnaire ancien 
– Commune d’Azé

FICHE
ACTION

ÉT
A

P
E 

A

https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recCm7mbfX7sRGNlJ
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recc9qGrH9G0th1ps
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recc9qGrH9G0th1ps
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
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ÉT
A

P
E 

A

DIAGNOSTIC PARTAGÉ  
DU SECTEUR DE PROJET

#3

OBJECTIF
Réaliser, avec propriétaires et ha-
bitants, un diagnostic multicritère 
du secteur intégrant les dimen-
sions morphologiques (paysage, 
bâtiment, voirie) et sociologiques 
(composition sociologique du 
quartier, pratiques, usages, envies 
et craintes des habitants)

ACTEURS
 Élus communaux

 AMO pluridisciplinaire (groupe-
ment de bureaux d’études ou 
ingénierie territoriale). 

DESCRIPTION
 Recrutement par la commune ou 

l’EPCI d’une équipe pluridiscipli-
naire avec les compétences mini-
males en sociologie, en urbanisme 
et paysage, en architecture et en 
thermique du bâtiment.

 Lancement de la démarche de 
diagnostic au cours d’une réu-
nion publique organisée par la 
commune.

 Enquête auprès des habitants et 
démarche d’animation collective 
sur site (diagnostic en marchant / 
balade thermographique / visites 
d’habitats transformés / apé-
ros-projets…). Identification des 
attentes ou envies individuelles 
(bâti, parcelle) et collectives (voi-
rie, stationnement, modes doux, 
aménités, services…).

 Présentation et validation col-
lective du diagnostic lors d’une 
réunion publique de restitution.

LEVIERS
L’AMO recrutée pour le diagnostic 
partagé du quartier peut intervenir 
sur plusieurs phases (A – Diagnostic 
/ B – Préparation / voire C – Mise en 
œuvre). Pour autant, il vaut mieux 

prévoir une première mission cou-
vrant les phases A et B et relancer 
une mission en phase C nécessitant 
potentiellement des compétences 
complémentaires.

Les modes d’intervention en 
“résidence” de l’équipe d’AMO 
(présence continue ou régulière sur 
une période donnée) facilitent la 
mise en place du lien de confiance 
avec propriétaires et habitants.

POINTS DE VIGILANCE
L’arrivée d’une équipe de concep-
teurs peut impressionner. Il est 
nécessaire de rassurer les habitants 
sur les transformations possibles 
au regard du PLUi ainsi que sur 
l’ambition politique : hypothèse de 
densification douce (extension ou 
construction nouvelle sur la parcelle) 
plutôt que construction de petits 
collectifs. Illustrer le propos avec des 
exemples concrets et proches.

ÉTAPE A 
DIAGNOSTIQUER, 
IDENTIFIER, QUALIFIER

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
QUARTIER / ÎLOT

TYPE D’INTERVENTION
PROPRIÉTAIRES  
ET HABITANTS

RESSOURCES EN LIGNE
 Guide méthodologique pour 

le développement de projets 
d’habitats innovants dans 
les centres-bourgs – Rennes 
Métropole

 Démarche BIMBY – Verdun-
sur-Garonne – Cerema

 Accompagnement BIMBY 
Verdun-sur-Garonne – 
Toulouse – 2019

REX 
 2 – Saulnes en transition

 3 – 1,2,3 BBC – Rennes 
Métropole

 8 – Mix’ Cité – CAUE74

 12 – Rénovation d’un quartier 
pavillonnaire ancien – 
Commune d’Azé

RESSOURCES REX

 Cahier des Charges Équipe 
Pluridisciplinaire – Azé – 2013

 Expérimentations : Réinventer 
la maison sur sous-sol – 
Le Grand Chalon – 2018

 10 fiches conseils pour 
réhabiliter sa maison – CAUE 71 
– Le Grand Chalon – 2018

FICHE
ACTION

http://www.centres-bourgs.logement.gouv.fr/IMG/pdf/guide_methodologique_projet_habitat_innovants_centres_bourgs_metropole_de_rennes.pdf
http://www.centres-bourgs.logement.gouv.fr/IMG/pdf/guide_methodologique_projet_habitat_innovants_centres_bourgs_metropole_de_rennes.pdf
http://www.centres-bourgs.logement.gouv.fr/IMG/pdf/guide_methodologique_projet_habitat_innovants_centres_bourgs_metropole_de_rennes.pdf
http://www.centres-bourgs.logement.gouv.fr/IMG/pdf/guide_methodologique_projet_habitat_innovants_centres_bourgs_metropole_de_rennes.pdf
http://www.centres-bourgs.logement.gouv.fr/IMG/pdf/guide_methodologique_projet_habitat_innovants_centres_bourgs_metropole_de_rennes.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/production/2018-04/PlaquetteA3%202plis%20roules_3%20volets_BIMBY_Verdun%20sur%20Garonne_Imprimeur.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/production/2018-04/PlaquetteA3%202plis%20roules_3%20volets_BIMBY_Verdun%20sur%20Garonne_Imprimeur.pdf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/5_bimby-verdun_table_2.pdf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/5_bimby-verdun_table_2.pdf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/5_bimby-verdun_table_2.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recCm7mbfX7sRGNlJ
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recd4YAEsAZrPNiSQ
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://dl.airtable.com/.attachments/f311b4696b18097541bb4e9fc6c512f1/618d69a9/CDC_Aze_09-07-13.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/f311b4696b18097541bb4e9fc6c512f1/618d69a9/CDC_Aze_09-07-13.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recTEO8UwCH6e52tq
https://www.renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recTEO8UwCH6e52tq
https://www.renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=recTEO8UwCH6e52tq
https://dl.airtable.com/.attachments/d6e6611724b11d0be32740d9f53cd501/c8dcaa7d/Etude-technique-CAUE-Voie-Romaine.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/d6e6611724b11d0be32740d9f53cd501/c8dcaa7d/Etude-technique-CAUE-Voie-Romaine.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/d6e6611724b11d0be32740d9f53cd501/c8dcaa7d/Etude-technique-CAUE-Voie-Romaine.pdf
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MESURE DU TAUX  
D’ADHÉSION DES MÉNAGES

#4

OBJECTIF
Évaluer la capacité d’engagement 
des ménages dans une démarche 
de projet opérationnel. Identifier 
les leviers et points de blocage 
spécifiques pour mieux calibrer 
l’accompagnement.

ACTEURS
 Ingénierie territoriale (Agence 
d’urbanisme, CAUE)

 AMO diagnostic partagé

 Bureau d’Études en sociologie 
urbaine

DESCRIPTION
Lors de la réunion publique de 
lancement, questionner les proprié-
taires sur leurs attentes et leurs mo-
tivations possibles de projet indivi-
duel (valorisation foncière / revenus 
complémentaires / valorisation du 
bâti / adaptation du logement / 
recherche de confort…).

Durant la phase de diagnostic par-
tagé, des entretiens seront menés 
avec plusieurs propriétaires ayant 
des motivations différentes pour 
identifier les leviers et points de 
blocage pour une mise en projet. 
Cette analyse servira à définir les 
outils à déployer durant la phase 
d’accompagnement (de la carac-
térisation de l’accompagnement 
technique à la mobilisation d’aides 
financières spécifiques).

LEVIERS
Repérer les propriétaires ayant des 
envies ou hypothèses de transfor-
mation de leur logement durant les 
temps collectifs (réunion publique / 
diagnostic en marchant / atelier…)

Illustrer ce que peuvent être les 
transformations possibles : division 
interne, adaptation, agrandisse-
ment, division parcellaire...

POINTS DE VIGILANCE
Ne pas faire de fausses promesses, 
notamment sur les aides finan-
cières. Il est important de présenter 
des éléments objectivés et validés 
pour établir un climat de confiance 
et trouver des solutions avec les 
propriétaires.

ÉTAPE A 
DIAGNOSTIQUER, 
IDENTIFIER, QUALIFIER

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
PARCELLE

TYPE D’INTERVENTION
PROPRIÉTAIRES  
ET HABITANTS

RESSOURCES EN LIGNE
 Démarche BIMBY – Ver-

dun-sur-Garonne – Cerema

 Accompagnement BIMBY 
– Verdun-sur-Garonne – Tou-
louse – 2019

REX 
 1 – Programme d’intérêt 
général “Rénovation 
énergétique de lotissements 
pilotes” – Le Grand Chalon

 3 – 1, 2, 3 BBC : expérimentation 
d’un dispositif d’achats 
groupés pour des travaux de 
rénovation énergétique de 
maisons individuelles – Rennes 
Métropole

RESSOURCES REX
 Charte d’engagement des 

propriétaires

 Expérimentations : Réinventer 
la Maison sur sous-sol – Le 
Grand Chalon – 2018

FICHE
ACTION

ÉT
A

P
E 

A

https://www.cerema.fr/system/files/production/2018-04/PlaquetteA3%202plis%20roules_3%20volets_BIMBY_Verdun%20sur%20Garonne_Imprimeur.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/production/2018-04/PlaquetteA3%202plis%20roules_3%20volets_BIMBY_Verdun%20sur%20Garonne_Imprimeur.pdf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/5_bimby-verdun_table_2.pdf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/5_bimby-verdun_table_2.pdf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/5_bimby-verdun_table_2.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://dl.airtable.com/.attachments/bf4bf2345d3d85725319d6be7ef19e8f/790f111d/Charte-engagement-proprietaire.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/bf4bf2345d3d85725319d6be7ef19e8f/790f111d/Charte-engagement-proprietaire.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec7tXNIj8shv4fWq
https://www.renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec7tXNIj8shv4fWq
https://www.renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec7tXNIj8shv4fWq
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CHOIX DES SITES PRIORITAIRES  
ET DE L’AMBITION DE TRANSFORMATION

#5

OBJECTIFS
Obtenir une validation technique 
et politique des quartiers et îlots 
sur lesquels déployer la stratégie 
publique à l’issue du diagnostic 
partagé. 

Déterminer le niveau d’ambition 
pour calibrer l’accompagnement 
des particuliers et l’investisse-
ment pour la collectivité.

ACTEURS
 AMO projet urbain

 Ingénierie territoriale (Agence 
d’Urbanisme, CAUE)

 Élus et techniciens communaux

 Techniciens communautaires 
‘urbanisme’

DESCRIPTION
Sur la base du diagnostic partagé 
présenté aux propriétaires, avec 
l’appui de l’AMO pluridisciplinaire, 
validation par les élus et techni-
ciens :

 du type d’accompagnement 
technique à proposer aux pro-
priétaires (projet architectural / 
plan de financement / division 
foncière / solutions techniques…);

 du niveau d’ambition de la straté-
gie publique à déployer;

 des sites prioritaires d’interven-
tion en fonction des pistes de 
projets collectifs ayant émergé et 
du niveau d’ambition retenu.

LEVIERS
L’accompagnement technique 
des propriétaires doit venir en 
complément des dispositifs déjà 
existants sur le territoire (conseil 
en rénovation énergétique). Il peut 
aussi intégrer un volet “montage 
financier” et “conseil en gestion de 
patrimoine”.

POINTS DE VIGILANCE
Le montage et le suivi de la straté-
gie publique imposent une impli-
cation de techniciens de différents 
services de la collectivité. Il est 
nécessaire de bien évaluer le temps 
à investir en interne et de l’intégrer 
dans leur feuille de route. 

ÉTAPE A 
DIAGNOSTIQUER, 
IDENTIFIER, QUALIFIER

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
COMMUNE

TYPE D’INTERVENTION
ÉLUS ET TECHNICIENS 
DES COLLECTIVITÉS

RESSOURCES EN LIGNE
 La participation citoyenne 

– Réussir la planification et 
l’aménagement durables – Les 
cahiers méthodologiques de 
l’AEU2 – ADEME – 2016

REX 
 12 – Rénovation d’un quartier 
pavillonnaire ancien – 
Commune d’Azé

RESSOURCES REX
 Mission expérimentale pour 

le renouvellement urbain 
d’un ensemble pavillonnaire – 
CERUR

 Presentation finale du 
diagnostic participatif et choix 
des orientations – Azé – 2015

FICHE
ACTION

ÉT
A

P
E 

A

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/participation-citoyenne-planification-et-amenagement-urbain-durables-8621.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/participation-citoyenne-planification-et-amenagement-urbain-durables-8621.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/participation-citoyenne-planification-et-amenagement-urbain-durables-8621.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/participation-citoyenne-planification-et-amenagement-urbain-durables-8621.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/participation-citoyenne-planification-et-amenagement-urbain-durables-8621.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://cerur-reflex.org/docs/files/publications/fichiers/845fichier.pdf
https://cerur-reflex.org/docs/files/publications/fichiers/845fichier.pdf
https://cerur-reflex.org/docs/files/publications/fichiers/845fichier.pdf
https://cerur-reflex.org/docs/files/publications/fichiers/845fichier.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/78e771a416de50a9fa877f217b0cd743/17f40d9f/AZE-RP_22sep15_FINAL.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/78e771a416de50a9fa877f217b0cd743/17f40d9f/AZE-RP_22sep15_FINAL.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/78e771a416de50a9fa877f217b0cd743/17f40d9f/AZE-RP_22sep15_FINAL.pdf
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CIBLAGE  
DES BÂTIS STRATÉGIQUES

#6

OBJECTIF
Cibler les bâtis stratégiques à 
acquérir et qualifier leur situation 
foncière dans le cadre d’un niveau 
d’ambition intermédiaire ou élevé 
(mise en œuvre d’un démonstra-
teur urbain et implantation de 
services ou prévision d’opérations 
de remembrement foncier).

ACTEURS
 Techniciens communaux et 
techniciens communautaires

 Établissement Public Foncier

DESCRIPTION
 Ciblage précis des bâtis à acqué-

rir par la collectivité, en fonction 
de leur potentiel de transfor-
mation, d’évolution et de leur 
localisation.

 Caractérisation du statut de 
propriété des bâtiments (pro-
priétaire unique, copropriété, SCI, 
indivision, bien sans maître ou 
abandonné…).

 Identification des procédures 
correspondant au statut des 
bâtiments et mobilisation des 
services de la collectivité ou éta-
blissement public foncier local.

LEVIERS
Accessibilité, proximité des améni-
tés urbaines, position centrale ou 
stratégique au sein du quartier en 
projet, représentativité du bâti (les 
habitants doivent pouvoir se proje-
ter) : autant de critères qui doivent 
guider le choix d’implantation d’un 
bâtiment démonstrateur.

POINTS DE VIGILANCE
Un bâtiment ayant déjà subi de 
nombreuses améliorations ou 
transformations n’est pas le plus 
adéquat pour y installer un dé-
monstrateur des travaux possibles. 
Mieux vaut partir d’une maison 
proche de son état d’origine.

ÉTAPE A 
DIAGNOSTIQUER, 
IDENTIFIER, QUALIFIER

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
COMMUNE

RESSOURCES EN LIGNE
 Recyclage de l’habitat privé 

vacant et dégradé – Guide 
méthodologique – Métropole 
Europénne de Lille – 2016

REX 
 11 – SPLA La fabrique des 
quartiers – Métropole 
Europénne de Lille

 12 – Rénovation d’un quartier 
pavillonnaire ancien – 
Commune d’Azé

FICHE
ACTION

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

A

http://www.lafabriquedesquartiers.fr/images/4-Requalifier/Guide_recyclage_logement_vacant.pdf
http://www.lafabriquedesquartiers.fr/images/4-Requalifier/Guide_recyclage_logement_vacant.pdf
http://www.lafabriquedesquartiers.fr/images/4-Requalifier/Guide_recyclage_logement_vacant.pdf
http://www.lafabriquedesquartiers.fr/images/4-Requalifier/Guide_recyclage_logement_vacant.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recnYgHIzR1bsho3A
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recnYgHIzR1bsho3A
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recnYgHIzR1bsho3A
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
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MOBILISATION  
DES SERVICES CONCERNÉS

#7

OBJECTIF
Informer et impliquer, en amont 
des démarches de projet, les 
services concernés ou mobilisés 
suivant le niveau d’ambition fixé 
par les élus.

ACTEURS
 Services de la collectivité : 
urbanisme, foncier, habitat, 
transition…

 Associations et acteurs 
parapublics porteurs de 
dynamiques collectives

DESCRIPTION
 D’une manière générale, les 

services suivants seront toujours 
impliqués : urbanisme et foncier 
/ habitat et logement / transition 
énergétique. Plus ils seront asso-
ciés en amont, plus le traitement 
des demandes et autorisations 
sera simplifié.

 D’autres services de la commune 
ou de la collectivité peuvent être 
sollicités suivant la nature des 
projets collectifs identifiés au 
moment du diagnostic partagé : 
espaces verts, collecte et traite-
ment des ordures ménagères, as-
sainissement, transports publics...

 Enfin, des acteurs para-publics 
ou associatifs peuvent aussi être 
mobilisés sur des thématiques 
spécifiques : production d’éner-
gie citoyenne, tiers-lieux, habitat 
participatif...

LEVIERS
Organiser une rencontre entre 
élus des services concernés par le 
sujet facilitera la collaboration entre 
techniciens.

POINTS DE VIGILANCE
Il est important d’informer réguliè-
rement les services des avancées 
du projet pour les maintenir mobili-
sés et vigilants sur le sujet. 

ÉTAPE A 
DIAGNOSTIQUER, 
IDENTIFIER, QUALIFIER

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
EPCI

TYPE D’INTERVENTION
ÉLUS ET TECHNICIENS 
DES COLLECTIVITÉS

REX 
 1 – Programme d’intérêt 
général “Rénovation 
énergétique de lotissements 
pilotes” – Le Grand Chalon

 6 – OAP énergie-climat du 
PLUiHD de Grand Chambéry

 7 – Programme 
d’accompagnement à la 
rénovation énergétique de 
zones pavillonnaires de Seine-
et-Marne Environnement

FICHE
ACTION

ÉT
A

P
E 

A

https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recDbbAJMSwVN2Hip
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recDbbAJMSwVN2Hip
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh


ÉTAPE B
CHOISIR LES OUTILS,  
PRÉPARER L’ACCOMPAGNEMENT
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QUALIFIER LES TYPES  
DE PROJETS INDIVIDUELS

#8

OBJECTIF
Qualification des envies et défi-
nition des projets individuels des 
propriétaires selon les formes 
de densification ou création de 
droits à construire.

ACTEURS
 AMO pluridisciplinaire

DESCRIPTION
 Recenser l’ensemble des pro-

priétaires ayant un projet d’amé-
lioration ou de transformation 
de leur patrimoine et identifier, 
avec chacun, le type de projet et 
sa motivation : division interne, 
adaptation, extension, division 
parcellaire…

 Identifier les leviers et points de 
blocage pour la mise en œuvre 
(plan de financement, qualifica-
tion du projet, mise en chantier…)

 Identifier les profils sociologiques 
et les compétences spécifiques 
(connaissances liées au bâtiment 
et aux procédures de consul-
tation, animation de groupe, 
conduite de chantier)

 Effectuer des visites techniques 
de quelques bâtiments pour 
identifier les problématiques 
constructives et de performance 
énergétique.

LEVIERS
Les rencontres individuelles sont 
organisées avec un architecte et 
un sociologue pour une première 
qualification du projet et l’identifi-
cation des postures et attentes. En 
cas de problématique spécifique, 
un second temps de rencontre 
peut être prévu avec l’architecte et 
le spécialiste en thermique du bâti-
ment (Bureau d’Études ou conseil-
ler énergie).

Repérer les propriétaires ayant 
des compétences dans le bâti-
ment, l’organisation de chantier 
ou l’animation collective : ce seront 
des auxiliaires précieux pour les 
démarches collectives.

POINTS DE VIGILANCE
Attention aux questions de tem-
poralité : des propriétaires déjà en 
projet avec un besoin de réalisation 
rapide (chambre supplémentaire 
pour un enfant, adaptation au vieil-
lissement…) n’auront pas le temps 
d’attendre la mise en route d’une 
démarche collective. À l’inverse, un 
projet peu mature peut changer 
radicalement pendant les proces-
sus de mutualisation.

ÉTAPE B 
CHOISIR LES OUTILS  
PRÉPARER L’ACCOMPAGNEMENT

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
PARCELLE

TYPE D’INTERVENTION
PROPRIÉTAIRES  
ET HABITANTS

FICHE
ACTION

RESSOURCES EN LIGNE
 Démarche BIMBY – Ver-

dun-sur-Garonne – Cerema

 Accompagnement BIMBY 
– Verdun-sur-Garonne – Tou-
louse – 2019

REX 
 9 – Expérimentation “BIMBY 
performance énergétique” 
au PNR de la Haute Vallée de 
Chevreuse

ÉT
A

P
E 

B

https://www.cerema.fr/system/files/production/2018-04/PlaquetteA3%202plis%20roules_3%20volets_BIMBY_Verdun%20sur%20Garonne_Imprimeur.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/production/2018-04/PlaquetteA3%202plis%20roules_3%20volets_BIMBY_Verdun%20sur%20Garonne_Imprimeur.pdf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/5_bimby-verdun_table_2.pdf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/5_bimby-verdun_table_2.pdf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/5_bimby-verdun_table_2.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recc9qGrH9G0th1ps
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recc9qGrH9G0th1ps
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recc9qGrH9G0th1ps
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recc9qGrH9G0th1ps
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DÉVELOPPER LES PISTES  
DE PROJETS PARTAGÉS

#9

OBJECTIF
Développer des pistes de projet 
et/ou d’aménagement d’espaces 
collectifs à partir du diagnostic 
partagé du quartier.

Identifier des potentialités de mu-
tualisation pour la mise en œuvre 
des projets individuels.

ACTEURS
 Élus communaux

 AMO pluridisciplinaire

DESCRIPTION
Après un premier temps de quali-
fication des projets individuels, or-
ganiser un temps de travail collectif 
avec les propriétaires pour :

 rappeler les différentes pistes 
de projets identifiées durant le 
diagnostic et écarter celles qui 
ne pourront pas être mises en 
œuvre, en explicitant cette déci-
sion ;

 présenter les projets d’aména-
gement des espaces collectifs et 
aménités urbaines ;

 lister les possibilités de mutua-
lisation (groupement d’achats, 
délégation de maîtrise d’ouvrage, 
groupement de commandes, 
opération foncière…) ;

 constituer, en fonction des diffé-
rents sujets, des groupes de tra-
vail au sein desquels les proprié-
taires pourront être répartis en 
fonction de leurs compétences 
et/ou appétences.

LEVIERS
La participation des techniciens 
communaux ou communau-
taires aux groupes de travail sur 
les espaces collectifs et aménités 
urbaines permet de cadrer plus ra-
pidement les échanges en évitant 
les idées irréalisables.

POINTS DE VIGILANCE
Il faut être sûr de pouvoir réaliser 
au moins en partie les projets sur 
lesquels travaillent les habitants qui 
investissent leur temps personnel. Il 
est nécessaire de prioriser avec les 
habitants afin de garantir l’obten-
tion rapide de résultats.

RESSOURCES EN LIGNE
 Guide de la participation 

citoyenne – ADEME – 2018

 Impliquer les habitants dans 
les projets d’aménagement – 
VAD – 2021

REX 
 1 – Programme d’intérêt 
général “Rénovation 
énergétique de lotissements 
pilotes” – Le Grand Chalon

 3 – 1, 2, 3 BBC : Expérimentation 
d’un dispositif d’achats 
groupés pour des travaux de 
rénovation énergétique de 
maisons individuelles – Rennes 
Métropole

 4 – Expérimentation 
d’opérations groupées de 
rénovation énergétique 
d’habitats individuels privés – 
SEM Artéé

 7 – Programme 
d’accompagnement à la 
rénovation énergétique de 
zones pavillonnaires de Seine-
et-Marne Environnement

 12 – Rénovation d’un quartier 
pavillonnaire ancien – 
Commune d’Azé

RESSOURCES REX
 Rénovation énergétique des 

quartiers homogènes – Guide 
pratique collectivités – Cercle 
Promodul – INEF4 – 2021

 Programme d’Intérêt Général – 
Le Grand Chalon

FICHE
ACTION

ÉTAPE B 
CHOISIR LES OUTILS  
PRÉPARER L’ACCOMPAGNEMENT

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
QUARTIER

TYPE D’INTERVENTION
PROPRIÉTAIRES  
ET HABITANTS

ÉT
A

P
E 

B

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/participation-citoyenne-planification-et-amenagement-urbain-durables-8621.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/participation-citoyenne-planification-et-amenagement-urbain-durables-8621.pdf
https://www.ville-amenagement-durable.org/IMG/pdf/210510_book_en_ligne.pdf
https://www.ville-amenagement-durable.org/IMG/pdf/210510_book_en_ligne.pdf
https://www.ville-amenagement-durable.org/IMG/pdf/210510_book_en_ligne.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
http://www.planbatimentdurable.fr/IMG/pdf/guide_renovation_energetique_quartier_collectivite_cercle_promodul_inef4_.pdf
http://www.planbatimentdurable.fr/IMG/pdf/guide_renovation_energetique_quartier_collectivite_cercle_promodul_inef4_.pdf
http://www.planbatimentdurable.fr/IMG/pdf/guide_renovation_energetique_quartier_collectivite_cercle_promodul_inef4_.pdf
http://www.planbatimentdurable.fr/IMG/pdf/guide_renovation_energetique_quartier_collectivite_cercle_promodul_inef4_.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec9WwQx19GyABmtx
https://www.renover-densifier.fr/fiche-action?recordId=rec9WwQx19GyABmtx
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CONSULTATION POUR UNE AMO 
SPÉCIALISÉE AUPRÈS DES HABITANTS

#10

OBJECTIF
Pendant que l’équipe d’AMO tra-
vaille à l’émergence des projets 
collectifs et à la qualification des 
projets individuels, la collectivité 
(commune ou EPCI) peut préparer 
le cahier des charges de consul-
tation pour le recrutement d’une 
équipe chargée de l’accompagne-
ment à la mise en œuvre.

ACTEURS
 Techniciens de la collectivité

 Ingénierie territoriale (agence 
d’urbanisme / CAUE…)

DESCRIPTION
Dès que la qualification des projets 
individuels est avancée, la collec-
tivité doit préparer son cahier des 
charges de consultation pour une 
AMO spécialisée auprès des pro-
priétaires. 

En fonction de la stratégie publique 
retenue, elle aura en charge :

 la préparation des projets indi-
viduels des propriétaires (projet 
architectural, plan de finance-
ment, performance énergétique, 
division foncière, gestion loca-
tive...) ;

 la conduite des démarches mu-
tualisées (groupement d’achats 
et de commandes, regroupe-
ment parcellaire, délégation de 
maîtrise d’ouvrage…) ;

 la mise en œuvre du projet 
démonstrateur, la gestion et 
l’animation des temps collectifs 
et la préparation de sa mutation 
à terme.

LEVIERS
La continuité de collaboration 
avec l’équipe d’AMO ayant réalisé 

les premières phases de travail 
constitue une véritable plus-value, 
l’étape d’interconnaissance avec 
les propriétaires étant passée et la 
confiance installée. Il faut cepen-
dant veiller à ce que de nouvelles 
compétences s’y agrègent en fonc-
tion des besoins des propriétaires.

POINTS DE VIGILANCE
Plus le niveau d’ambition sera 
élevé concernant la restructuration 
du quartier pavillonnaire, plus les 
compétences d’animation collec-
tive seront importantes : sociologie, 
animation de démarches collec-
tives, design d’usages...

Un travail avec le Conseil Régional 
de l’Ordre des Architectes peut être 
nécessaire pour questionner les 
problématiques assurantielles.

RESSOURCES EN LIGNE
 Accompagner les projets 

d’habitat coopératif et 
participatif – FNSCHLM-USH – 
2011

REX 
 1 – Programme d’intérêt 
général “Rénovation 
énergétique de lotissements 
pilotes” – Le Grand Chalon

 3 – 1, 2, 3 BBC : Expérimentation 
d’un dispositif d’achats 
groupés pour des travaux de 
rénovation énergétique de 
maisons individuelles – Rennes 
Métropole

 4 – Expérimentation 
d’opérations groupées de 
rénovation énergétique 
d’habitats individuels privés – 
SEM Artéé

 7 – Programme 
d’accompagnement à la 
rénovation énergétique de 
zones pavillonnaires de Seine-
et-Marne Environnement

 12 – Rénovation d’un quartier 
pavillonnaire ancien – 
Commune d’Azé

RESSOURCES REX
 Cahier des charges – Maîtrise 

d’œuvre Groupée – Artéé

FICHE
ACTION

ÉTAPE B 
CHOISIR LES OUTILS  
PRÉPARER L’ACCOMPAGNEMENT

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
COMMUNE

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

B

https://www.hlm.coop/sites/default/files/imported_documents/hlm/pdf/guide_habitat_participatif_et_cooperatif.pdf
https://www.hlm.coop/sites/default/files/imported_documents/hlm/pdf/guide_habitat_participatif_et_cooperatif.pdf
https://www.hlm.coop/sites/default/files/imported_documents/hlm/pdf/guide_habitat_participatif_et_cooperatif.pdf
https://www.hlm.coop/sites/default/files/imported_documents/hlm/pdf/guide_habitat_participatif_et_cooperatif.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://dl.airtable.com/.attachments/623add430858fec07c6158cbfeb38ee5/d60a273c/2018_AAPNouvelleAquitaine__operations_groupees_reglement.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/623add430858fec07c6158cbfeb38ee5/d60a273c/2018_AAPNouvelleAquitaine__operations_groupees_reglement.pdf
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SYNTHÈSE,
ENJEUX, SCÉNARIOS

#11

OBJECTIF
Valider les choix et programmer 
les interventions publiques.

ACTEURS
 AMO pluridisciplinaire 
(urbanistes / paysagistes / 
architectes / bureaux d’études)

 Élus municipaux et 
communautaires

 Techniciens communautaires

DESCRIPTION
 Synthèse progressive des enjeux 

et des scénarii d’évolution per-
mettant aux élus et aux techni-
ciens de calibrer les interventions 
publiques et l’accompagnement 
des propriétaires, et d’affiner le 
niveau d’ambition pour l’éco-ré-
novation du quartier pavillon-
naire.

 Réalisation de plans et perspec-
tives à différentes échéances, 
établissement d’un cahier de 
prescriptions illustré.

 Présentation de la synthèse en 
réunion publique (présence des 
élus municipaux et communau-
taires) et lancement de la phase 
d’accompagnement et de mise 
en œuvre.

LEVIERS
La réalisation de perspectives mon-
trant l’impact visuel des extensions 
ou constructions nouvelles permet 
de lever les craintes du voisinage 
et d’anticiper les modifications à 
apporter au traitement des limites 
et des vis-à-vis.

POINTS DE VIGILANCE
Cette étape de lancement néces-
site une bonne préparation au 
préalable des élus qui devront, à 
l’occasion de la réunion de lan-
cement, présenter le dispositif et 
ses objectifs ainsi que les moyens 
déployés par la collectivité pour 
garantir la qualité de l’accompa-
gnement des propriétaires.

REX 
 1 – Programme d’intérêt 
général “Rénovation 
énergétique de lotissements 
pilotes” – Le Grand Chalon

 3 – 1, 2, 3 BBC : Expérimentation 
d’un dispositif d’achats 
groupés pour des travaux de 
rénovation énergétique de 
maisons individuelles – Rennes 
Métropole

 12 – Rénovation d’un quartier 
pavillonnaire ancien – 
Commune d’Azé

RESSOURCES REX
 Guide méthodologique pour 

le développement de projets 
d’habitats innovants dans 
les centres-bourgs – Rennes 
Métropole

FICHE
ACTION

ÉTAPE B 
CHOISIR LES OUTILS  
PRÉPARER L’ACCOMPAGNEMENT

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
COMMUNE

TYPE D’INTERVENTION
ÉLUS ET TECHNICIENS 
DES COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

B

https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recjQxDLUSPbcZax4
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
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ADAPTATION PLUi  
ET FISCALITÉ LOCALE

#12

OBJECTIF
Apporter les modifications néces-
saires au PLUi et à la fiscalité lo-
cale pour inciter les propriétaires 
à réaliser des rénovations, exten-
sions ou constructions nouvelles 
en favorisant l’intégration de la 
performance énergétique. 

ACTEURS
 Services urbanisme et foncier

 Élus et services communaux

DESCRIPTION
 Identifier les problématiques 

spécifiques des projets indivi-
duels par rapport aux règles 
du PLUi et étudier la possibilité 
d’établissement de demandes 
dérogatoires.

 Adaptation du PLUi pour fa-
voriser l’intégration de la per-
formance énergétique (bonus 
constructibilité, supprimer les 
freins à l’isolation thermique par 
l’extérieur par exemple).).

 Ajustement de la fiscalité locale 
pour accompagner et favoriser 
les transformations (création 
d’extensions ou de constructions 
nouvelles, division foncière…).

 Communication des mesures 
incitatives (réglementaires et 
fiscales) auprès des services 
concernés et du public.

LEVIERS
Profiter des phases de révision du 
PLUi pour intégrer les mesures 
incitatives à la performance éner-
gétique.

POINTS DE VIGILANCE
La modification de la fiscalité 
locale peut parfois produire des 
effets contraires à ceux escomptés. 
Penser à impliquer les services 
juridiques de la collectivité dans la 
réflexion.

RESSOURCES EN LIGNE
 Dérogations les plus courantes 

aux règles du PLUi

 Rénovation énergétique 
– Utilisez les outils de 
l’urbanisme – Ademe

 Guide sur les dispositions 
opposables du PLU – DGALN – 
2020

REX 
 5 – Politique de 
renouvellement urbain et de 
limitation foncière du Pays des 
Vallons de Vilaine

 6 – OAP énergie-climat du 
PLUiHD de Grand Chambéry

RESSOURCES REX
 Performance énergétique 

et rénovation – Fiche 
pédagogique du PLUi de 
Grand Chambéry – Bonus de 
constructibilité – 2020

FICHE
ACTION

ÉTAPE B 
CHOISIR LES OUTILS  
PRÉPARER L’ACCOMPAGNEMENT

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
EPCI

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

B

https://www.eure-et-loir.gouv.fr/content/download/25485/168210/file/Fiche%20d%C3%A9rogation%20les%20plus%20courantes.pdf
https://www.eure-et-loir.gouv.fr/content/download/25485/168210/file/Fiche%20d%C3%A9rogation%20les%20plus%20courantes.pdf
https://www.epures.com/images/pdf/habitat-logement/00_167_ADEME_outils_de_lurbanisme-num%C3%A9rique_diff.pdf
https://www.epures.com/images/pdf/habitat-logement/00_167_ADEME_outils_de_lurbanisme-num%C3%A9rique_diff.pdf
https://www.epures.com/images/pdf/habitat-logement/00_167_ADEME_outils_de_lurbanisme-num%C3%A9rique_diff.pdf
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2020-03/Guide_PLU_18_03_20_BD_WEB.pdf
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2020-03/Guide_PLU_18_03_20_BD_WEB.pdf
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2020-03/Guide_PLU_18_03_20_BD_WEB.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recLxlZ3jCn7YHiwn
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recLxlZ3jCn7YHiwn
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recLxlZ3jCn7YHiwn
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recLxlZ3jCn7YHiwn
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recDbbAJMSwVN2Hip
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recDbbAJMSwVN2Hip
https://dl.airtable.com/.attachments/daeb62ab1a05a772a0ea705ceefeb839/451fbd42/2_Fiche-pedagogique-perf_NRJ_neuf_bonus.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/daeb62ab1a05a772a0ea705ceefeb839/451fbd42/2_Fiche-pedagogique-perf_NRJ_neuf_bonus.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/daeb62ab1a05a772a0ea705ceefeb839/451fbd42/2_Fiche-pedagogique-perf_NRJ_neuf_bonus.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/daeb62ab1a05a772a0ea705ceefeb839/451fbd42/2_Fiche-pedagogique-perf_NRJ_neuf_bonus.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/daeb62ab1a05a772a0ea705ceefeb839/451fbd42/2_Fiche-pedagogique-perf_NRJ_neuf_bonus.pdf
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ÉLABORATION D’UNE ORIENTATION 
D’AMÉNAGEMENT PROGRAMMÉ 
À PARTIR DU PLAN-GUIDE

#13

OBJECTIF
Lorsque l’ambition porte sur la 
transformation du quartier, la 
création d’une OAP spécifique au 
sein du PLUi peut s’avérer utile. 
Le plan-guide servira de base à 
l’élaboration de cette dernière. 

ACTEURS
 Service urbanisme

 Ingénierie territoriale  
(Agence d’urbanisme)

 AMO urbanisme

 Élus

DESCRIPTION
Dans le cadre d’un PLUi, l’OAP est 
un outil qui permet de transcrire 
le projet de l’EPCI au niveau com-
munal, en redescendant au niveau 
de la parcelle ou du quartier. Elle 
permet d’édicter des règles, op-
posables aux autorisations d’ur-
banisme et plus souples que le 
règlement.

Si le projet prévoit la reprise du ré-
seau viaire et de la trame d’espaces 
publics, ou encore un remembre-
ment foncier important, une OAP 
spécifique au sein du PLUi peut 
être nécessaire. Elle permettra, en 
outre, de définir des règles spé-
cifiques pour le projet, en s’ap-
puyant sur les attentes et craintes 
exprimées par les propriétaires 
(limitation des hauteurs, densité 
maximale, distance par rapport 
aux limites séparatives…). L’OAP est 
alors un outil de dialogue et de né-

gociation qui permet d’apporter de 
la qualité et d’intégrer des principes 
d’intervention en accord avec les 
ambitions de la stratégie déployée. 
L’OAP peut porter sur les aména-
gements publics ainsi que sur les 
conditions de constructibilité ou de 
division foncière.

LEVIERS
La création d’une OAP est une 
véritable occasion de dialogue avec 
et entre les habitants, mais éga-
lement entre services et élus. Elle 
permet de valider une vision pros-
pective tout en proposant un cadre 
réglementaire d’intervention.

POINTS DE VIGILANCE
Il est important que la création 
d’une OAP soit accompagnée sur le 
terrain par du conseil aux porteurs 
de projet au moment des dépôts 
de permis de construire.

RESSOURCES EN LIGNE
 Les OAP – Guide 

recommandations juridiques – 
DHUP – 2019

 Les OAP – Note de 
préconisations – Club PLUi 
Picardie – 2008

 Urbanisme et Rénovation 
énergétique - Le CeDRe - 
Région Auvergne-Rhône-Alpes

REX 
 12 – Rénovation d’un quartier 
pavillonnaire ancien – 
Commune d’Azé

FICHE
ACTION

ÉTAPE B 
CHOISIR LES OUTILS  
PRÉPARER L’ACCOMPAGNEMENT

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
COMMUNE

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

B

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2019-12/Guide_juridique_Orientations_Amenagement_et_Programmation_plu_-_nov_2019.pdf
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2019-12/Guide_juridique_Orientations_Amenagement_et_Programmation_plu_-_nov_2019.pdf
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2019-12/Guide_juridique_Orientations_Amenagement_et_Programmation_plu_-_nov_2019.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=3719qxn2zVo
https://www.youtube.com/watch?v=3719qxn2zVo
https://www.youtube.com/watch?v=3719qxn2zVo
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
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ACQUISITION  
DU BÂTI STRATÉGIQUE

#14

OBJECTIF
Les bâtiments stratégiques 
doivent être acquis dès cette 
étape afin d’éviter le blocage de 
la stratégie publique d’éco-réno-
vation du quartier.

ACTEURS
 Service foncier

 Établissement Public Foncier 
Local

 Assistance juridique

DESCRIPTION
Suivant le niveau d’ambition retenu 
pour la stratégie publique d’éco-ré-
novation du quartier, certains 
bâtiments ou parcelles peuvent 
s’avérer déterminants à différents 
égards : réalisation d’un démons-
trateur, désenclavement, accueil de 
nouvelles fonctions nécessaires à 
la vie collective, clé du remembre-
ment parcellaire…

Il s’agit, pour la collectivité, de s’en 
porter acquéreur. En fonction des 
informations recueillies préalable-
ment, différents outils pourront 
être activés.

LEVIERS
Les Etablissements Publics Fon-
ciers Locaux (EPFL) sont à mobiliser 
au début de cette étape du projet, 
quel que soit le propriétaire final 
envisagé.

POINTS DE VIGILANCE
Dès son acquisition, le bâtiment 
devient un démonstrateur et le 
chantier qui suivra devra être 
exemplaire à tous niveaux (procé-
dures et affichages correspondants, 
chantier propre, qualité de la mise 
en œuvre, recyclage des matériaux, 
performance énergétique…).

RESSOURCES EN LIGNE
 Guide recyclage urbain

 Guide de la reconquête des 
îlots anciens dégradés

REX 
 11 – SPLA La fabrique des 
quartiers – Métropole 
Européenne de Lille

 12 – Rénovation d’un quartier 
pavillonnaire ancien – 
Commune d’Azé

RESSOURCES REX
 Recyclage de l’habitat privé 

vacant et dégradé – Guide 
méthodologique – Métropole 
Européenne de Lille – 2016

FICHE
ACTION

ÉTAPE B 
CHOISIR LES OUTILS  
PRÉPARER L’ACCOMPAGNEMENT

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
COMMUNE

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

B

http://www.lafabriquedesquartiers.fr/images/4-Requalifier/Guide_recyclage_logement_vacant.pdf
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2020-09/guide_reconquete_des_ilots_anciens_degrades_0.pdf
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2020-09/guide_reconquete_des_ilots_anciens_degrades_0.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recnYgHIzR1bsho3A
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recnYgHIzR1bsho3A
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recnYgHIzR1bsho3A
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://dl.airtable.com/.attachments/d988ccabd6eb798988df6e431c97dd40/98a21f98/Guide_recyclage_logement_vacant.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/d988ccabd6eb798988df6e431c97dd40/98a21f98/Guide_recyclage_logement_vacant.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/d988ccabd6eb798988df6e431c97dd40/98a21f98/Guide_recyclage_logement_vacant.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/d988ccabd6eb798988df6e431c97dd40/98a21f98/Guide_recyclage_logement_vacant.pdf
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IDENTIFICATION ET MOBILISATION 
DES ACCOMPAGNEMENTS 
ET FINANCEMENTS POSSIBLES

#15

OBJECTIF
Porter régulièrement à la connais-
sance des directions de l’EPCI 
les pistes émergentes de projets 
pour identifier les accompagne-
ments et financements possibles.

ACTEURS
 Services de la collectivité

 Ingénierie territoriale en charge 
du développement local

DESCRIPTION
Une ambition moyenne à forte ou 
l’identification de projets spéci-
fiques (maison de santé, de ser-
vices publics, chaufferie collective…) 
peuvent faire l’objet d’accompa-
gnements humains, techniques 
ou financiers complémentaires 
qui doivent être identifiés par la 
collectivité :

 si le projet peut être développé 
dans le cadre d’un dispositif de 
développement ou de revitali-
sation existant sur le territoire 
(dispositif “Cœur de bourg”…),

 dans le cadre d’Appels à Mani-
festation d’Intérêt (AMI) portés 
par les Régions ou l’État via ses 
différentes agences thématiques,

 via le recours à des organismes 
associatifs ou privés, notamment 
pour la création de tiers-lieux ou 
d’activités économiques.

Il convient de porter régulièrement 
à la connaissance des différentes 
directions concernées les pistes 
émergentes au cours du dialogue 
avec les propriétaires pour identi-
fier les dispositifs permettant de 
concrétiser les projets.

LEVIERS
Présenter le projet ou en parler 
au sein des rencontres liées aux 
dispositifs déployés sur le territoire 
(TEPOS – Territoire à Énergie Posi-
tive / CRTE : Contrat de Relance et 
de Transition Écologique / TZCLD : 
Territoire Zéro Chômeur Longue 
Durée…)

POINTS DE VIGILANCE
Une attention particulière devra 
être portée aux temporalités des 
dispositifs à mobiliser et vérifier 
qu’elles soient compatibles avec le 
planning de la stratégie d’éco-réno-
vation du quartier pavillonnaire.

RESSOURCES EN LIGNE
 aides-territoires.beta.gouv.fr

 BRUDED

REX 
 2 – Saulnes, vers la Transition 
2030

FICHE
ACTION

ÉTAPE B 
CHOISIR LES OUTILS  
PRÉPARER L’ACCOMPAGNEMENT

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
EPCI

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

B

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/
https://www.bruded.fr/amenagement-urbanisme-et-habitat/
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recCm7mbfX7sRGNlJ
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recCm7mbfX7sRGNlJ
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ETUDE PRÉ-OPÉRATIONNELLE ANAH  
ET ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE POUR 
LA CRÉATION ET L’ANIMATION DE L’AFU

#16

OBJECTIF
En cas d’ambition forte pour 
l’éco-rénovation du quartier 
pavillonnaire, l’opération peut 
être portée dans le cadre d’un 
dispositif de l’Agence Nationale 
pour l’Amélioration de l’Habitat 
(ANAH), via un Programme d’Inté-
rêt Général (PIG).

ACTEURS
 Service EPCI : Direction 
logement / Direction Juridique

 Opérateurs agréés ANAH

 Relais locaux ANAH (DDT, 
délégataires aides à la pierre)

DESCRIPTION
Si le quartier concerné par la stra-
tégie publique d’éco-rénovation 
présente une part importante de 
propriétaires avec de faibles res-
sources, il peut être intéressant de 
construire un dispositif spécifique 
porté par l’ANAH.

Une fois l’hypothèse validée 
avec les correspondants locaux, 
la collectivité lance une étude 
pré-opérationnelle intégrant des 
compétences complémentaires à 
l’accompagnement classique, pour 
couvrir les objectifs combinés de 
densification et de rénovation. L’ac-
compagnement aux démarches 
collectives (groupement d’achats 
ou de commandes) peut être inté-
gré au dispositif ANAH.

Un accompagnement juridique 
spécifique peut aussi être intégré 
pour le montage et l’animation 
d’une association foncière urbaine 
(AFU) permettant des projets de 
remembrement foncier avec un 
financement par le principe de da-
tion foncière pour les propriétaires.

LEVIERS
Les Opérations de revitalisation 
de territoire (ORT) de l’Agence 
Nationale pour la Cohésion des 
Territoires (ANCT) ou les opérations 
“Programme de revitalisation des 
centres bourgs” et “Petites villes de 
demain”, peuvent aussi être mobi-
lisées pour la mise en place d’une 
stratégie d’éco-rénovation des 
zones pavillonnaires.

POINTS DE VIGILANCE
L’étude pré-opérationnelle ANAH 
devra se dérouler en parallèle de la 
démarche de caractérisation des 
projets individuels et collectifs afin 
de ne pas créer de décalage trop 
important entre la préparation et la 
mise en œuvre.
Dans le cadre d’une opération pilo-
tée par la collectivité, l’adaptation 
des outils fiscaux, fonciers et de 
planification se fait directement à 
l’échelon de l’EPCI, en concertation 
avec les élus municipaux.

RESSOURCES EN LIGNE
 Aménager avec les 

propriétaires fonciers – Les 
associations foncières urbaines 
– Cerema – 2017

 Ingénierie des opérations 
programmée – Anah – 2011

 Le référentiel des opérations 
programmées – Pilotage, suivi 
et évaluation – Anah – 2015

REX 
 1 – Programme d’intérêt 
général “Rénovation 
énergétique de lotissements 
pilotes” – Le Grand Chalon

RESSOURCES REX
 Documents AO Le Grand 

Chalon PIG rénovation 
énergétique de lotissements 
pilotes 

 Convention PIG – Le Grand 
Chalon – 2016

FICHE
ACTION

ÉTAPE B 
CHOISIR LES OUTILS  
PRÉPARER L’ACCOMPAGNEMENT

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
EPCI

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

B

http://outil2amenagement.cerema.fr/IMG/pdf/CEREMA-Amenager_avec_les_proprietaires_foncier_LD_cle0a5826.pdf
http://outil2amenagement.cerema.fr/IMG/pdf/CEREMA-Amenager_avec_les_proprietaires_foncier_LD_cle0a5826.pdf
http://outil2amenagement.cerema.fr/IMG/pdf/CEREMA-Amenager_avec_les_proprietaires_foncier_LD_cle0a5826.pdf
http://outil2amenagement.cerema.fr/IMG/pdf/CEREMA-Amenager_avec_les_proprietaires_foncier_LD_cle0a5826.pdf
https://www.anah.fr/fileadmin/anah/Mediatheque/Publications/Les_guides_methologiques/anah_gm_ingenierie_vbat_pap.pdf
https://www.anah.fr/fileadmin/anah/Mediatheque/Publications/Les_guides_methologiques/anah_gm_ingenierie_vbat_pap.pdf
https://www.anah.fr/fileadmin/anah/Mediatheque/Publications/Les_guides_methologiques/Referentiel-operations-programmees.pdf
https://www.anah.fr/fileadmin/anah/Mediatheque/Publications/Les_guides_methologiques/Referentiel-operations-programmees.pdf
https://www.anah.fr/fileadmin/anah/Mediatheque/Publications/Les_guides_methologiques/Referentiel-operations-programmees.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://dl.airtable.com/.attachments/e2b3026b4a5ca7240d01856c0e11aa67/14b59133/convention_071PIG014.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/e2b3026b4a5ca7240d01856c0e11aa67/14b59133/convention_071PIG014.pdf


ÉTAPE C
DÉPLOYER, MUTUALISER, METTRE EN ŒUVRE
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AMORÇAGE
DES PROJETS DES PARTICULIERS

#17

OBJECTIF
Amorcer et quantifier le projet 
individuel de chaque propriétaire 
afin de le préparer au mieux au 
recours à un maître d’œuvre, à 
un constructeur-rénovateur de 
maisons ou à la consultation des 
artisans.

ACTEURS
 AMO projet individuel 
(architecte, thermicien, 
conseiller patrimonial…)

 Conseillers spécifiques au 
service de la collectivité 
(énergie, opérateur ANAH…)

 Services urbanisme, foncier, 
transition

 Accompagnateur Rénov’

DESCRIPTION
Suite au travail de qualification des 
projets effectué précédemment 
(fiche action n°8), poursuite du 
travail d’accompagnement par une 
AMO pluridisciplinaire (architecte, 
thermicien, conseiller patrimo-
nial…) afin de préciser les éléments 
suivants :

 dimensionnement du projet 
(aménagement, surface, perfor-
mance),

 dimensionnement de l’enve-
loppe financière des travaux,

 identification des aides pu-
bliques mobilisables,

 implication dans la conduite et le 
suivi du projet.

LEVIERS
Structurer une équipe pluridisci-
plinaire avec laquelle mettre en 
place une collaboration sur le long 
terme pour anticiper les besoins et 
faciliter les process.

La prise en charge de cette étape 
par l’équipe d’AMO ayant accompa-
gné le diagnostic partagé permet 
de bénéficier du capital confiance 
instauré avec les habitants.

POINTS DE VIGILANCE
Il ne s’agit pas de faire le projet à 
la place du maître d’œuvre ou des 
artisans mais bien de qualifier le 
projet avec les propriétaires pour 
qu’ils précisent au mieux leur de-
mande.

Attention à ne pas s’engager trop 
fortement sur les aides publiques 
potentielles qui sont soumises à 
des modifications régulières en 
termes de montant et d’éligibilité.

RESSOURCES EN LIGNE
 Démarche BIMBY – Verdun-

sur-Garonne – Cerema

 Accompagnement BIMBY 
à Verdun-sur-Garonne – 
Toulouse – 2019

REX 
 9 – Expérimentation “BIMBY 
performance énergétique” 
– PNR de la Haute Vallée de 
Chevreuse

RESSOURCES REX
 Bimby énergie – présentation 

de la démarche – Ademe

FICHE
ACTION

ÉTAPE C 
DÉPLOYER, MUTUALISER, 
METTRE EN ŒUVRE

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
PARCELLE

TYPE D’INTERVENTION
PROPRIÉTAIRES  
ET HABITANTS

ÉT
A

P
E 

C

https://www.cerema.fr/system/files/production/2018-04/PlaquetteA3%202plis%20roules_3%20volets_BIMBY_Verdun%20sur%20Garonne_Imprimeur.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/production/2018-04/PlaquetteA3%202plis%20roules_3%20volets_BIMBY_Verdun%20sur%20Garonne_Imprimeur.pdf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/5_bimby-verdun_table_2.pdf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/5_bimby-verdun_table_2.pdf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/5_bimby-verdun_table_2.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recc9qGrH9G0th1ps
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recc9qGrH9G0th1ps
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recc9qGrH9G0th1ps
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recc9qGrH9G0th1ps
https://ile-de-france.ademe.fr/expertises/urbanisme-et-amenagement/bimby-energie
https://ile-de-france.ademe.fr/expertises/urbanisme-et-amenagement/bimby-energie
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ORGANISER  
LA MUTUALISATION

#18

OBJECTIF
Mettre en œuvre les démarches 
collectives de design d’espaces 
communs (privés et publics) et 
les démarches d’organisation 
collective pour la mise en œuvre 
des projets individuels (appels 
d’offres groupés auprès des arti-
sans, achats groupés, délégation 
de maîtrise d’ouvrage…)

ACTEURS
 AMO pluridisciplinaire

 Équipe accompagnement 
démarches collectives

 Services de la collectivité

DESCRIPTION
Mise en place de groupes de travail 
thématiques pour chacun des 
sujets collectifs identifiés (espaces 
publics, équipements, aménage-

ments urbains, mutualisation de 
travaux et de mise en œuvre).
Organisation du travail collectif 
sous forme d’ateliers avec un sou-
tien fort de la collectivité (services 
concernés en fonction du sujet) et 
de l’équipe d’accompagnement de 
la démarche.
Repérage des “leaders habitants” 
émergeant sur chacun des sujets. 
Travail de formalisation des projets 
assuré par la collectivité et l’équipe 
d’accompagnement.
Validation collective avec les habi-
tants avant lancement des projets 
et des appels d’offres.

LEVIERS
S’appuyer sur les “leaders habi-
tants” émergeant sur les différents 
sujets et favoriser leur montée en 
compétences.

Les élus s’impliquent dans le 
lancement et la conclusion des dé-
marches collectives. Entre-temps, 
ils peuvent participer mais doivent 
garder une posture d’observateurs.

POINTS DE VIGILANCE 
Les propriétaires et habitants 
participent aux démarches collec-
tives sur leur temps libre. Celles-ci 
doivent toujours revêtir une di-
mension conviviale, éducative et 
se concentrer sur les apports des 
participants en termes de maîtrise 
des usages. La formalisation ainsi 
que les aspects techniques et juri-
diques doivent être pris en charge 
par la collectivité ou par l’équipe 
d’accompagnement.
Il est important d’assurer une com-
munication régulière et transpa-
rente avec les habitants et proprié-
taires pour garantir un climat de 
confiance et d’engagement.

RESSOURCES EN LIGNE
 Participation-citoyenne-

planification

 Banque des territoires : amélio-
rer le dialogue avec les citoyens 
– retours d’expérience aména-
gements urbains

REX 
 1 – Programme d’intérêt 
général “Rénovation 
énergétique de lotissements 
pilotes” – Le Grand Chalon

 7 – Programme 
d’accompagnement à la 
rénovation énergétique de 
zones pavillonnaires de Seine-
et-Marne Environnement

 4 – Expérimentation 
d’opérations groupées de 
rénovation énergétique 
d’habitats individuels privés – 
SEM Artéé

 12 – Rénovation d’un quartier 
pavillonnaire ancien – 
Commune d’Azé

RESSOURCES REX
 CDC AO groupé Le Grand 

Chalon

 CDC AO groupé Pontault-
Combault

 CDC Canéjan MOE groupée

 Guide Rennes métropole

FICHE
ACTION

ÉTAPE C 
DÉPLOYER, MUTUALISER, 
METTRE EN ŒUVRE

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
QUARTIER

TYPE D’INTERVENTION
PROPRIÉTAIRES  
ET HABITANTS

ÉT
A

P
E 

C

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/participation-citoyenne-planification-et-amenagement-urbain-durables-8621.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/participation-citoyenne-planification-et-amenagement-urbain-durables-8621.pdf
https://www.banquedesterritoires.fr/ameliorer-le-dialogue-avec-les-citoyens?public_policies_name=Am%C3%A9nagement%20et%20urbanisme
https://www.banquedesterritoires.fr/ameliorer-le-dialogue-avec-les-citoyens?public_policies_name=Am%C3%A9nagement%20et%20urbanisme
https://www.banquedesterritoires.fr/ameliorer-le-dialogue-avec-les-citoyens?public_policies_name=Am%C3%A9nagement%20et%20urbanisme
https://www.banquedesterritoires.fr/ameliorer-le-dialogue-avec-les-citoyens?public_policies_name=Am%C3%A9nagement%20et%20urbanisme
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
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ENCLENCHER 
LA MAÎTRISE D’ŒUVRE URBAINE

#19

OBJECTIF
Recrutement d’une équipe de 
maîtrise d’œuvre urbaine pour 
dessiner les modifications des 
espaces publics et collectifs vali-
dées avec les habitants.

ACTEURS
 Service urbanisme

 Maîtrise d’œuvre

 Équipe projet (au sein 
de la collectivité ou AMO 
pluridisciplinaire)

DESCRIPTION
Le recours à une maîtrise d’œuvre 
spécifique pour la transformation 
des espaces publics et collectifs 
requiert une période de dessin et 
de planification préalable à la mise 
en œuvre. Celle-ci peut être mise à 
profit pour matérialiser la transfor-
mation à venir à l’aide de dispositifs 
simples d’urbanisme temporaire ou 
transitoire.

LEVIERS
Des solutions simples peuvent 
aider à matérialiser la future 
transformation de l’espace public 
(marquages au sol ou marquages 
de neutralisation de passage et 
stationnement de véhicules). Cela 
permet autant aux habitants de 
se projeter plus facilement dans 
ce que va devenir le quartier et de 
commencer à ancrer de nouveaux 
usages, que d’accompagner la 
“mise en projet” individuelle. La 
préfiguration des aménagements 
peut également participer à la 
valorisation et à l’augmentation de 
l’attractivité du quartier. 

POINTS DE VIGILANCE
La présentation régulière des avan-
cées des projets d’espaces publics 
et collectifs doit être intégrée dans 
la mission de la maîtrise d’œuvre 
urbaine.

RESSOURCES EN LIGNE
 L’urbanisme transitoire – Les 

carnets pratiques N°9 – Institut 
Paris Region – 2018

 L’urbanisme transitoire 
dans les quartiers en 
renouvellement urbain – 
Boite à outils pour la mise en 
œuvre de projets d’occupation 
temporaire – ANRU

 Boîte à outils : conduite de 
projets temporaires – USH – 
2019

REX 
 11 – SPLA La fabrique des 
quartiers – Métropole 
Européenne de Lille

 12 – Rénovation d’un quartier 
pavillonnaire ancien – 
Commune d’Azé

FICHE
ACTION

ÉTAPE C 
DÉPLOYER, MUTUALISER, 
METTRE EN ŒUVRE

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
COMMUNE

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

C

https://www.iau-idf.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_1601/cp9_web.pdf
https://www.iau-idf.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_1601/cp9_web.pdf
https://www.iau-idf.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_1601/cp9_web.pdf
https://www.anru.fr/sites/default/files/media/downloads/carnet-innovation_urbanisme-transitoire_juin2021_0.pdf
https://www.anru.fr/sites/default/files/media/downloads/carnet-innovation_urbanisme-transitoire_juin2021_0.pdf
https://www.anru.fr/sites/default/files/media/downloads/carnet-innovation_urbanisme-transitoire_juin2021_0.pdf
https://www.anru.fr/sites/default/files/media/downloads/carnet-innovation_urbanisme-transitoire_juin2021_0.pdf
https://www.anru.fr/sites/default/files/media/downloads/carnet-innovation_urbanisme-transitoire_juin2021_0.pdf
https://www.anru.fr/sites/default/files/media/downloads/carnet-innovation_urbanisme-transitoire_juin2021_0.pdf
https://www.union-habitat.org/centre-de-ressources/politique-de-la-ville-urbanisme/boite-outils-conduite-de-projets-temporaires#telecharger
https://www.union-habitat.org/centre-de-ressources/politique-de-la-ville-urbanisme/boite-outils-conduite-de-projets-temporaires#telecharger
https://www.union-habitat.org/centre-de-ressources/politique-de-la-ville-urbanisme/boite-outils-conduite-de-projets-temporaires#telecharger
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recnYgHIzR1bsho3A
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recnYgHIzR1bsho3A
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recnYgHIzR1bsho3A
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
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MISE EN ŒUVRE 
DU DÉMONSTRATEUR

#20

OBJECTIF
Pensé comme une véritable 
Maison du projet, le bâtiment 
démonstrateur remplit succes-
sivement plusieurs fonctions, de 
l’information des propriétaires à 
la création de services collectifs 
ou publics.

ACTEURS
 Services de la collectivité 
(urbanisme et aménagement, 
développement économique…)

 AMO pluri-disciplinaire

 Collectifs et associations locales

 Maîtrise d’œuvre

 Artisans

DESCRIPTION
Le démonstrateur accompagne 
le projet sur toute sa durée, qu’il 
s’agisse d’un projet de restructura-
tion à l’échelle du quartier ou d’une 
opération centrée sur la rénovation 
de l’habitat. Il peut jouer un rôle 
de la phase d’identification et de 
définition des projets individuels 
et collectifs, à la mise en place d’un 
espace de services implanté au 
cœur du quartier.

En phase de préparation de l’ac-
compagnement, le lieu peut servir 
à l’organisation de réunions et 
temps collectifs avec les proprié-
taires. S’il s’agit d’une maison dont 
les caractéristiques techniques 
sont largement répandues sur 
le quartier, cela peut faciliter les 
échanges avec les propriétaires sur 
les possibilités de transformation et 
d’amélioration du bâti.

En tout début de la phase de mise 
en œuvre, le démonstrateur se 
transforme en “show-room” de 
l’amélioration du bâti et des formes 
de densification : division interne, 
extension ou division parcellaire 
avec construction nouvelle.
Durant la période de mise en 
œuvre, il sert de lieu de réunion 
avec les propriétaires, de rencontre 
et de coordination pour les arti-
sans et de démonstration pour la 
mise en œuvre. Il peut également 
permettre l’organisation d’ateliers 
de formation.

Au fur et à mesure qu’apparaissent 
des problématiques spécifiques 
dans les projets individuels, le 
démonstrateur doit tenter de leur 
donner corps : créer des entrées 
séparées ; raccorder le bâtiment à 
un réseau de chauffage collectif ; 
mettre en œuvre une surélévation ; 
gérer l’accès à la parcelle nouvelle-
ment créée…

FICHE
ACTION

ÉTAPE C 
DÉPLOYER, MUTUALISER, 
METTRE EN ŒUVRE

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
EPCI

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

.../...

ÉT
A

P
E 

C
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À la fin de la phase de mise en 
œuvre, le démonstrateur se mue 
en lieu de services à destination 
des habitants, en fonction de ce qui 
aura émergé du travail de mutua-
lisation : maison de services au 
public, maison de santé, espace de 
co-working, tiers-lieu...

LEVIERS
La notion d’auto-réhabilitation est 
très répandue dans l’habitat indivi-
duel, et beaucoup de propriétaires 
envisagent de réaliser une partie 
des travaux. Le démonstrateur peut 
être un lieu de partage des bonnes 
pratiques et d’actions d’auto-réha-
bilitation accompagnée (Castors, 
Compagnons bâtisseurs…)

Les solutions parapubliques, as-
sociatives ou privées, pour la mise 
en œuvre de lieux collectifs ou de 
tiers-lieux, sont nombreuses et 
peuvent être facilitantes pour les 
collectivités (Villages Vivants, Les 
Imaginations Fertiles, La Cordée...), 
y compris sur des solutions de pro-
jets immobiliers participatifs.

POINTS DE VIGILANCE
Les options pour la transformation 
finale du démonstrateur (tiers-lieu, 
maison de santé…) peuvent géné-
rer des contraintes particulières 
en termes d’aménagement (ac-
cessibilité, classement ERP…) qu’il 
convient d’identifier dès le début 
afin d’éviter les déconvenues, no-
tamment budgétaires.

Le portage et le fonctionnement 
du lieu doivent être intégrés dès 
le début des discussions collec-
tives, notamment pour anticiper 
les questions sensibles (gestion, 
assurances…).

MISE EN ŒUVRE DU DÉMONSTRATEUR #20

RESSOURCES EN LIGNE
 Banque Des Territories : 

Financement d’un tiers-lieu

 AMI “Démonstrateurs de la 
ville durable» – Banque des 
Territoires

REX 
 11 – SPLA La fabrique des 
quartiers – Métropole 
Européenne de Lille

 12 – Rénovation d’un quartier 
pavillonnaire ancien – 
Commune d’Azé

RESSOURCES REX
 Guide méthodologique pour 

le développement de projets 
d’habitats innovants dans 
les centres-bourgs – Rennes 
Métropole

ÉT
A

P
E 

C

https://www.banquedesterritoires.fr/developper-les-tiers-lieux-dinnovation-sociale?pk_campaign=SEA_GEN_ESS&pk_source=Google&pk_medium=SEA&gclid=CjwKCAjwtfqKBhBoEiwAZuesiPEV1agpTHjTI8qyzidVwRBFOBwLiLdvQu1yKLv9RydD4rUytp5kZxoCdBoQAvD_BwE&gclsrc=aw.ds
https://www.banquedesterritoires.fr/developper-les-tiers-lieux-dinnovation-sociale?pk_campaign=SEA_GEN_ESS&pk_source=Google&pk_medium=SEA&gclid=CjwKCAjwtfqKBhBoEiwAZuesiPEV1agpTHjTI8qyzidVwRBFOBwLiLdvQu1yKLv9RydD4rUytp5kZxoCdBoQAvD_BwE&gclsrc=aw.ds
https://www.banquedesterritoires.fr/ami-demonstrateurs-de-la-ville-durable
https://www.banquedesterritoires.fr/ami-demonstrateurs-de-la-ville-durable
https://www.banquedesterritoires.fr/ami-demonstrateurs-de-la-ville-durable
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recnYgHIzR1bsho3A
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recnYgHIzR1bsho3A
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recnYgHIzR1bsho3A
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
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CRÉATION 
ET ACCOMPAGNEMENT DE L’AFU-A

#21

OBJECTIF
Intégrer dans les missions d’as-
sistance à maîtrise d’ouvrage un 
volet d’accompagnement juri-
dique pour aider au montage et 
fonctionnement d’une Associa-
tion Foncière Urbaine Autorisée 
(AFUA).

ACTEURS
 Service juridique de la 
collectivité

 AMO juridique

 Propriétaires concernés par le 
remembrement foncier

 Géomètres – Notaires

 DDT ou Préfecture

DESCRIPTION
Dans le cadre d’une stratégie forte 
avec du remembrement foncier à 
la clé, la collectivité peut accom-
pagner la création d’une Associa-
tion Foncière Urbaine (AFU) afin 
de réaliser les cessions foncières 
auprès des propriétaires et de créer, 
pour la collectivité, les nouvelles 
parcelles constructibles ou les 
espaces dédiés aux équipements, 
voiries, etc. 

LEVIERS
Le recours à une assistance juri-
dique externe est indispensable. 
La collectivité gagnera à associer 
celle-ci à l’équipe d’accompagne-
ment des propriétaires (AMO plu-
ridisciplinaire) afin de mettre à sa 
disposition des conseils juridiques 
réguliers ou à la positionner aux 
côtés de l’opérateur dans le cadre 
d’une démarche intégrée à une 
procédure ANAH.

POINTS DE VIGILANCE
La mise en place d’une AFU im-
plique une phase préparatoire 
(identifier les potentiels fonciers 
nécessitant un remembrement) 
et une phase pré-opérationnelle 
(faisabilité, bilans opérationnels 
et financiers de l’opération). Il 
convient d’anticiper la pertinence 
de sa mise en place dès la phase de 
diagnostic.

RESSOURCES EN LIGNE
 Aménager avec les 

propriétaires fonciers – Les 
associations foncières urbaines 
– Cerema – 2017

FICHE
ACTION

ÉTAPE C 
DÉPLOYER, MUTUALISER, 
METTRE EN ŒUVRE

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
EPCI

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

C

http://outil2amenagement.cerema.fr/IMG/pdf/CEREMA-Amenager_avec_les_proprietaires_foncier_LD_cle0a5826.pdf
http://outil2amenagement.cerema.fr/IMG/pdf/CEREMA-Amenager_avec_les_proprietaires_foncier_LD_cle0a5826.pdf
http://outil2amenagement.cerema.fr/IMG/pdf/CEREMA-Amenager_avec_les_proprietaires_foncier_LD_cle0a5826.pdf
http://outil2amenagement.cerema.fr/IMG/pdf/CEREMA-Amenager_avec_les_proprietaires_foncier_LD_cle0a5826.pdf
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MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 
D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT

#22

OBJECTIF
Déployer le programme d’amélio-
ration de l’habitat (OPAH, PIG) en 
cohérence avec les objectifs de 
restructuration du secteur pavil-
lonnaire concerné.

ACTEURS
 Opérateurs agréés ANAH

 Service habitat

 Service urbanisme

 AMO urbaine

DESCRIPTION
Recrutement de l’opérateur agréé 
ANAH pour la mise en œuvre du 
programme. Le cahier des charges 
peut intégrer des dimensions com-
plémentaires en fonction de l’ac-
compagnement envisagé auprès 
des propriétaires :

 accompagnement de démarches 
collectives,

 accompagnement juridique 
(AFU ou division foncière),

 conseil en gestion de patrimoine.

Mise en place de temps de coor-
dination entre l’opérateur, l’AMO 
urbaine, les services de la collecti-
vité et les conseillers spécifiques 
(énergie, habitat).
Déploiement et suivi du pro-
gramme.
Possibilité de mise en place d’aides 
locales.

LEVIERS
L’intervention d’un opérateur ANAH 
le place de fait en posture centrale 
dans la démarche d’accompagne-
ment des propriétaires. Il faut veiller 
à un bon passage de relais entre 
l’AMO ayant accompagné les habi-
tants dans les phases précédentes 
et l’opérateur ANAH.

POINTS DE VIGILANCE
Les PIG et OPAH s’adressent aux 
propriétaires les plus modestes. Il 
faudra veiller à prendre en charge 
les autres propriétaires dont le 
nombre aura été évalué à l’occasion 
du diagnostic sociologique.

RESSOURCES EN LIGNE
 Le référentiel des opérations 

programmées – Pilotage, suivi 
et évaluation – Anah – 2015

REX 
 1 – Programme d’intérêt 
général “Rénovation 
énergétique de lotissements 
pilotes” – Le Grand Chalon

FICHE
ACTION

ÉTAPE C 
DÉPLOYER, MUTUALISER, 
METTRE EN ŒUVRE

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
EPCI

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

C

https://www.anah.fr/fileadmin/anah/Mediatheque/Publications/Les_guides_methologiques/Referentiel-operations-programmees.pdf
https://www.anah.fr/fileadmin/anah/Mediatheque/Publications/Les_guides_methologiques/Referentiel-operations-programmees.pdf
https://www.anah.fr/fileadmin/anah/Mediatheque/Publications/Les_guides_methologiques/Referentiel-operations-programmees.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7kC1g83VkVqmY
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ACCOMPAGNEMENT DES
INITIATIVES PRIVÉES ET GROUPÉES

#23

OBJECTIF
Pour la stratégie renforcée, la 
réalisation des projets des pro-
priétaires est prise en charge par 
la maîtrise d’œuvre privée (archi-
tecte, maître d’œuvre, construc-
teurs-rénovateurs de maisons, 
groupement d’artisans…), mais la 
collectivité reste présente pour 
faciliter les projets complexes ou 
groupés entre plusieurs proprié-
taires.

ACTEURS
 Maîtrise d’œuvre privée, 
CMIstes, groupement d’artisans

 Services de la collectivité

 Ingénierie territoriale 

DESCRIPTION
Certains projets peuvent néces-
siter un accompagnement plus 
important de la collectivité, comme 
la création de logements locatifs 
conventionnés, l’habitat partici-
patif, les opérations s’implantant 
sur deux parcelles mitoyennes, ou 
encore la mise en place d’un loge-
ment adapté et médicalisé…
Les services de la collectivité veil-
leront à rester facilitateurs pour 
ces cas particuliers en trouvant les 
ressources pour accompagner ces 
projets spécifiques.

LEVIERS
Ne pas hésiter à mobiliser des ac-
teurs associatifs spécifiques selon 
les sujets qui apparaissent

FICHE
ACTION

ÉTAPE C 
DÉPLOYER, MUTUALISER, 
METTRE EN ŒUVRE

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
PARCELLE

TYPE D’INTERVENTION
PROPRIÉTAIRES  
ET HABITANTS

ÉT
A

P
E 

C





ÉTAPE D
SUIVRE, ADAPTER, DUPLIQUER
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RÉALISATION 
DES PROJETS DES PARTICULIERS

#24

OBJECTIF
Continuer à assurer la posture de 
“tiers de confiance” auprès des 
propriétaires durant la phase de 
mise en œuvre des projets indivi-
duels.

ACTEURS
 Services de la collectivité

 Maîtrise d’œuvre privée

 Conseillers Énergie

 Conseillers rénovation de 
l’habitat

 Accompagnateur rénov’

 CAUE

DESCRIPTION
Les projets sont qualifiés. Les 
porteurs de projet sont en relation 
avec des architectes, des construc-
teurs-rénovateurs de maisons, un 
bureau d’études, des artisans, des 
maîtres d’œuvre… La collectivité (ou 
son opérateur) assurent l’accom-
pagnement et le suivi sur la durée 
en se positionnant comme tiers de 
confiance afin de suivre les dossiers 
de financement et s’assurer du bon 
déroulé du chantier et de la qualité 
des travaux réalisés. Dans le cadre 
d’une opération groupée, la collec-
tivité ou son opérateur peut pro-
grammer, en amont de l’opération, 
un échange technique entre les 
différents intervenants du projet, 
afin d’optimiser les solutions à rete-
nir en fonction des différents types 
de bâtis et mobiliser les ressources 
permettant de résoudre certaines 
problématiques constructives. La 
collectivité se positionne comme 
facilitatrice en fluidifiant certaines 
contraintes de chantier (stationne-
ment des véhicules professionnels, 
occupation de l’espace public, éva-
cuation des déchets de chantiers…).

LEVIERS
Organiser une présence régulière 
(du type chaque premier lundi du 
mois), sur site, avec les conseillers 
énergie et représentants de la 
collectivité et/ou une tournée des 
chantiers. Organiser des visites de 
chantiers entre voisins en y asso-
ciant les artisans.

POINTS DE VIGILANCE
Veiller à se positionner également 
comme facilitateur auprès des en-
treprises afin de garantir la qualité 
des travaux et fidéliser les artisans 
qui interviennent dans le secteur. 
Ces derniers gagneront en compé-
tences sur la typologie du bâti de la 
zone et deviendront, avec le temps, 
des personnes ressources pour les 
propriétaires.

RESSOURCES EN LIGNE
 Profeel : fiches réception de 

chantier

FICHE
ACTION

ÉTAPE D 
SUIVRE, ADAPTER, 
DUPLIQUER

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
EPCI

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

D

https://programmeprofeel.fr/journal/reception-de-travaux-de-renovation-decouvrez-les-fiches-pratiques-publiees/
https://programmeprofeel.fr/journal/reception-de-travaux-de-renovation-decouvrez-les-fiches-pratiques-publiees/
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MISE EN ŒUVRE 
DES ESPACES PUBLICS

#25

OBJECTIF
Réaliser les espaces publics 
co-élaborés avec les habitants

ACTEURS
 Maîtrise d’œuvre urbaine (archi-
tectes, paysagistes..)

 Service urbanisme

DESCRIPTION
Mission classique de maîtrise 
d’œuvre urbaine intégrant un 
aspect participatif poussé jusque 
dans l’évaluation post-livraison. 

LEVIERS
La réalisation des projets d’espaces 
publics, d’aménagements et de 
mobilité concrétisent le travail initié 
avec les habitants et contribue à 
changer l’image du secteur concer-
né, entraînant souvent une re-
crudescence de projets individuels.

POINTS DE VIGILANCE
La planification successive des 
transformations doit être pensée 
en amont pour éviter le syndrome 
du chantier permanent et omni-
présent sur le secteur. 
Bien anticiper les changements 
d’usages induits pour les habitants 
(parcours, accès, stationnement…) 
pour les leur communiquer en 
amont.

RESSOURCES EN LIGNE
 Exemples d’aménagement 

frugal – Ville & Aménagement 
Durable – 2016

REX 
 12 – Rénovation d’un quartier 
pavillonnaire ancien – 
Commune d’Azé

RESSOURCES REX
 Guide méthodologique pour 

le développement de projets 
d’habitats innovants dans 
les centres-bourgs – Rennes 
Métropole

FICHE
ACTION

ÉTAPE D 
SUIVRE, ADAPTER, 
DUPLIQUER

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
EPCI

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

D

https://www.ville-amenagement-durable.org/IMG/pdf/160929_carnet_expo_vcompress.pdf
https://www.ville-amenagement-durable.org/IMG/pdf/160929_carnet_expo_vcompress.pdf
https://www.ville-amenagement-durable.org/IMG/pdf/160929_carnet_expo_vcompress.pdf
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
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TRANSFORMATION 
DU DÉMONSTRATEUR

#26

OBJECTIF
Le démonstrateur opère sa 
dernière mue pour devenir un 
nouveau lieu public ou collectif 
au cœur du quartier pavillonnaire 
renouvelé. 

ACTEURS
 Collectivité

 Partenaires privés

 Associations locales

DESCRIPTION
La définition des usages aura été 
définie avec les habitants du quar-
tier et validée. Plusieurs exemples 
montrent que la mixité fonction-
nelle du lieu est à privilégier : salle 
collective, coworking, espace de 
stockage de matériel, accueil de 
services publics, maison de santé, 
associations sportives...

LEVIERS
S’appuyer sur des acteurs spéciali-
sés dans la revitalisation sociale et 
économique des territoires.

POINTS DE VIGILANCE
Le projet doit répondre à un besoin 
du territoire et trouver son propre 
mode de fonctionnement et de 
financement.

RESSOURCES EN LIGNE
 Villages Vivants

 francetierslieux.fr

REX 
 12 – Rénovation d’un quartier 
pavillonnaire ancien – 
Commune d’Azé

RESSOURCES REX
 Guide méthodologique pour 

le développement de projets 
d’habitats innovants dans 
les centres-bourgs – Rennes 
Métropole

FICHE
ACTION

ÉTAPE D 
SUIVRE, ADAPTER, 
DUPLIQUER

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
EPCI

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

D

https://villagesvivants.com/
https://francetierslieux.fr/
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=rec409nkazdpvSTSv
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/333d959dc645343dbe0d13d0924a4b75/8b4f6480/Guidemethodologique-moded-emploi.pdf
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FAVORISER L’ÉMERGENCE 
DE “LEADERS DE TRANSFORMATION” 
DANS LES QUARTIERS

#27

OBJECTIF
Repérer, accompagner et former 
les habitants susceptibles d’ap-
porter du conseil et de l’aide à 
la décision aux autres habitants 
du quartier, pérennisant ainsi le 
processus.

ACTEURS
 Élus communaux

 Services municipaux et 
communautaires

 Habitants investis dans les 
ateliers de mutualisation

DESCRIPTION
Durant la phase de développement 
des projets et initiatives partagés, 
puis lors des ateliers de mutua-
lisation, certains propriétaires se 
positionnent naturellement en 
leaders. Il s’agira de les accompa-
gner dans ce rôle pour former un 
ou plusieurs “leaders de transfor-
mation”. Ils deviendront à leur tour 
des habitants ressources pour les 
prochains entrant en phase projet, 
au-delà de la phase d’accompagne-
ment soutenue par la collectivité. 
Pour ce faire, il faudra les impliquer 
dans les actions dès que cela sera 
possible et veiller à leur apporter 
des réponses claires et rapides afin 
de créer un climat de confiance 
et de collaboration nécessaire au 
travail en équipe.

LEVIERS
Inviter les habitants ressources à 
participer aux présentations du 
dispositif dans d’autres communes 
et lors de séminaires ou de congrès 
professionnels.

POINTS DE VIGILANCE
Cette étape doit être anticipée au 
mieux, notamment durant la phase 
d’organisation de la mutualisation 
(fiche action 18).

REX 
 7 – Programme 
d’accompagnement à la 
rénovation énergétique de 
zones pavillonnaires de Seine-
et-Marne Environnement

FICHE
ACTION

ÉTAPE D 
SUIVRE, ADAPTER, 
DUPLIQUER

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
EPCI

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

D

https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
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RECONDUCTION 
OU DUPLICATION DU PROCESSUS 
SUR DE NOUVEAUX SITES

#28

OBJECTIF
Reconduire ou dupliquer le pro-
cessus sur de nouveaux secteurs 
d’habitat pavillonnaire.

ACTEURS
 Services communautaires

 Agences de l’État

DESCRIPTION
Pendant la phase de mise en 
œuvre sur les premiers secteurs 
retenus, commencer à identifier les 
autres quartiers potentiellement 
intéressés (demande habitante) 
ou intéressants pour la collectivité 
(position stratégique).
Inviter les habitants à visiter les réa-
lisations sur les premiers secteurs 
travaillés et organiser des temps 
d’échanges entre propriétaires.

Dans le cadre d’une démarche 
intégrée au programme national 
d’amélioration de l’habitat, prépa-
rer, un à deux ans avant la fin du 
dispositif, la possibilité de recon-
duction avec les agences d’État 
concernées (ANAH – ANCT).
Préparer la planification nécessaire, 
avec les services communautaires: 
documents contractuels, engage-
ments financiers et délibérations.

LEVIERS
S’appuyer sur les “leaders habi-
tants” identifiés dans les quartiers 
déjà traités pour organiser les 
échanges de pair à pair entre pro-
priétaires.

POINTS DE VIGILANCE
Les aides spécifiques (techniques, 
financières) mises en place dans 
les premiers dispositifs ne pourront 
pas être toutes reconduites. Il faut 
donc veiller à ce que les retours 
d’expérience mettent surtout l’ac-
cent sur la facilitation de l’accom-
pagnement et les avantages acquis 
(confort, qualité de vie, revenus 
complémentaires…), plus que sur 
les économies réalisées grâce aux 
aides (prestations techniques, aides 
aux travaux, économies d’énergie).

REX 
 4 – Expérimentation 
d’opérations groupées de 
rénovation énergétique 
d’habitats individuels privés – 
SEM Artéé

 7 – Programme 
d’accompagnement à la 
rénovation énergétique de 
zones pavillonnaires de Seine-
et-Marne Environnement

FICHE
ACTION

ÉTAPE D 
SUIVRE, ADAPTER, 
DUPLIQUER

ÉCHELLE 
D’INTERVENTION
EPCI

TYPE D’INTERVENTION
TECHNICIENS DES 
COLLECTIVITÉS

ÉT
A

P
E 

D

https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=recNUAFJtwuFy7oJP
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
https://www.renover-densifier.fr/fiche-rex?recordId=reck7V3xz6UfUNPfh
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La densification et la rénovation énergétique des logements : deux défis majeurs 
à relever pour faire face aux enjeux sociaux et climatiques

Suite à la pandémie de 2020, la Mairie de Paris a recensé six milles enfants de moins 
dans ses écoles primaires. Ce sont plusieurs milliers de familles qui ont quitté la 
capitale suite à la crise sanitaire et qui se sont installées dans les campagnes ou 
périphéries, en maison individuelle, à la recherche d’un cadre de vie plus qualitatif. 
Cette tendance impacte l’évolution de territoires sur les court, moyen et long termes.

Dans le même temps, l’augmentation des cours du pétrole et du gaz naturel*, ainsi 
que du prix de l’électricité, grève le budget des ménages les plus précaires et des 
habitants des zones peu desservies en transports en commun. 

En parallèle, un rapport du GIEC**, publié en août 2021, nous alerte sur l’urgence à agir 
pour réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre en pointant une concentration de 
gaz carbonique dans l’atmosphère jamais atteinte depuis deux millions d’années, 
responsable d’un réchauffement climatique plus important et rapide que prévu*** à 
l’origine de la multiplication des phénomènes climatiques extrêmes.

Les collectivités locales en première ligne pour agir

Pour répondre à ce contexte d’évolution et d’urgence sociales et climatiques, les 
collectivités locales se retrouvent en première ligne pour agir en mettant en place 
des politiques pour faire face à l’étalement urbain (et ainsi réduire l’artificialisation 
des sols et préserver le foncier agricole) et favoriser les économies d’énergie et limiter 
les émissions de gaz à effet de serre, que celles-ci soient dues au logement ou à la 
mobilité.

Les édiles locaux sont alors soumis à un double flux d’injonctions, à la fois de la part 
de l’État pour la mise en oeuvre des politiques nationales (environnement, énergie, 
mobilité...) et de la part des habitants qui expriment leurs besoins d’emploi, de 
pouvoir d’achat, de qualité de vie et de services publics.

En réponse à ces injonctions, l’action publique locale se doit d’être efficace, 
réactive, opérationnelle et lisible. La collectivité territoriale doit à la fois se saisir des 
opportunités proposées au niveau national (budgets et dispositifs spécifiques) tout 
en répondant à une obligation opérationnelle et pragmatique de l’action locale en 
structurant et en déployant une stratégie claire et adaptée aux réalités du terrain.

* Au 1er octobre 2021, le montant de la facture TTC d’un ménage chauffé au gaz et disposant d’un contrat 
au TRVG d’Engie, est de 1482 €/an soit une hausse de +29 % depuis le 1er janvier 2019 et de +44 % depuis le 
1er janvier 2020 (Commission de régulation de l’énergie, communiqué de presse du 27 septembre 2021 sur 
les tarifs réglementés de vente de gaz naturel).

** Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat.
*** +1.5 °C en 2030 soit dix ans plus tôt que prévu dans le rapport 2013.
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Les zones pavillonnaires : un terreau favorable pour une action publique 
efficiente

Les évolutions des modes de vie, accélérées par la crise sanitaire, représentent de 
réelles opportunités à saisir. 

L’aspiration à un retour aux villes moyennes et à la proximité, le développement du 
télétravail, la nécessité de repenser le maintien à domicile des personnes âgées, 
l’innovation dans les systèmes de solidarités locales sont autant de leviers d’action. Ils 
nous incitent à repenser les usages et fonctionnalités des quartiers pavillonnaires en 
leur redonnant de la qualité architecturale et des services de proximité. 

En favorisant la réflexion collective à l’échelle du quartier tout en considérant les 
attentes individuelles des propriétaires, l’intervention publique en zone pavillonnaire 
interrogera de manière itérative les besoins du territoire et ceux de ses usagers. 
Les décideurs adopteront cette méthode comme un principe fondamental 
d’intervention.

Décider et agir en fonction des réalités de son territoire et des capacités de ses 
services 

La collectivité territoriale, porteuse d’une politique de densification et/ou de 
rénovation énergétique en zone pavillonnaire, doit acquérir une vision stratégique 
pour mobiliser les moyens financiers et humains nécessaires à la mise en œuvre sur 
le terrain. 

Pour ce faire, elle doit interroger les différents champs de l’action publique (habitat, 
énergie- environnement, déplacements, développement économique, urbanisme, 
voirie…) et adopter une approche holistique pour convaincre les propriétaires en 
mobilisant des compétences allant de la sociologie à l’architecture, en passant par 
l’animation territoriale, la promotion immobilière, le marketing sociétal,  
la communication…

De nombreux outils existent, les collectivités se sont déjà appropriées bon nombre 
d’entre eux. Le travail en transversalité a souvent déjà été initié entre certains services 
et élus, notamment à l’occasion de l’élaboration de documents cadre tels que les 
PLUi, PCAET, PLH, etc. Ces habitudes de collaboration doivent être renforcées et 
entretenues pour garantir une action cohérente et adaptée au contexte.
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De l’importance du portage politique

Ce guide nous révèle que les actions les plus efficientes sont celles qui ont bénéficié 
d’un portage politique solide. Ce portage a pu être à l’origine du projet grâce à un 
élu convaincu, porteur d’une vision et doté de compétences solides. Il a également 
pu être construit par des techniciens habiles, capables d’aller chercher des solutions 
et de développer des argumentaires auprès d’élus qui ont su être à l’écoute, faire 
confiance à leurs équipes et se former en continu.

Sortir de la notion de dispositif pour entrer dans un esprit ‘service public’ 

La vision à long terme s’avère payante puisqu’elle permet d’inscrire l’action dans la 
durée et lui donne ainsi les conditions nécessaires à la capitalisation et à l’adaptation 
en continu. Pour ce faire, il est important de sortir de la notion de dispositif, trop 
attachée à la conditionnalité d’un financement spécifique à durée déterminée, pour 
aller vers le déploiement d’un service public dont on considère la pérennité comme 
un prérequis.

Ce postulat permet une montée en puissance progressive, une mobilisation 
durable des directions associées. Il ancre l’action sur le long terme. Afin de ne pas 
cristalliser les attentes et rester dans un mode d’action opérationnel, les techniciens 
s’attacheront à déployer les services de manière progressive afin de donner à voir 
rapidement du concret et de justifier les évolutions à partir de retours de terrain 
objectivés.

Quelles perspectives suite à ce guide ?

Les propositions issues de ce travail d’observation et d’analyse ont vocation à 
se poursuivre en partenariat avec des territoires volontaires pour expérimenter 
et incrémenter le canevas constitué. Elles devront impliquer les agences d’État 
concernées afin qu’elles puissent identifier les évolutions des cadres juridiques et 
techniques nécessaires.

Cette confrontation à la réalité d’usage des décideurs et des techniciens des 
collectivités locales doit contribuer à lever les points de blocage, proposer des 
solutions concrètes et orienter l’action gouvernementale pour une meilleure 
efficience de l’action publique locale.
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12 EXEMPLES D’OPÉRATIONS 
EMBLÉMATIQUES MENÉES  
EN FRANCE MÉTROPOLITAINE

Les fiches “Retour d’expérience” (REX) sont organisées en 3 parties :

111Annexes

SPLA LA FABRIQUE  
DES QUARTIERS 
MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE

L’OPÉRATION
En 2010, pour faire face aux problèmes d’habitat dé-
gradé et de logements vacants, la Métropole crée une 
Société Publique Locale d’Aménagement (SPLA) à la-
quelle confie l’accompagnement des propriétaires pri-
vés dans le cadre d’une OPAH ‘Renouvellement urbain’. 
La SPLA engage alors une politique volontariste de re-
cyclage immobilier des biens les plus dégradés avec, sur 
le volet rénovation énergétique, l’objectif d’atteindre le 
niveau de performance BBC Rénovation. Dans le même 
temps, elle mène des micro-projets de renouvellement 
urbain à l’échelle de l’îlot afin de revaloriser le quartier.

PROBLÉMATIQUE IDENTIFIÉE
Comment débloquer des projets de réhabilitation dans 
un contexte de forte vacance et d’habitat très dégradé ?

PRINCIPAUX LEVIERS 
 Une ambition politique soutenant le choix d’une 

intervention publique forte.

 L’intégration de multiples compétences au sein des 
équipes de la SPLA, dont l’accompagnement social 
et le travail de co-construction avec les habitants qui 
va au-delà du projet urbain classique.

 Le dispositif de la “Maison à 1 € avec travaux” dans 
le cadre duquel certains ménages, répondant à des 
critères sociaux et financiers définis, peuvent acqué-
rir un bien appartenant à des partenaires institution-
nels, pour le réhabiliter.

REX 11

OUTILS MOBILISÉS
 Guide pour le recyclage urbain de l’habitat vacant et dégradé

 Opérations de restauration immobilière / Opérations de réhabilitations

 Micro-projets de renouvellement urbain

 Opérations de recyclage urbain (amont et aval) 

 Dispositifs “Maison à 1 € avec travaux”

TERRITOIRES PORTEURS
Métropole Européenne de Lille – Villes de Lille, Roubaix, 
Tourcoing

ÉTAT DU MARCHÉ IMMOBILIER

Tendu

ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT DU PROJET

Métropole

Un premier encart

contextualise l’opération :
– nom de l’opération et numéro 

de la fiche,
– territoires porteurs,
– état du marché de l’immobilier,
– échelle de déploiement du 

projet.

Un second encart

présente les principaux éléments 
de compréhension de manière 
synthétique :
– description de l’opération,
– problématique identifiée,
– principaux leviers.

Un dernier encart

recense les outils mobilisés et/
ou développés en lien avec la 
thématique de l’étude.

L’ensemble de ces fiches sont disponibles sur le site renover-densifier.fr
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PROGRAMME D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
“RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE 
LOTISSEMENTS PILOTES” 
LE GRAND CHALON

REX 1

L’OPÉRATION 
Confrontées à un tissu pavillonnaire des années 1950 à 
1970 ayant mal vieilli, deux communes périurbaines du 
Grand Chalon expérimentent la rénovation groupée de 
trois lotissements de maisons individuelles, en mutuali-
sant les interventions pour optimiser les coûts.

PROBLÉMATIQUE IDENTIFIÉE 
Comment construire une démarche collective de réno-
vation à l’échelle du lotissement et réaliser des appels 
d’offres groupés de travaux ?

PRINCIPAUX LEVIERS 
 Rencontre de tous les élus communaux en amont de 

la définition de la politique d’habitat pour cerner les 
besoins et attentes de chaque commune.

 Cahier technique du lotissement établi par le CAUE 
(qui est aussi l’Espace Info Energie du département).

 Accompagnement pour la mise en place de com-
mandes et d’achats groupés.

OUTILS MOBILISÉS
 Programme d’Intérêt Général “rénovation énergétique de lotissements pilotes”.

 Cahier technique du lotissement.

 Concours d’idées “rénover ma maison sur sous-sol”.

TERRITOIRE PORTEUR
Communauté d’agglomération Le Grand Chalon 
(Bourgogne-Franche-Comté)

ÉTAT DU MARCHÉ IMMOBILIER

Dynamique

ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT DU PROJET

Agglomération

https://dl.airtable.com/.attachments/50d14bd68035d14433294a6f33c81922/dcb5cb79/1-PIG.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/d6e6611724b11d0be32740d9f53cd501/c8dcaa7d/Etude-technique-CAUE-Voie-Romaine.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/3b07c030a09ed17120a91f8f4f1ba4e0/3a69727f/reinventer-maison-chalon.pdf
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VERS LA TRANSITION 2030 
SAULNES

REX 2

L’OPÉRATION 
Marquée par son histoire minière et dans un contexte 
où, pour 60% de l’habitat, le foncier est géré en coopéra-
tive, la commune prépare le terrain pour une rénovation 
collective des “maisons d’usine” en commençant par 
une sensibilisation plus globale des habitants à la transi-
tion énergétique et à la participation citoyenne.

PROBLÉMATIQUE IDENTIFIÉE 
Comment créer un environnement social et un écosys-
tème local favorables et en capacité de lever les freins 
de la rénovation collective ?

PRINCIPAUX LEVIERS 
 La société d’intérêt sociétal EcoTransFaire qui a piloté 

l’expérimentation sociale en jouant le rôle d’AMO et 
d’animateur, en lien étroit avec la commune.

 Identification de “leaders énergétiques” au sein de la 
population.

 Création d’une coopérative de production collective 
d’énergie renouvelable permettant l’autoconsom-
mation et un réinvestissement dans la rénovation 
énergétique.

OUTILS MOBILISÉS
 Intervention d’une structure d’animation territoriale (ECOTRANSFAIRE)

TERRITOIRE PORTEUR
Commune de Saulnes (Grand Est)

ÉTAT DU MARCHÉ IMMOBILIER

Stable

ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT DU PROJET

Bourg

https://dl.airtable.com/.attachments/ec20048e80bf20bf1da8a273ac2fe2f5/8f72871e/Intervention-structure-animation-territoriale.pdf
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1, 2, 3 BBC : EXPÉRIMENTATION 
D’UN DISPOSITIF D’ACHATS 
GROUPÉS POUR DES TRAVAUX DE 
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE 
MAISONS INDIVIDUELLES 
RENNES MÉTROPOLE

L’OPÉRATION 
Dans un objectif de consolidation de l’accompagne-
ment pour les propriétaires de maisons individuelles, la 
Métropole expérimente des méthodes de mobilisation 
innovantes, basées sur une approche collective. La dé-
marche, combinant plan de communication et accom-
pagnement technique, est déployée sur trois quartiers 
pavillonnaires considérés comme “homogènes”, situés 
sur deux communes de la première couronne rennaise.

REX 3

PROBLÉMATIQUE IDENTIFIÉE 
Quel fonctionnement sociologique des zones pavil-
lonnaires et comment faire adhérer les habitants à un 
projet collectif de rénovation performante ?

PRINCIPAUX LEVIERS 
 Enquête sur la typologie sociologique des habitants 

mais également sur la typologie architecturale des 
maisons.

 Conception d’outils pédagogiques pour la mobilisa-
tion collective.

 Développement d’un cahier des charges “audits 
types” et “audit +” et d’une base de contacts de pro-
fessionnels référencés pour réaliser les audits.

OUTILS MOBILISÉS
 Portrait sociologique des ménages

 Livret technique et financier d’accompagnement

 Cahier des charges “audits types” et “audits +”

 Outils de communication pédagogiques

TERRITOIRE PORTEUR
Rennes Métropole (Bretagne)

ÉTAT DU MARCHÉ IMMOBILIER

Tendu

ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT DU PROJET

Métropole

https://dl.airtable.com/.attachments/7db3191f296571a0506cfe95cbad4626/2c0886e2/3-portrait-socio-habitants.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/b45b3e9782ff2a061bbd7c5de5aaf079/9e834780/livret-Restit-Betton.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/c489bed0337d5698ec2e2b94edd8abb9/9c5494bb/CAHIERDESCHARGES-AuditBase-v2-14-04-2020.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/7934c67ac56f7631146ec659b93d61f2/a830f6eb/CAHIERDESCHARGES-AuditPlus-v2.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/e38379e5540011d8742a4a1357b20f79/8f685ffc/DiaporamaPace02octobre2018.pdf
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EXPÉRIMENTATION D’OPÉRATIONS 
GROUPÉES DE RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE D’HABITATS 
INDIVIDUELS PRIVÉS 
SEM ARTÉÉ

L’OPÉRATION 
La SEM Artéé (Agence régionale pour les travaux 
d’économies d’énergie) répond à un appel à projets de 
la Région pour expérimenter la rénovation groupée des 
zones pavillonnaires de deux communes caractérisées 
par des profils sociologiques différents. Les opérations 
menées doivent exiger un niveau de performance 
ambitieux (BBC Rénovation), mais bénéficient d’une 
subvention régionale importante.

PROBLÉMATIQUE IDENTIFIÉE
Comment inciter et accompagner les propriétaires de 
maisons individuelles à réaliser des travaux performants 
et à choisir un modèle de maîtrise d’ouvrage adapté au 
projet collectif ?

PRINCIPAUX LEVIERS 
 Le rôle de la SEM Artéé qui peut assurer tout l’ac-

compagnement technique des ménages, de la réa-
lisation des audits à la prise en charge de la maîtrise 
d’ouvrage déléguée.

 Habitants sensibles aux enjeux énergétiques et 
portage politique local du projet (sur une des deux 
communes), ainsi que préexistence de démarches 
collectives.

REX 4

OUTILS MOBILISÉS
 Appel à projets de la Région Nouvelle Aquitaine

 Audit énergétique

TERRITOIRES PORTEURS
Communes de Canéjan et de Gradignan  
(Nouvelle-Aquitaine)

ÉTAT DU MARCHÉ IMMOBILIER

Dynamique

ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT DU PROJET

Métropole

https://dl.airtable.com/.attachments/623add430858fec07c6158cbfeb38ee5/d60a273c/2018_AAPNouvelleAquitaine__operations_groupees_reglement.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/282a69f1af98a52cbe7cdc40febd7b4c/709d3d44/Rapportaudit_anonyme_Canejan.pdf
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POLITIQUE DE RENOUVELLEMENT 
URBAIN ET DE LIMITATION FONCIÈRE  
PAYS DES VALLONS DE VILAINE

L’OPÉRATION
Pour pallier l’absence d’une maîtrise suffisante de la 
consommation foncière et répondre à la nécessité 
d’adopter des mesures de densification et de renouvel-
lement du bâti ancien, le territoire a mené une étude 
sur ces enjeux qui a permis de les inscrire dans le nou-
veau Schéma de cohérence territorial (SCoT) et de fixer 
des obligations dans les PLUi.

PROBLÉMATIQUE IDENTIFIÉE 
Comment faire évoluer la réglementation à propos de la 
densification et de la rénovation du bâti dans les docu-
ments d’urbanisme ?

PRINCIPAUX LEVIERS 
 L’étude de terrain, menée en lien étroit avec les 

maires, a permis de lever les freins autour de la densi-
fication et de sensibiliser les élus locaux à ces enjeux.

 Le rôle d’ingénierie territoriale de Pays des Vallons de 
Vilaine auprès des communes, ainsi que son double 
statut : syndicat mixte et association. 

REX 5

OUTILS MOBILISÉS
 Étude sur la capacité de densification et de mutation du foncier bâti

Étalement du bâti, chronologie de l’accroisse-
ment de la commune, 1809, 1843, 2000.

TERRITOIRE PORTEUR
Pays des Vallons de Vilaine (Bretagne)

ÉTAT DU MARCHÉ IMMOBILIER

Stable

ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT DU PROJET

Bourg

https://dl.airtable.com/.attachments/dce2c0f159044f4d6a6eba1758fd3d7b/59cfa579/AtelierDensiteurbaines_2015-SCOT2017.pdf
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OAP ÉNERGIE-CLIMAT DU PLUIHD 
GRAND-CHAMBÉRY

REX 6

L’OPÉRATION 
Labellisée TEPOS depuis 2013, l’agglomération a sou-
haité, lors de l’élaboration de son premier PLUi, fédérer 
les acteurs du territoire autour d’un document cohérent 
et transversal permettant de prendre en compte les 
enjeux du PLH et du PCAET. Il a donc été décidé de tra-
vailler sur un document unique intégrant l’ensemble de 
ces enjeux : le PLUiHD. Concernant le volet énergie-cli-
mat, l’agglomération a sollicité un Bureau d’Études 
spécialisé en stratégie énergétique pour élaborer une 
OAP énergie-climat spécifique.

PROBLÉMATIQUE IDENTIFIÉE
Comment inscrire les enjeux et les objectifs énergie-cli-
mat dans les documents d’urbanisme pour aboutir à 
une programmation territoriale cohérente et homo-
gène ?

PRINCIPAUX LEVIERS 
 Groupe de travail mis en place dans le cadre de l’OAP 

qui a développé des prescriptions réglementaires 
visant à aller au-delà des exigences nationales sur les 
sujets de la performance énergie-climat des bâti-
ments et de la massification de la rénovation énergé-
tique.

 Convergence de la vision du territoire entre des élus 
d’une part et des habitants d’autre part, mettant en 
évidence la nécessité d’aller vers un territoire plus 
durable.

OUTILS MOBILISÉS
 OAP thématique énergie-climat

 Prescriptions réglementaires du PLUi et bonus de constructibilité pour la rénovation

TERRITOIRE PORTEUR
Communauté d’agglomération du Grand Chambéry 
(Auvergne-Rhône-Alpes)

ÉTAT DU MARCHÉ IMMOBILIER

Dynamique

ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT DU PROJET

Agglomération

https://dl.airtable.com/.attachments/8105b12a875278b2f70e8f1ddac98d5f/a79437e9/PLUi-4_2_5OAP-Climat-Energie.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/7f5c302c21965356bdab1d33da1c8d79/ef5e69ed/3_Fiche-pedagogique-performance-energetique-en-renovation.pdf
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PROGRAMME 
D’ACCOMPAGNEMENT À LA 
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE 
ZONES PAVILLONNAIRES  
SEINE-ET-MARNE 
ENVIRONNEMENT

L’OPÉRATION 
Seine-et-Marne Environnement (SEME) et l’espace 
info-énergie du département développent des dé-
marches groupées de rénovation énergétique. Le 
constat d’une motivation des habitants à réhabiliter 
eux-mêmes leur maison a légitimisé l’intervention de 
SEME dans ces deux communes de la couronne ur-
baine.
Les actions déployées ont permis de mutualiser les 
temps de communication et de mobilisation des ha-
bitants et de mettre en place des solutions de com-
mandes et d’achats groupés. 

REX 7

PROBLÉMATIQUE IDENTIFIÉE 
Comment construire une méthodologie reproductible 
d’accompagnement à la rénovation groupée de l’habi-
tat pavillonnaire à l’échelle d’un quartier ?

PRINCIPAUX LEVIERS 
 L’identification de leaders énergétiques parmi les ha-

bitants mobilisés qui continuent de porter le projet 
aujourd’hui.

 Des outils pédagogiques et de sensibilisation, 
notam ment des balades thermiques et le déploie-
ment d’une roulotte sur site, pour permettre les 
rencontres individuelles et les premiers contacts.

OUTILS MOBILISÉS
 Repérage des lotissements

 Sensibilisation et mobilisation des propriétaires

 Optimisation foncière – Extension

 Cahier des charges types de travaux

TERRITOIRES PORTEURS
Communes de Pontault Combault et de Noisiel  
(Île-de-France)

ÉTAT DU MARCHÉ IMMOBILIER

Stable

ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT DU PROJET

Métropole

https://dl.airtable.com/.attachments/04f94e2efeb7f4a4dde05bce65619d6f/20e19f19/PARISOT-ProjetlotissementMontmelian.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/bf4bf2345d3d85725319d6be7ef19e8f/790f111d/Charte-engagement-proprietaire.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/481ad152b860b6520d0b961675b568da/b00ad7a2/7-fiche_projet_retd_renovation_energetique_groupee_seme_2021.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/fa6664b752a31035df018b169cca1528/4cf44584/Cahier-des-charges-commandes-groupees.pdf
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OPÉRATION MIX’CITÉ
CAUE 74

L’OPÉRATION
Inspiré par une étude du PUCA sur la densification de 
l’habitat en zone pavillonnaire, le CAUE 74 lance un 
appel à projets et expérimente, sur cinq communes 
volontaires, un outil SIG permettant de repérer les 
parcelles intéressantes du point de vue de leur potentiel 
de densification douce. Les communes de Sciez et de 
Vétraz-Monthoux souhaitent aller plus loin dans la dé-
marche et lancent un concours d’idées pour développer 
des projets concrets de densification sur deux quartiers 
sélectionnés grâce à l’étude SIG.

PROBLÉMATIQUE IDENTIFIÉE
Comment limiter l’urbanisation dans un objectif de 
qualité environnementale et identifier des zones à po-
tentiel pour des projets de densification douce?

PRINCIPAUX LEVIERS
 Le développement d’un outil SIG simplifié qui peut 

être dupliqué facilement.

 Une démarche de diagnostic partagé et une phase 
de concertation avec les habitants.

 La mise en place d’un cahier des charges participatif 
pour le concours d’idées auprès de cabinets d’archi-
tecture.

REX 8

OUTILS MOBILISÉS
 Outil SIG de repérage des zones pavillonnaires

 Mise en place d’un concours d’idées auprès d’architectes

 Diagnostic et cahier des charges participatif

TERRITOIRES PORTEURS
Communes de Sciez et de Vétraz-Monthoux  
(Auvergne-Rhône-Alpes)

ÉTAT DU MARCHÉ IMMOBILIER

Dynamique

ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT DU PROJET

Métropole

https://dl.airtable.com/.attachments/9588972ee43a90db4dc82c0c5291019b/a1deb17c/2015_Mixcite1_evaluationdunprocessusderehabilitationetdedensificationdesespaceshabites.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/9588972ee43a90db4dc82c0c5291019b/a1deb17c/2015_Mixcite1_evaluationdunprocessusderehabilitationetdedensificationdesespaceshabites.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/7813b88417cbe57a2576876c408d8d3c/2cbbee3c/8-Cahier-des-Charges-Courcours-Mixcite.pdf
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EXPÉRIMENTATION “BIMBY, 
PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE”  
PNR DE LA HAUTE VALLÉE  
DE CHEVREUSE

L’OPÉRATION 
À la suite d’une première expérimentation du BIMBY 
classique visant à sensibiliser habitants et élus à la 
densification douce des lotissements pavillonnaires, le 
PNR pilote, sur son territoire, le déploiement du “BIMBY 
performance énergétique”. Il s’agit de combiner les 
enjeux de densification et de rénovation énergétique. 
Les habitants avec des projets d’évolution de leur 
habitat et de rénovation thermique sont accompagnés 
par un binôme composé d’un conseiller info-énergie et 
d’un architecte du Bureau d’Études Villes Vivantes. Ce 
dernier poursuit l’accompagnement des ménages dans 
le cadre d’un coaching, financé par le PNR, visant à 
développer les aspects techniques, financiers, et régle-
mentaires du projet.

PROBLÉMATIQUE IDENTIFIÉE
Comment accompagner les habitants dans la construc-
tion de projets globaux traitant simultanément les 
problématiques du besoin de mutation de l’habitat et 
de celles l’amélioration de la performance énergétique 
de leur logement ?

PRINCIPAUX LEVIERS
 Le coaching personnalisé visant à amener les mé-

nages souhaitant réhabiliter ou transformer un bien, 
à réfléchir sur les questions thermiques.

 L’élaboration ou la révision du PLU sur certaines 
communes pour avancer des diagnostics fonciers 
et urbains et favoriser la co-conception du projet de 
ville et de sa réglementation au plus près des besoins 
et des aspirations des habitants.

REX 9

OUTILS MOBILISÉS
 Communication / Sensibilisation

 Démarche “BIMBY”

TERRITOIRE PORTEUR
Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse 
(Île-de-France)

ÉTAT DU MARCHÉ IMMOBILIER

Dynamique

ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT DU PROJET

Bourg

https://dl.airtable.com/.attachments/41145416a7ab12c783dba86b16376636/843bfeef/9-communication-sensibilisation-BIMBY_VerdunsurGaronne.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/d27441c8e4479001bb5a4752de0383d0/086960be/2013_bimby_rapportglobal_ademe.pdf
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PARCOURS DE RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE PERFORMANTE DU 
PAVILLONNAIRE  
À MONTFERMEIL ET À SCEAUX 
(PREP)

L’OPÉRATION 
La ville de Montfermeil lance une étude EcoCité pour 
identifier les pistes d’action pour réhabiliter des zones 
pavillonnaires entraînées dans une spirale de paupé-
risation. Le développement du PREP est piloté par la 
Métropole du Grand Paris (MGP) en partenariat avec 
DORéMI et en lien étroit avec sa convention Service 
d’accompagnement pour la rénovation énergétique 
(SARE). Les principaux piliers du parcours sont la forma-
tion des professionnels et le lancement d’un prêt dédié 
à la rénovation co-construit avec la banque coopérative 
La Nef.

PROBLÉMATIQUE IDENTIFIÉE
Comment construire un parcours global de rénovation 
performante des maisons individuelles avec une offre 
locale adaptée et une offre unique de financement ?

PRINCIPAUX LEVIERS 
 Présence d’élus moteurs engagés depuis longtemps 

en faveur de la rénovation énergétique.

 Portage et financement de l’expérimentation dans le 
cadre du programme SARE.

 Partenariat financier avec une banque éthique et 
coopérative permettant de proposer un outil finan-
cier adapté à la sociologie très différente des habi-
tants de la MGP.

 Le programme DORéMI pour la formation des pro-
fessionnels locaux et leur organisation sous forme de 
groupements d’entreprises. 

REX 10

OUTILS MOBILISÉS
 Dispositif DORéMI

 Éco-prêt longue durée

TERRITOIRE PORTEUR
Métropole du Grand Paris (Île-de-France)

ÉTAT DU MARCHÉ IMMOBILIER

Dynamique

ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT DU PROJET

Métropole

https://dl.airtable.com/.attachments/80f01232036c1cf11fa6c63d1241a8c7/8fcc6f11/etude_juin_2018_resorber_la_precarite_energetique_et_renover_les_passoires_thermiques.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/80f01232036c1cf11fa6c63d1241a8c7/8fcc6f11/etude_juin_2018_resorber_la_precarite_energetique_et_renover_les_passoires_thermiques.pdf
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SPLA LA FABRIQUE  
DES QUARTIERS 
MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE

L’OPÉRATION
En 2010, pour faire face aux problèmes d’habitat dé-
gradé et de logements vacants, la Métropole crée une 
Société Publique Locale d’Aménagement (SPLA) à la-
quelle elle confie l’accompagnement des propriétaires 
privés dans le cadre d’une OPAH “Renouvellement 
urbain”. La SPLA engage alors une politique volontariste 
de recyclage immobilier des biens les plus dégradés 
avec, sur le volet rénovation énergétique, l’objectif 
d’atteindre le niveau de performance BBC Rénovation. 
Dans le même temps, elle mène des micro-projets de 
renouvellement urbain à l’échelle de l’îlot afin de revalo-
riser le quartier.

PROBLÉMATIQUE IDENTIFIÉE
Comment débloquer des projets de réhabilitation dans 
un contexte de forte vacance et d’habitat très dégradé ?

PRINCIPAUX LEVIERS 
 Une ambition politique soutenant le choix d’une 

intervention publique forte.

 L’intégration de multiples compétences au sein des 
équipes de la SPLA, dont l’accompagnement social 
et le travail de co-construction avec les habitants qui 
va au-delà du projet urbain classique.

 Le dispositif de la “Maison à 1 € avec travaux” dans 
le cadre duquel certains ménages, répondant à des 
critères sociaux et financiers définis, peuvent acqué-
rir un bien appartenant à des partenaires institution-
nels, pour le réhabiliter.

REX 11

OUTILS MOBILISÉS
 Guide pour le recyclage urbain de l’habitat vacant et dégradé

 Opérations de restauration immobilière / Opérations de réhabilitations

 Micro-projets de renouvellement urbain

 Opérations de recyclage urbain (amont et aval) 

 Dispositifs “Maison à 1 € avec travaux”

TERRITOIRES PORTEURS
Métropole Européenne de Lille – Villes de Lille, Roubaix, 
Tourcoing

ÉTAT DU MARCHÉ IMMOBILIER

Tendu

ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT DU PROJET

Métropole

https://dl.airtable.com/.attachments/d988ccabd6eb798988df6e431c97dd40/98a21f98/Guide_recyclage_logement_vacant.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/3fea7268fde66d8037e1beb49889768a/122fc141/11-operations-restau-rehab.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/a949a56ef9afeb8ed5f2a04c98a17bd1/48dd5cd9/11-Micro-projets-renouvellement-urbain-Livret_Lille_Quartiers_Anciens.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/cc56d0c1aa66682011ad58cc6d1ed3da/3cc9ad17/11-recyclage-urbain-rapport_final_logements_vacants_2019.pdf
https://maisona1euroavectravaux.fr/etapes-avancement/
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RÉHABILITATION D’UN QUARTIER 
PAVILLONNAIRE ANCIEN  
COMMUNE D’AZÉ

L’OPÉRATION 
Démarche expérimentale menée par la commune 
d’Azé, en partenariat avec la DDT 53. Azé, qui a connu 
une forte croissance pavillonnaire de 1960 à 2000, a 
pour ambition de se pencher sur le devenir et la trans-
formation de ses quartiers pavillonnaires existants, 
plutôt que de développer de nouveaux quartiers en 
périphérie. 
L’expérimentation consiste en la mise en place d’une 
démarche concertée avec les propriétaires privés et 
l’assistance d’une équipe pluridisciplinaire (architecte, 
sociologue, thermicien, Bureau d’Études foncier-voirie- 
réseau) pour étudier les transformations des espaces 
individuels, collectifs et publics.

PROBLÉMATIQUE IDENTIFIÉE
Comment mettre en place une démarche concertée à 
l’échelle d’un quartier en embarquant les habitants sur 
la rénovation du bâti et la restructuration des espaces 
publics ?

PRINCIPAUX LEVIERS
 Une ambition politique affirmée et suivie.

 Un partenariat avec la DDT 53 pour assurer le suivi de 
l’expérimentation.

 Une AMO pluridisciplinaire en accompagnement 
pendant plusieurs années.

 Un partenariat avec l’École du design de Nantes 
Atlantique pour travailler les projets collectifs avec les 
habitants

REX 12

OUTILS MOBILISÉS
 Cahier des charges pour le recrutement d’une AMO pluridisciplinaire

 Elaboration d’un plan-guide préalable à une modification du PLU

 Travail par îlot pour étudier les possibilités de création de “cours urbaines”

 Création d’une maison des associations en cœur de quartier

 Réorganisation du trafic routier de transit sur la commune

TERRITOIRE PORTEUR
Commune d’Azé, aujourd’hui intégrée à la commune 
nouvelle de Château-Gontier-sur-Mayenne (Pays de 
Loire)

ÉTAT DU MARCHÉ IMMOBILIER

Dynamique

ÉCHELLE DE DÉPLOIEMENT DU PROJET

Bourg

https://dl.airtable.com/.attachments/38b646c1aa46d6afd75a97d0b3b631ba/7362d0b7/12-AZE-CahierDesCharges-Diagnostic-pluridisciplinaire.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/f24033ce677346f5f17d0201cbedac64/4b26f141/AZE_plaquette-finalsanslien.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/78e771a416de50a9fa877f217b0cd743/17f40d9f/AZE-RP_22sep15_FINAL.pdf
https://dl.airtable.com/.attachments/2a1b4a48984e381f32e9e3c6ccbf3ac7/86090416/12-Maison-asso-Espace-Vulcain-ext.jpg
https://dl.airtable.com/.attachments/0fab4c4259824b612003da359f09c321/2715d69b/aze-presentationetuderehabilitationurbaine-ReunionEcoquartiersParis06-06-17.pdf
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GLOSSAIRE

 AFU Association foncière urbaine

 AMO Assistance à maîtrise d’ouvrage

 ANAH Agence nationale de l’habitat

 CAUE Conseil architecture urbanisme environnement

 CEE Certificat d’économie d’énergie 

 CMIstes Constructeurs de maisons individuelles

 CSP+ Catégorie socio-professionnelle supérieure

 DDT Direction départementale des territoires (préfecture)

 DGCCRF Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation  
  et de la Répression des Fraudes

 DREAL Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

 Eco PTZ Eco-prêt à taux zéro

 EPCI Etablissement public de coopération Intercommunal

 GES Gaz à effet de serre

 MAF Mutuelle des architectes de France

 MOE Maîtrise d’œuvre 

 OAP Orientation d’aménagement programmé

 OPAH Opération Programmée d’Aide à l’Habitat

 ORT Opération de revitalisation de territoire

 PCAET Plan climat-air-énergie territorial.

 PLH Programme local de l’habitat

 PLUi Plan local d’urbanisme intercommunal

 PIG Projet d’Intérêt général 

 PNR Parc naturel régional

 PREP Parcours de rénovation énergétique performante

 PTRE Plateformes Territoriales de Rénovation Énergétique

 SARE Service d’accompagnement pour la rénovation énergétique

 SCoT Schéma de cohérence territoriale

 SIG Système d’information géographique 

 SNBC Stratégie Nationale Bas-Carbone

 SPRH Service Public de la Rénovation de l’Habitat

 SRADDET Schéma régional d’aménagement,  
  de développement durable et d’égalité des territoires 

 ZAN Zéro artificialisation nette
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